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Avis de convocation à l’assemblée annuelle 
des actionnaires de 2024 et de disponibilité  
des documents

PROCÉDURE DE NOTIFICATION ET D’ACCÈS

Comme le permettent les autorités canadiennes en valeurs mobilières, nous 
avons recours à la procédure de notification et d’accès pour transmettre 
notre circulaire de sollicitation de procurations de la direction de 2024 
(la « circulaire ») ainsi que nos états financiers annuels et le rapport de gestion 
connexe pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 (le « rapport financier » et, 
avec la circulaire, les « documents relatifs à l’assemblée »). Ainsi, au lieu de 
recevoir un exemplaire imprimé des documents relatifs à l’assemblée, vous 
recevez le présent avis, qui fournit des renseignements sur la façon d’accéder 
à ces documents en ligne. Vous trouverez également ci-dessous des 
renseignements sur la façon de demander des exemplaires imprimés de ces 
documents relatifs à l’assemblée si telle est votre préférence. Le recours à la 
procédure de notification et d’accès est plus écologique et économique, car 
il réduit la consommation de papier et les coûts d’impression et d’envoi postal 
des documents relatifs à l’assemblée aux actionnaires, ce qui est également 
conforme à notre approche en matière de gestion responsable. Un formulaire 
de procuration ou un formulaire d’instructions de vote est joint au présent 
avis et contient des instructions sur la façon d’exercer les droits de vote 
rattachés à vos actions à notre assemblée annuelle des actionnaires de 2024.

DATE, HEURE ET LIEU

Quand  Le 9 mai 2024 à 11 h (heure de l’Est) (l’« assemblée »)

oÙ  Hôtel InterContinental  
360, rue Saint-Antoine Ouest  
Montréal (Québec) Canada

Après avoir tenu notre assemblée annuelle virtuellement pendant quatre 
ans, nous vous invitons cette année à vous joindre à nous en personne. Afin 
de permettre à tous nos actionnaires d’assister à l’assemblée, nous allons 
aussi présenter une webdiffusion en direct. Pour obtenir des instructions 
sur la façon d’accéder à la webdiffusion en direct, voir la rubrique 
« Webdiffusion en ligne pour regarder l’assemblée » de la circulaire.

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE

1 Recevoir les états financiers consolidés pour l’exercice clos le 
31 décembre 2023 et le rapport des auditeurs y afférent ;

2 Élire les administrateurs ;

3 Nommer les auditeurs ;

4
Approuver une résolution consultative non contraignante 
sur l’approche de la Société en matière de rémunération  
des hauts dirigeants ;

5 Examiner les propositions d’actionnaires présentées à l’annexe A 
de la circulaire de sollicitation de procurations de la direction ; et

6 Traiter de toute autre question qui pourrait être dûment soumise 
à l’assemblée.

La circulaire fournit des renseignements supplémentaires sur les questions 
à traiter à l’assemblée.

La circulaire et le présent avis demeureront accessibles sur le site Web 
de notre agent des transferts pendant un an après la date du présent avis.

VOTE

Si vous ne prévoyez pas assister à l’assemblée en personne et y exercer les 
droits de vote rattachés à vos actions, veuillez exercer ces droits de vote par 
Internet, par téléphone ou par la poste. Veuillez vous reporter aux instructions 
figurant sur le formulaire de procuration ou le formulaire d’instructions de 
vote qui accompagne le présent avis pour savoir comment exercer les droits 
de vote rattachés à vos actions. Il est à noter que vous ne pouvez pas exercer 
les droits de vote rattachés à vos actions en retournant le présent avis.

Pour obtenir des renseignements ou de l’aide au sujet du vote, veuillez 
communiquer avec Kingsdale Advisors, agent de sollicitation de 
procurations de la Société, par téléphone au 1-877-659-1823 (Canada 
et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de 
l’extérieur de l’Amérique du Nord), ou par courrier électronique à l’adresse 
contactus@kingsdaleadvisors.com.

ACCÈS AUX DOCUMENTS RELATIFS  
À L’ASSEMBLÉE EN LIGNE

Les documents relatifs à l’assemblée et les autres documents 
pertinents sont accessibles sur :

Le site Web de notre agent des transferts au  
www.envisionreports.com/POWQ2024FR

SEDAR+ au  
www.sedarplus.com

Notre site Web au  
www.powercorporation.com/fr/investisseurs/rapports-financiers/

mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
https://www.envisionreports.com/POWQ2024FR
https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
https://www.powercorporation.com/fr/investisseurs/rapports-financiers/
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Comment demander un exemplaire imprimé  
des documents relatifs à l’assemblée

Nous fournirons un exemplaire imprimé de la circulaire ou du rapport financier à tout actionnaire qui en fait la demande, sans frais, pendant un an à compter 
de la date à laquelle les documents relatifs à l’assemblée ont été déposés sur SEDAR+.

Afin de recevoir des exemplaires imprimés des documents relatifs à l’assemblée avant la date limite de soumission des instructions de vote (actuellement 
fixée à 11 h (heure de l’Est) le 7 mai 2024) et la date de l’assemblée, les actionnaires doivent tenir compte du délai de trois jours ouvrables pour le traitement 
des demandes et des délais habituels d’envoi par la poste. Nous estimons qu’une demande d’exemplaires imprimés des documents relatifs à l’assemblée 
doit être reçue au plus tard le 26 avril 2024 afin de prévoir suffisamment de temps pour le traitement et l’envoi postal avant la date de l’assemblée.

ACTIONNAIRES INSCRITS

aVant L’aSSeMBLÉe, composez le :

1-866-962-0498 +1-514-982-8716 
(Canada et États-Unis) (autres pays) 

Vous devrez saisir votre numéro de contrôle à 15 chiffres indiqué 
sur votre formulaire de procuration.

Les documents relatifs à l’assemblée vous seront envoyés dans les 
trois jours ouvrables suivant la réception de votre demande. Il est 
à noter que vous ne recevrez pas d’autre formulaire de procuration. 
Veuillez conserver votre formulaire actuel pour exercer les droits 
de vote rattachés à vos actions.
 

aPrÈS L’aSSeMBLÉe, composez le :

1-844-973-0593 (français) +1-303-562-9306 (français)  
1-844-916-0609 (anglais) +1-303-562-9305 (anglais) 
(Canada et États-Unis) (autres pays)

Les documents relatifs à l’assemblée vous seront envoyés dans les 
10 jours civils suivant la réception de votre demande.

ACTIONNAIRES NON INSCRITS (VÉRITABLES)

aVant L’aSSeMBLÉe, composez le :

1-877-907-7643 +1-303-562-9306 (français) 
(Canada et États-Unis) +1-303-562-9305 (anglais) 
  (autres pays)

Vous pouvez également demander un exemplaire des documents 
relatifs à l’assemblée au www.proxyvote.com en utilisant le 
numéro de contrôle à 16 chiffres qui figure sur votre formulaire 
d’instructions de vote.

Les documents relatifs à l’assemblée vous seront envoyés dans les 
trois jours ouvrables suivant la réception de votre demande. Il est 
à noter que vous ne recevrez pas d’autre formulaire d’instructions 
de vote. Veuillez conserver votre formulaire actuel pour exercer 
les droits de vote rattachés à vos actions.

aPrÈS L’aSSeMBLÉe, composez le :

1-877-907-7643 +1-303-562-9306 (français) 
(Canada et États-Unis)  +1-303-562-9305 (anglais) 

(autres pays)

Les documents relatifs à l’assemblée vous seront envoyés dans les 
10 jours civils suivant la réception de votre demande.

DES QUESTIONS ?

Si vous avez des questions concernant le présent avis ou la procédure de notification et d’accès, veuillez communiquer avec Services aux Investisseurs 
Computershare Inc., notre agent des transferts, au 1-800-564-6253 (Canada et États-Unis) ou au +1-514-982-7555 (autres pays) ou avec Kingsdale Advisors, 
notre agent de sollicitation de procurations, au 1-877-659-1823 (Canada et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de l’extérieur 
de l’Amérique du Nord), ou par courrier électronique à l’adresse contactus@kingsdaleadvisors.com.

Par ordre du ConSeiL d’adMiniStration

Le vice-président, chef du contentieux et secrétaire,

/s/ Stéphane Lemay

Stéphane Lemay

Montréal (Québec) 
Le 20 mars 2024

https://www.proxyvote.com/pv/web/fr-fr
mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
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Lettre aux actionnaires
Chers actionnaires,

Au nom du conseil d’administration de Power Corporation du Canada (« Power » ou la « Société »), nous sommes heureux de vous inviter à vous joindre 
à nous dans le cadre de l’assemblée annuelle des actionnaires de 2024 qui se tiendra en personne à 11 h (heure de l’Est), le jeudi 9 mai 2024 à l’Hôtel 
InterContinental, au 360, rue Saint-Antoine Ouest, Montréal (Québec) Canada (l’« assemblée »). La présente circulaire de sollicitation de procurations de 
la direction (la « circulaire ») donne de plus amples renseignements sur chacun des points à l’ordre du jour de l’assemblée, ainsi que des renseignements 
importants sur certaines questions, y compris l’exercice des droits de vote rattachés à vos actions, les candidats à l’élection au conseil, notre approche 
en matière de rémunération des administrateurs et des hauts dirigeants et nos pratiques de gouvernance.

 [1] Se reporter à la rubrique « Autres mesures » de la Partie A du rapport de gestion de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, qui a été déposé sous le profil de la Société 
sur SEDAR+, au www.sedarplus.com, pour obtenir la définition des « capitaux générant des honoraires », cette définition étant intégrée par renvoi aux présentes.

Faits saillants de l’entreprise pour 2023

Au cours d’une année marquée par des inquiétudes persistantes concernant 
l’inflation, la volatilité des marchés financiers, l’incertitude relative aux taux 
d’intérêt et les tensions géopolitiques, la Société s’est concentrée sur la 
poursuite de la mise en œuvre de sa stratégie de création de valeur à long 
terme, fondée sur la gestion prudente et efficace de sa structure financière 
et sur un modèle d’affaires résilient. Les filiales en exploitation cotées en 
bourse de la Société ont réalisé des progrès notables dans la mise en œuvre 
de leurs stratégies de création de valeur respectives. Lifeco a généré de 
solides résultats généralisés dans tous les secteurs. La Canada Vie a fait 
l’acquisition d’Investment Planning Counsel et de Value Partners Group Inc., 
se rapprochant ainsi de son objectif de devenir un chef de file canadien 
de la gestion de patrimoine à services complets. Empower a continué 
d’intégrer avec succès les acquisitions récentes, et sa plateforme Gestion du 
patrimoine des particuliers — Empower a généré une croissance significative. 
De plus, Lifeco a vendu Putnam US Holdings I, LLC, créant de la valeur pour 
les actionnaires et renforçant l’accent mis sur les activités de retraite et de 
gestion de patrimoine des particuliers aux États-Unis par l’intermédiaire 
d’Empower. Le repositionnement d’Empower en tant que fournisseur de 
produits et de services d’épargne-retraite a plus que doublé son bénéfice 
et sa contribution aux produits de Lifeco.

Les résultats d’IGM ont été stimulés par le solide rendement d’IG Gestion de 
patrimoine et de Corporation Financière Mackenzie (« Mackenzie »), et IGM 
est maintenant en bonne position pour connaître une croissance rentable 
et durable grâce à des entreprises de gestion de patrimoine et d’actifs 
de premier plan. En 2023, IGM a acquis une participation de 20,5 % dans 
Rockefeller Capital Management, une société indépendante de services-
conseils financiers de premier plan aux États-Unis, faisant d’IGM le deuxième 

plus important actionnaire. Cette acquisition fait progresser la stratégie 
d’IGM visant à accroître sa présence dans les segments des clients à valeur 
élevée et très élevée, ce qui lui permet d’entrer sans prise de risque indue 
sur le marché américain, soit le marché de la gestion de patrimoine le plus 
grand et le plus important au monde. Plus tôt en 2023, IGM a augmenté 
sa participation dans China Asset Management Co., Ltd. (« ChinaAMC ») à 
27,8 %, ce qui a renforcé sa participation dans le secteur chinois de la gestion 
d’actifs avec l’un des principaux gestionnaires d’actifs en Chine.

Groupe Bruxelles Lambert (« GBL ») a poursuivi son évolution stratégique, 
privilégiant des actifs privés et alternatifs et a rationalisé son portefeuille 
en retirant trois sociétés cotées en bourse. Par ailleurs, le groupe a réalisé 
le regroupement de Webhelp et de la société américaine cotée en bourse 
Concentrix Corporation (« Concentrix »), créant ainsi un acteur mondial de 
premier plan en expérience client. GBL a également mis l’accent sur les 
rendements en trésorerie pour les actionnaires, grâce à plus de 1,2 milliard 
d’euros de dividendes et de rachats d’actions.

Au niveau de la société de portefeuille, la Société a réalisé des progrès 
au chapitre de plusieurs grandes priorités. La Société a continué de 
mettre l’accent sur la rentabilité des plateformes de placements dans 
des actifs alternatifs tout en maintenant un niveau constant de capital 
investi. Sagard Holdings Inc. (« Sagard ») et Capitaux durables Power Inc. 
(« Power Sustainable ») ont continué de faire croître leur actif géré et de 
mobiliser des capitaux de tiers dans un contexte macroéconomique difficile, 
les capitaux générant des honoraires [1] de Sagard et de Power Sustainable 
ayant collectivement augmenté de 10,4 % en 2023. Afin de stimuler sa 
croissance et sa création de valeur dans l’avenir, Sagard a conclu de nouveaux 
partenariats stratégiques avec Abu Dhabi Developmental Holding Co., une 
société de portefeuille et de placement établie à Abu Dhabi, et la Banque 

Paul Desmarais, jr 
Président du conseil

André Desmarais  
Président délégué  
du conseil

R. Jeffrey Orr  
Président et  
chef de la direction

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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de Montréal, et elle a élargi son partenariat existant avec Lifeco. De plus, les 
partenaires stratégiques engageront des capitaux supplémentaires à long 
terme à l’égard des stratégies de placement existantes et futures de Sagard, 
ce qui renforcera le potentiel de mobilisation de capitaux et accélérera la 
capacité de l’entreprise à lancer de nouveaux produits.

En 2023, la Société a accéléré ses rachats d’actions, rachetant 
16 105 400 actions au cours de la période allant du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. En incluant les dividendes, Power a retourné 2,0 G$ 
aux actionnaires en 2023. Au 31 décembre 2023, le rendement total pour 
les actionnaires [1] de la Société sur un an, trois ans et cinq ans s’établissait 
respectivement à 26,3  %, à 15,2  % et à 15,9  %, ce qui se compare 
favorablement à l’indice S&P/TSX (11,9 %, 9,7 % et 11,4 %, respectivement) 
et à l’indice S&P/TSX Financials (13,9 %, 12,2 % et 11,7 %, respectivement) 
au cours des mêmes périodes.

Faits saillants en matière de durabilité

Power a créé ses entreprises sur un solide fondement d’intégrité, de 
conduite éthique et de gestion responsable, des composantes essentielles 
de l’approche de création de valeur de la Société. Dans le cadre de son 
approche de participation active, Power entretient un dialogue avec les 
sociétés de son groupe au sujet de leurs stratégies et initiatives respectives 
en matière de durabilité, et nous sommes heureux des progrès continus 
que ces sociétés ont réalisés tout au long de l’année en vue de réaliser leurs 
ambitions respectives à cet égard.

En 2023, la Société a adopté une Politique sur la diversité, l’équité et 
l’inclusion, qui formalise notre approche visant à favoriser, à cultiver et à 
préserver une culture de diversité, d’équité et d’inclusion où chacun réalise 
son plein potentiel. De plus, en 2023, la Société a bonifié l’information 
qu’elle communique relativement à la diversité de son personnel et a obtenu 
la note A- (Leadership) pour sa réponse au questionnaire du CDP sur les 
changements climatiques. Elle a également continué de faire partie de 
l’indice FTSE4Good et a maintenu la note A (sur une échelle de AAA à CCC) 
dans le cadre de l’évaluation ESG effectuée par MSCI.

rémunération des hauts dirigeants

Dans le cadre de son examen périodique des pratiques de rémunération de 
la Société, le comité des ressources humaines de la Société (le « comité ») a 
déterminé qu’à compter de 2023, les attributions incitatives annuelles pour 
les membres de la haute direction visés ne peuvent pas dépasser deux fois 
les attributions incitatives cibles. Le comité a également déterminé qu’à 
compter de l’exercice 2024, le président et chef de la direction ne recevra 
plus de rémunération pour sa participation au conseil.

 [1] Le rendement total pour les actionnaires représente la plus-value du cours des actions et les dividendes reçus au cours d’une période donnée, exprimés en pourcentage annualisé. 
En supposant que les dividendes sont réinvestis dans les actions lorsqu’ils sont reçus.

Changements à la direction

Plus tôt cette année, la Société a annoncé la nomination de M. Jake Lawrence 
à titre de vice-président exécutif et chef des services financiers de la Société. 
M. Lawrence est entré en fonction le 18 mars 2024. Nous sommes ravis de 
l’accueillir au sein de la Société. Son impressionnante feuille de route en tant 
que dirigeant et sa vaste expérience dans le secteur des services financiers 
contribueront grandement à la croissance et au succès du groupe Power.

Au nom de tous au sein de Power, nous tenons à remercier M. Gregory D. 
Tretiak, qui s’est joint à la Société en 2012 à titre de vice-président exécutif 
et chef des services financiers. Il a énormément contribué au groupe 
Power pendant plus de 40 ans, dont 28 ans au sein d’IGM. Nous avons 
beaucoup bénéficié de son énergie et de son jugement éclairé pendant de 
nombreuses décennies. Nous remercions également M. Denis Le Vasseur, 
vice-président et contrôleur de la Société, d’avoir pris la relève et pris en 
charge la responsabilité de la gestion de la fonction financière de Power 
au cours des derniers mois et d’assurer une transition en douceur pour 
M. Lawrence au cours des prochains mois.

Changements au sein du conseil

Cette année, M. Christian Noyer ne se représentera pas à l’élection à 
l’assemblée. M. Noyer est administrateur depuis 2016 et il siège également 
au comité de gouvernance et de durabilité et au comité des opérations 
entre personnes reliées et de révision. Au nom du conseil d’administration, 
nous remercions M. Noyer pour son apport précieux à notre conseil au fil 
des années.

Nous souhaitons la bienvenue à Mme Ségolène Gallienne-Frère à titre de 
candidate à l’élection au conseil. Mme Gallienne-Frère est administratrice 
de diverses sociétés européennes (dont GBL depuis 2015, Christian Dior SE 
depuis 2010, Société Civile du Château Cheval Blanc depuis 2013 et FG Bros 
depuis 2021) et, depuis 2008, elle est présidente du conseil d’administration 
de Diane SA, une société spécialisée dans le commerce de l’art. La mise 
en candidature de Mme Gallienne-Frère fait passer le pourcentage de 
candidates au conseil de 29 % en 2023 à 36 % en 2024, et son élection au 
conseil permettrait à la Société de dépasser son objectif d’avoir au moins 
30 % des sièges au conseil occupés par des femmes d’ici la fin de l’assemblée 
annuelle des actionnaires de 2025.

Pour terminer, nous demeurons confiants que notre groupe de sociétés 
est bien positionné, non seulement pour faire face aux incertitudes et aux 
difficultés, comme il l’a fait en 2023, mais aussi pour assurer une croissance 
intéressante et soutenue en tirant parti des transformations réalisées à 
ce jour.

Nous vous remercions de votre appui et espérons que vous serez des nôtres à l’assemblée.

Cordialement,

Le président du conseil

/s/ Paul Desmarais, jr

Paul Desmarais, jr

Le président délégué du conseil

/s/ André Desmarais

André Desmarais

Le président et chef de la direction

/s/ R. Jeffrey Orr

R. Jeffrey Orr
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Circulaire de sollicitation de 
procurations de la direction
La présente circulaire de sollicitation de procurations de la direction (la « circulaire ») est envoyée relativement à la sollicitation, par la direction 

de Power Corporation du Canada (« Power », « PCC » ou la « Société »), de procurations devant servir à l’assemblée annuelle des actionnaires 

de la Société qui aura lieu le jeudi 9 mai 2024 à 11 h (heure de l’Est) (l’« assemblée »), ou à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement.

La sollicitation se fera principalement par la poste et au moyen de la 
procédure de notification et d’accès, mais les employés de la Société pourront 
également solliciter des procurations par écrit ou par téléphone, à un coût 
minime. La Société a aussi retenu les services d’un cabinet de sollicitation 
de procurations, Kingsdale Advisors, qui pourrait éventuellement solliciter 
des procurations pour le compte de la direction. La Société assume les frais 
relatifs à ces services, qui pourraient atteindre la somme d’environ 49 350 $, 
sans tenir compte des débours. La Société a convenu d’indemniser ce 
cabinet de certaines responsabilités qui pourraient découler de la prestation 
de ces services.

Les actionnaires peuvent communiquer avec Kingsdale Advisors, agent de 
sollicitation de procurations de la Société, par téléphone au 1-877-659-1823 
(Canada et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de 
l’extérieur de l’Amérique du Nord), ou par courrier électronique à l’adresse 
contactus@kingsdaleadvisors.com.

Les abréviations suivantes sont utilisées tout au long de la présente circulaire :

Dénomination sociale Abréviation

Autorités canadiennes en valeurs mobilières ACVM

Bourse de Toronto TSX

Corporation Financière Power CFP ou la  
Financière Power

Empower Annuity Insurance Company of America Empower

Great-West Lifeco Inc. Lifeco

Groupe Investors Inc. IG Gestion de patrimoine

La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie Canada Vie

Société financière IGM Inc. IGM

En outre, dans les présentes, la Société ainsi que ses filiales et les sociétés du même groupe qu’elle sont appelées collectivement le « groupe Power » 
et l’opération de réorganisation que la Société et CFP ont réalisée le 13 février 2020 est appelée dans les présentes la « réorganisation ».

Énoncés prospectifs

La présente circulaire contient des énoncés prospectifs qui s’appuient sur certaines hypothèses, lesquelles traduisent les attentes actuelles de la Société 
ou celles des filiales ouvertes de la Société, telles qu’elles sont publiées dans leurs documents d’information continue, y compris leur rapport de gestion 
respectif pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, lorsqu’il s’agit de renseignements concernant ces filiales. Ces énoncés comportent un certain nombre 
de risques et d’incertitudes, y compris ceux qui sont mentionnés ou qui sont intégrés par renvoi dans la notice annuelle de la Société pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2023, le rapport de gestion de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 et les autres documents d’information de la Société, 
qu’il est possible de consulter sous son profil sur le site du Système électronique de données, d’analyse et de recherche Plus (« SEDAR+ »), à l’adresse 
www.sedarplus.com. Les lecteurs sont avertis que divers facteurs, dont bon nombre sont indépendants de la volonté de la Société et de ses filiales, touchent 
les activités, le rendement et les résultats de la Société et de ses filiales ainsi que leurs entreprises. En raison de ces facteurs, les résultats réels pourraient 
différer de façon significative des attentes actuelles à l’égard des événements ou des résultats estimés ou prévus.

mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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Actions comportant droit de vote et porteurs principaux

Les actions privilégiées participantes et les actions comportant des droits de vote limités sont parfois appelées 
collectivement les « Actions » dans le présent document.

Le 20 mars 2024 est la « date de clôture des registres » pour l’assemblée, c’est-à-dire la date utilisée pour déterminer 
qui sont les actionnaires ayant le droit de recevoir un avis de convocation à l’assemblée et de voter à celle-ci.

Les statuts de la Société ne contiennent aucune disposition ni ne prévoient aucun droit qui s’appliquerait aux 
porteurs d’actions comportant des droits de vote limités de la Société dans l’éventualité où les actions privilégiées 
participantes de la Société feraient l’objet d’une offre publique d’achat.

À la connaissance des administrateurs et des dirigeants de la Société, en date du 20 mars 2024, la Fiducie familiale 
résiduaire Desmarais contrôle Pansolo Holding Inc. (« Pansolo »), qui est propriétaire, directement et indirectement, 
d’un nombre global de 54 715 456 actions privilégiées participantes et de 46 944 592 actions comportant des droits 
de vote limités, qui représentent 99,73 % et 7,89 %, respectivement, des actions en circulation de ces catégories, 
et 15,64 % du nombre total d’Actions en circulation de la Société, qui comportent environ 51,94 % de l’ensemble 
des droits de vote. La Fiducie familiale résiduaire Desmarais a été établie au profit des membres de la famille 
de l’Honorable Paul G. Desmarais. Ses fiduciaires sont Paul Desmarais, jr, André Desmarais, Sophie Desmarais, 
Gary A. Doer et Gregory Fleming. Les fiduciaires agissent aussi à titre d’administrateurs à l’égard des droits de 
vote. Les décisions relatives à l’exercice des droits de vote rattachés aux Actions de la Société qui sont contrôlées 
par la Fiducie familiale résiduaire Desmarais et à l’aliénation de ces Actions sont prises (sous réserve du droit de 
Paul Desmarais, jr et d’André Desmarais de donner instruction à Pansolo de vendre ou de mettre en gage jusqu’à 
13 581 200 et jusqu’à 14 000 000 des actions comportant des droits de vote limités, respectivement, comme il est 
décrit dans les présentes) par la majorité des fiduciaires de la Fiducie familiale résiduaire Desmarais, à l’exclusion 
de Sophie Desmarais ; toutefois, en l’absence d’une telle majorité, Paul Desmarais, jr et André Desmarais, agissant 
conjointement, peuvent prendre ces décisions.

Paul Desmarais, jr, André Desmarais et Gary A. Doer sont tous des membres du conseil de Power.

À la connaissance des administrateurs et des dirigeants de la Société, aucune autre personne physique ou morale 
n’est propriétaire véritable de plus de 10 % de quelque catégorie que ce soit de titres comportant droit de vote de 
la Société ni n’exerce une emprise sur une telle proportion de ces titres, directement ou indirectement.

aCtionS CoMPortant deS 
droitS de Vote LiMitÉS

Actions en circulation  
en date du 20 mars 2024 : 
595 182 900

Droits de vote :  
1 vote par action

Total des droits de vote rattachés 
aux actions en circulation :  
52,04 %

aCtionS PriViLÉGiÉeS 
PartiCiPanteS

Actions en circulation  
en date du 20 mars 2024 :  
54 860 866

Droits de vote :  
10 votes par action

Total des droits de vote rattachés 
aux actions en circulation :  
47,96 %

Informations sur le vote
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Procédure de notification et d’accès

Comme le permettent les ACVM et conformément à la dispense de 
l’obligation de se conformer aux exigences relatives à l’envoi de circulaires 
de sollicitation de procurations que nous avons obtenue du directeur 
nommé en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, la Société 
a recours à la « procédure de notification et d’accès » pour remettre aux 
actionnaires, inscrits et non inscrits, la présente circulaire ainsi que ses états 
financiers annuels et le rapport de gestion correspondant pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2023 (les « documents relatifs à l’assemblée »). Au lieu 
de recevoir des exemplaires imprimés des documents relatifs à l’assemblée 
par la poste, les personnes qui sont des actionnaires à la date de clôture 
des registres pourront consulter ces documents en ligne. Les actionnaires 
recevront par la poste une trousse de renseignements qui comprendra 
l’Avis de convocation à l’assemblée annuelle des actionnaires de 2024 et 
de disponibilité des documents (l’« avis aux actionnaires ») concernant 
la procédure de notification et d’accès, qui explique comment accéder 
aux documents relatifs à l’assemblée par voie électronique et en obtenir 
un exemplaire imprimé sans frais. Un exemplaire imprimé du formulaire 
de procuration, dans le cas des actionnaires inscrits, ou du formulaire 
d’instructions de vote, dans le cas des actionnaires non inscrits, ainsi que des 
instructions sur la façon d’exercer les droits de vote rattachés aux Actions, 
accompagneront l’avis aux actionnaires. Les actionnaires sont priés de lire 
la présente circulaire avant de voter. La procédure de notification et d’accès 
permet aux actionnaires de consulter la présente circulaire plus rapidement, 
profite directement à la Société du fait de la réduction considérable des frais 
d’impression et de mise à la poste et, grâce à la réduction de la quantité 
importante de papier qui servait auparavant à imprimer ces documents qui 
en découle, est bénéfique pour l’environnement.

Comment consulter les documents par voie électronique

Vous pouvez consulter les documents relatifs à l’assemblée par voie 
électronique sur le site Web de notre agent des transferts, à l’adresse 
www.envisionreports.com/POWQ2024FR, sur notre site Web, à l’adresse 
www.powercorporation.com, et sous notre profil sur SEDAR+, à l’adresse 
www.sedarplus.com.

Comment obtenir un exemplaire imprimé des documents 
relatifs à l’assemblée

Les actionnaires peuvent obtenir un exemplaire imprimé des documents 
relatifs à l’assemblée sans frais en suivant les instructions qui sont données 
dans l’avis aux actionnaires. Ils peuvent en faire la demande pendant la 
période d’un an qui suit la date du dépôt de la présente circulaire sous notre 
profil sur SEDAR+. Pour recevoir leur exemplaire imprimé avant la date limite 
de soumission des instructions de vote (actuellement fixée à 11 h (heure de 
l’Est) le 7 mai 2024) et la date de l’assemblée, les actionnaires doivent tenir 
compte du délai de trois jours ouvrables pour le traitement des demandes 
et des délais habituels d’envoi par la poste. Nous estimons qu’une demande 
d’exemplaires imprimés des documents relatifs à l’assemblée doit être reçue 
au plus tard le 26 avril 2024 afin de prévoir suffisamment de temps pour le 
traitement et l’envoi postal avant la date de l’assemblée. Veuillez noter que 
les actionnaires qui demandent un exemplaire imprimé des documents 
relatifs à l’assemblée ne recevront aucun autre formulaire de procuration ni 
aucun autre formulaire d’instructions de vote.

Instructions de vote

Votre façon d’exercer les droits de vote rattachés à vos Actions est différente selon que vous êtes un actionnaire inscrit ou un actionnaire non inscrit (véritable) :

aCtionnaireS inSCritS

Vos Actions sont immatriculées à votre nom directement auprès de 
Services aux Investisseurs Computershare Inc. (« Computershare »), notre 
agent des transferts.

Votre trousse contient un formulaire de procuration.

Pour vous identifier, vous aurez besoin d’un numéro de contrôle 
à 15 chiffres (figurant au recto de votre formulaire de procuration). 
 
 

aCtionnaireS non inSCritS (VÉritaBLeS)

Un intermédiaire (comme une banque, une société de fiducie, un courtier 
en valeurs mobilières, un fiduciaire ou un administrateur de REER, de FERR, 
de REEE ou de régimes similaires) ou un organisme de compensation 
(comme Services de dépôt et de compensation CDS inc.), détient vos 
Actions pour votre compte (dans chaque cas, un « intermédiaire »).

Votre intermédiaire vous a fait parvenir un formulaire d’instructions de vote.

Pour vous identifier, vous aurez besoin d’un numéro de contrôle à 
16 chiffres (figurant au recto de votre formulaire d’instructions de vote).

Les actionnaires peuvent communiquer avec Kingsdale Advisors, agent de sollicitation de procurations de la Société, par téléphone au 1-877-659-1823 
(Canada et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de l’extérieur de l’Amérique du Nord), ou par courrier électronique à l’adresse 
contactus@kingsdaleadvisors.com.

https://www.envisionreports.com/POWQ2024FR
https://www.powercorporation.com/fr
https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
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Voter par procuration avant l’assemblée

aCtionnaireS inSCritS

Par internet :

http://www.voteendirect.com

Par tÉLÉPHone :

1-866-732-VOTE (8683) (sans frais)

Par La PoSte :

Remplissez, signez et datez votre formulaire de 
procuration et retournez-le dans l’enveloppe affranchie 
qui vous a été fournie.

Computershare doit avoir reçu votre formulaire de procuration ou vous devez 
avoir voté par Internet ou par téléphone au plus tard à 11 h (heure de l’Est) 
le 7 mai 2024.

aCtionnaireS non inSCritS (VÉritaBLeS)

Par internet :

http://www.proxyvote.com

Par tÉLÉPHone :

1-800-474-7501 (français)  
1-800-474-7493 (anglais)

Par La PoSte :

Remplissez, signez et datez votre formulaire d’instructions 
de vote et retournez-le dans l’enveloppe affranchie qui 
vous a été fournie.

Vos instructions de vote doivent être enregistrées au plus tard à 11 h (heure 
de l’Est) le 7 mai 2024.

Les méthodes de vote indiquées plus haut peuvent être utilisées avec la 
plupart des intermédiaires, mais le processus pourrait varier. Assurez-vous 
de bien suivre les instructions fournies sur le formulaire d’instructions de 
vote. Votre intermédiaire doit recevoir vos instructions de vote suffisamment 
d’avance pour avoir le temps de les enregistrer avant la date limite du 
7 mai 2024.

Les actionnaires non inscrits (véritables) qui ne s’opposent pas à ce 
que leur nom soit communiqué à la Société peuvent être contactés par 
Kingsdale Advisors afin de les aider à exercer les droits de vote rattachés 
à leurs Actions directement par téléphone. Power peut également utiliser 
le service QuickVoteMC de Broadridge Investor Communication Solutions 
(« Broadridge ») afin d’aider ces actionnaires à exercer les droits de vote 
rattachés à leurs Actions.

Les actionnaires peuvent communiquer avec Kingsdale Advisors, agent de sollicitation de procurations de la Société, par téléphone au 1-877-659-1823 
(Canada et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de l’extérieur de l’Amérique du Nord), ou par courrier électronique à l’adresse 
contactus@kingsdaleadvisors.com.

https://www.voteendirect.com
https://www.proxyvote.com/pv/web/fr-fr
mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
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Voter en personne à l’assemblée

aCtionnaireS inSCritS

Les actionnaires inscrits qui souhaitent assister, participer et voter à 
l’assemblée n’ont pas à remplir ni à renvoyer le formulaire de procuration. 
Ils doivent s’inscrire auprès de Computershare à leur arrivée à l’assemblée 
et il se peut qu’on leur demande de présenter une pièce d’identité valide 
munie d’une photo afin d’être admis à l’assemblée.

aCtionnaireS non inSCritS (VÉritaBLeS)

Étant donné que, de manière générale, Power n’a pas accès aux noms de ses 
actionnaires non inscrits, ceux d’entre eux qui souhaitent assister, participer 
et voter à l’assemblée doivent inscrire leur propre nom dans l’espace en 
blanc prévu dans le formulaire d’instructions de vote afin de se nommer 
eux-mêmes à titre de fondés de pouvoir, puis retourner ce formulaire à leur 
intermédiaire en suivant les instructions de ce dernier.

Les actionnaires non inscrits qui se sont nommés eux-mêmes à titre de fondés 
de pouvoir et qui souhaitent assister et voter en personne à l’assemblée ne 
doivent pas remplir la section de vote du formulaire d’instructions de vote. 
Ils doivent s’inscrire auprès de Computershare à leur arrivée à l’assemblée et 
il se peut qu’on leur demande de présenter, afin d’être admis à l’assemblée, 
une pièce d’identité valide munie d’une photo ainsi qu’une preuve attestant 
qu’ils sont propriétaires d’actions.

Les actionnaires non inscrits qui ont remis leurs instructions de vote à leur 
intermédiaire, mais qui souhaitent tout de même assister à l’assemblée, 
peuvent le faire. Ils doivent s’inscrire auprès de Computershare à leur arrivée 
à l’assemblée et il se peut qu’on leur demande de présenter, afin d’être admis 
à l’assemblée, une pièce d’identité valide munie d’une photo ainsi qu’une 
preuve attestant qu’ils sont propriétaires d’actions. Ces actionnaires n’auront 
aucun bulletin de vote à remplir ou à signer à l’assemblée, étant donné que 
leurs instructions de vote auront déjà été prises en considération.

Webdiffusion en ligne pour regarder l’assemblée

Les actionnaires qui ne souhaitent pas assister, participer et voter à l’assemblée peuvent regarder l’assemblée diffusée en direct au 
https://www.powercorporation.com/fr/investisseurs/evenements-et-presentations/.

Nommer un fondé de pouvoir

aCtionnaireS inSCritS

Afin de nommer un tiers qui assistera, participera ou votera à l’assemblée 
à titre de fondé de pouvoir, les actionnaires inscrits doivent inscrire le 
nom de cette personne dans l’espace en blanc prévu dans le formulaire 
de procuration et suivre les instructions pour soumettre ce formulaire 
de procuration.

aCtionnaireS non inSCritS (VÉritaBLeS)

Afin de nommer un tiers qui assistera, participera ou votera à l’assemblée 
à titre de fondé de pouvoir, les actionnaires non inscrits doivent inscrire le 
nom de cette personne dans l’espace en blanc prévu dans le formulaire 
d’instructions de vote (s’ils peuvent le faire) et suivre les instructions pour 
soumettre ce formulaire d’instructions de vote.

aCtionnaireS non inSCritS (VÉritaBLeS) — ÉtatS-uniS

En plus des étapes décrites ci-dessus, un actionnaire non inscrit des États-Unis doit :

1. Avoir reçu une procuration légale valide de son intermédiaire avec 
son formulaire d’instructions de vote, ou communiquer avec son 
intermédiaire pour en demander une ; et

2. Soumettre cette procuration légale à Computershare par courrier 
électronique à : uslegalproxy@computershare.com, ou par messager à 
Services aux Investisseurs Computershare Inc., 100, avenue University, 
8e étage, Toronto (Ontario) Canada M5J 2Y1, cette procuration devant 
porter dans les deux cas la mention « procuration légale » et parvenir à 
Computershare au plus tard à 11 h (heure de l’Est) le 7 mai 2024.

Les actionnaires peuvent communiquer avec Kingsdale Advisors, agent de sollicitation de procurations de la Société, par téléphone au 1-877-659-1823 
(Canada et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de l’extérieur de l’Amérique du Nord), ou par courrier électronique à l’adresse 
contactus@kingsdaleadvisors.com.

https://www.powercorporation.com/fr/investisseurs/evenements-et-presentations/
mailto:uslegalproxy%40computershare.com?subject=
mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
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Révoquer une procuration ou des instructions de vote

aCtionnaireS inSCritS

Un actionnaire inscrit qui a déjà donné une procuration peut la révoquer 
en déposant un document portant sa signature ou celle de son mandataire 
autorisé par écrit ou, si l’actionnaire inscrit est une société par actions, la 
signature d’un dirigeant ou d’un mandataire dûment autorisé, auprès de 
Services aux Investisseurs Computershare Inc., au 100, avenue University, 
8e étage, Toronto (Ontario) Canada M5J 2Y1, au plus tard à 11 h (heure de 
l’Est) le 7 mai 2024, ou au siège social de la Société, situé au 751, square 
Victoria, Montréal (Québec) Canada, H2Y 2J3, à tout moment jusqu’au 
dernier jour ouvrable, inclusivement, précédant le jour de l’assemblée (ou de 
toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement) à laquelle la procuration doit 
être utilisée, ou auprès du président de l’assemblée le jour de l’assemblée 
(ou de toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement) ou en procédant de 
toute autre manière permise par la loi, pour autant que ce soit avant que la 
procuration ne soit utilisée à l’égard de quelque question que ce soit.

aCtionnaireS non inSCritS (VÉritaBLeS)

L’actionnaire non inscrit peut révoquer les instructions de vote qu’il a déjà 
données en communiquant avec son intermédiaire et en se conformant 
aux exigences applicables de celui-ci. L’intermédiaire pourrait ne pas être 
en mesure de révoquer les instructions de vote si l’avis de révocation ne lui 
parvient pas à temps.

Les actionnaires peuvent communiquer avec Kingsdale Advisors, agent de sollicitation de procurations de la Société, par téléphone au 
1-877-659-1823 (Canada et États-Unis) ou au +1-437-561-5028 (appels et messages textes de l’extérieur de l’Amérique du Nord), ou par courrier 
électronique à l’adresse contactus@kingsdaleadvisors.com.

Conformément au Règlement 54-101 sur la communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti des ACVM (le « règlement 
54-101 »), la Société remet les documents relatifs à l’assemblée aux intermédiaires pour que ceux-ci les remettent aux actionnaires non inscrits. Ces 
intermédiaires doivent envoyer ces documents à chaque actionnaire non inscrit (sauf à ceux qui ont refusé de les recevoir) afin de lui permettre de donner 
des instructions de vote quant aux Actions que l’intermédiaire détient pour son compte. Les intermédiaires ont souvent recours à une société de services 
(comme Broadridge au Canada) pour ce faire. Broadridge remet les documents relatifs à l’assemblée à chaque « propriétaire véritable opposé » et à 
chaque « propriétaire véritable non opposé » (au sens donné à ces termes dans le règlement 54-101) pour le compte des intermédiaires en contrepartie 
d’une somme que lui verse la Société.

mailto:contactus%40kingsdaleadvisors.com?subject=
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Exercice du droit de vote par procuration
Les actionnaires peuvent choisir quelque personne physique ou morale que ce soit à titre de fondé de pouvoir

Chacune des personnes désignées dans la procuration à titre de fondé de pouvoir est un représentant de la Société et un administrateur ou un dirigeant 
de celle-ci.

Chaque actionnaire a le droit de nommer une autre personne physique ou morale de son choix (qui n’est pas obligatoirement un actionnaire) qui 
assistera à l’assemblée, ou à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement, et y agira pour son compte. Pour ce faire, il doit inscrire le nom de ce 
fondé de pouvoir dans l’espace en blanc prévu dans le formulaire de procuration ou le formulaire d’instructions de vote et suivre les instructions 
supplémentaires qui sont données dans la présente circulaire, dans le formulaire de procuration ou dans le formulaire d’instructions de vote, 
selon le cas.

exercice du droit de vote par les fondés de pouvoir

Les personnes désignées dans le formulaire de procuration ou le formulaire d’instructions de vote exerceront les droits de vote rattachés aux Actions 
qu’elles représentent pour ou contre les questions soumises au vote à tout scrutin qui pourrait être tenu ou s’abstiendront de voter conformément aux 
instructions que l’actionnaire a données dans le formulaire et, si l’actionnaire a indiqué un choix à l’égard de l’une ou l’autre de ces questions, elles voteront 
ou s’abstiendront en conséquence. En l’absence d’instruction, les droits de vote rattachés aux Actions représentées par une procuration seront exercés 
pour ou contre les questions soumises au vote, ou ne seront pas exercés, à la discrétion des personnes désignées dans la procuration, soit, dans le cas des 
représentants de la Société nommés dans le formulaire de procuration ou le formulaire d’instructions de vote, comme suit :

Pour :

 > l’élection, à titre d’administrateurs, de tous les candidats énumérés dans 
la présente circulaire ;

 > la nomination de Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. à titre d’auditeurs 
de la Société ; et

 > la résolution relative à la rémunération des dirigeants (au sens donné 
à ce terme ci-après).

Contre :

 > la proposition d’un actionnaire demandant la divulgation annuelle des 
émissions financées ;

 > la proposition d’un actionnaire demandant une rémunération incitative 
pour l’ensemble des employés au regard d’objectifs ESG ;

 > la proposition d’un actionnaire demandant que les assemblées annuelles 
des actionnaires de la Société se tiennent en personne ;

 > la proposition d’un actionnaire demandant que les langues maîtrisées 
par les dirigeants soient divulguées ; et

 > la proposition d’un actionnaire demandant la tenue d’un vote consultatif 
sur les politiques environnementales de la Société.

Toutes ces propositions d’actionnaires sont présentées à l’annexe A de la présente circulaire.

La procuration confère un pouvoir discrétionnaire relativement aux modifications des questions indiquées dans l’avis de convocation à l’assemblée annuelle 
des actionnaires de 2024 et aux autres questions qui pourraient être dûment soumises à l’assemblée ou à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement. 
La direction de la Société n’est au courant d’aucune modification ni d’aucune question de ce genre qui pourrait être soumise à l’assemblée.
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Ordre du jour de l’assemblée
1. recevoir les états financiers de la Société

On peut consulter les états financiers consolidés de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 et le rapport des auditeurs y afférent sur notre site 
Web, à l’adresse www.powercorporation.com, et sous notre profil sur SEDAR+, à l’adresse www.sedarplus.com.

2. Élire le conseil d’administration

Il sera demandé aux actionnaires d’élire 14 candidats aux postes d’administrateur, qui siégeront au conseil d’administration 
de la Société (parfois appelé le « conseil » dans les présentes) jusqu’à la première des deux éventualités suivantes à 
survenir, à savoir la clôture de la prochaine assemblée annuelle des actionnaires ou le départ de l’administrateur du 
conseil. Voir la rubrique « À propos des administrateurs » ci-après pour obtenir de plus amples renseignements sur nos 
administrateurs. À moins que l’actionnaire ayant soumis une procuration n’ait donné l’instruction d’exercer les droits 
de vote rattachés à ses Actions « contre » l’élection d’un candidat, les représentants de la Société nommés dans le 
formulaire de procuration exerceront les droits de vote rattachés aux Actions représentées par celui-ci POUR l’élection 
de chacun des candidats aux postes d’administrateur devant siéger au conseil d’administration de la Société. Chacun 
des candidats aux postes d’administrateur sera élu si le nombre de voix exprimées en sa faveur représente la majorité 
des voix exprimées en sa faveur et contre celui-ci à l’assemblée. À l’assemblée annuelle des actionnaires de 2023, les 
administrateurs ont reçu en moyenne 95,80 % des voix exprimées pour leur élection.

3. nommer les auditeurs

Il est proposé, à l’assemblée, de renouveler le mandat de Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. à titre d’auditeurs de la Société jusqu’à 
la clôture de la prochaine assemblée annuelle des actionnaires. Sauf s’ils n’en ont pas reçu le pouvoir, les représentants de 
la Société nommés dans le formulaire de procuration exerceront les droits de vote rattachés aux Actions représentées 
par celui-ci POUR la nomination de Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. à titre d’auditeurs de la Société. La résolution relative 
au renouvellement du mandat de Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. ne sera approuvée que si elle est adoptée par la majorité 
des voix exprimées à l’assemblée. À l’assemblée annuelle des actionnaires de 2023, la nomination des auditeurs a été 
approuvée par 96,38 % des voix.

La Société a établi des procédures limitant les services que les auditeurs externes peuvent fournir et interdisant à la Société et à ses filiales d’avoir recours 
aux auditeurs externes pour fournir certains services non liés à l’audit. Le comité d’audit approuve au préalable tous les services fournis par les auditeurs 
externes, y compris tous les services non liés à l’audit que les auditeurs externes fourniront à la Société ou à ses filiales. Lorsqu’il examine des services non liés 
à l’audit aux fins d’approbation préalable, le comité d’audit tient compte de l’incidence de tous ces services et des honoraires connexes sur l’indépendance 
des auditeurs externes. Ces procédures aident à protéger la fonction d’audit contre les conflits d’intérêts et permettent à la Société de repérer, d’atténuer 
ou d’éliminer les menaces potentielles visant l’indépendance des auditeurs externes. Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. est indépendant de la Société au sens du 
Code de déontologie de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec.

Les honoraires payables par la Société [1] et la Financière Power pour les exercices clos le 31 décembre 2023 et le 31 décembre 2022 à Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. 
et aux membres de son groupe se sont établis comme suit, respectivement :

POWER CORPORATION DU CANADA CORPORATION FINANCIÈRE POWER

Exercices clos les 31 décembre 2023 2022 2023 2022

Honoraires d’audit [2] 1 373 000 $ 1 348 000 $ 760 000 $ 717 000 $

Honoraires liés à l’audit [2,3,4] 449 000 $ 394 000 $ 24 000 $ 12 000 $

Honoraires pour services fiscaux [3,4] 189 000 $ 455 000 $ – 11 000 $

Autres honoraires [3,4] – – – –

TOTAL 2 011 000 $ 2 197 000 $ 784 000 $ 740 000 $

[1] Les honoraires payables par Lifeco sont décrits à la rubrique intitulée « Renseignements sur le comité d’audit » de la notice annuelle de Lifeco datée du 14 février 2024 et les honoraires payables 
par IGM sont décrits à la rubrique « Comité d’audit » de la notice annuelle d’IGM datée du 21 mars 2024.

[2] La période comparative a été retraitée afin de tenir compte de la classification des honoraires de traduction dans les honoraires liés à l’audit pour l’exercice considéré.

[3] Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. a fourni des services liés à l’audit, des services fiscaux et d’autres services à certaines filiales de la Société, 
à l’exception de la Financière Power et de ses filiales (y compris Lifeco et IGM), en contrepartie d’honoraires supplémentaires de 3 410 000 $ (3 047 000 $ en 2022), de 2 268 000 $ 
(2 634 000 $ en 2022) et de 1 000 $ (151 000 $ en 2022), respectivement.

[4] Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023, Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. a fourni des services liés à l’audit, des services fiscaux et d’autres services à certaines filiales de la Financière Power, à 
l’exception de Lifeco et d’IGM, en contrepartie d’honoraires supplémentaires de 1 600 000 $ (1 025 000 $ en 2022), de 491 000 $ (580 000 $ en 2022) et de 2 000 $ (0 $ en 2022), respectivement.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Pour chacun des 
candidats aux postes 
d’administrateur.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Pour cette résolution.

https://www.powercorporation.com/fr
https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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4.  approuver une résolution consultative non contraignante sur l’approche de la Société en matière de rémunération  
des hauts dirigeants

Le conseil estime que l’occasion devrait être donnée aux actionnaires de 
comprendre pleinement les objectifs, la politique et les principes qui sous-
tendent l’approche de la Société en matière de rémunération des hauts 
dirigeants et de se prononcer à ce sujet dans le cadre d’un vote consultatif 
annuel. Les actionnaires sont appelés à examiner et, s’ils le jugent opportun, 
à approuver la résolution suivante (la « résolution relative à la rémunération 
des dirigeants ») :

Il est résolu, à titre consultatif et sans restreindre le rôle et les 
responsabilités du conseil d’administration de la Société, que 
les actionnaires appuient l’approche en matière de rémunération 
des hauts dirigeants qui est décrite dans la circulaire de sollicitation 
de procurations de la direction de la Société qui leur est transmise 
en prévision de l’assemblée annuelle des actionnaires de 2024.

À moins que l’actionnaire ayant soumis une procuration n’ait donné 
l’instruction d’exercer les droits de vote rattachés à ses Actions « contre » la 
résolution relative à la rémunération des dirigeants, les représentants de la 
Société nommés dans le formulaire de procuration exerceront ces droits 
de vote POUR l’approbation de la résolution relative à la rémunération des 
dirigeants. À l’assemblée annuelle des 
actionnaires de 2023, l’approche de la 
Société en matière de rémunération des 
hauts dirigeants a été approuvée par 
95,79 % des voix.

Le vote consultatif sur la rémunération des dirigeants s’inscrit dans 
l’obligation qui incombe aux administrateurs de rendre compte de leurs 
décisions en matière de rémunération aux actionnaires. Il permet à ces 
derniers de faire valoir officiellement leur point de vue sur les objectifs des 
régimes de rémunération des hauts dirigeants et sur les régimes proprement 
dits. Cela dit, même si les actionnaires se prononcent collectivement à 
titre consultatif, les administrateurs de la Société demeurent pleinement 
responsables des décisions qu’ils prennent en matière de rémunération et 
le vote favorable des actionnaires, le cas échéant, ne les libère pas de cette 
responsabilité. Comme il s’agit d’un vote consultatif, les résultats ne lieront 
pas le conseil. Toutefois, le conseil en tiendra compte, s’il y a lieu, lorsqu’il 
prendra ses décisions futures en matière de rémunération.

5. examiner les propositions d’actionnaires

Investors for Paris Compliance a soumis une proposition d’actionnaire à la 
Société au nom de The Salal Foundation, et le Mouvement d’éducation et 
de défense des actionnaires (le « MÉDAC ») a soumis quatre propositions 
à la Société. Chacune des cinq propositions et les réponses de la Société à 
celles-ci sont présentées à l’annexe A de la présente circulaire.

À moins que l’actionnaire ayant soumis une procuration n’ait donné 
l’instruction d’exercer les droits de vote rattachés à ses Actions « pour » les 
propositions d’actionnaires, les représentants de la Société nommés dans 
le formulaire de procuration exerceront 
ces droits de vote CONTRE chacune des 
propositions d’actionnaires présentées 
à l’annexe A de la présente circulaire.

La Société doit recevoir les propositions des actionnaires qui souhaiteraient soulever une question à l’assemblée annuelle des actionnaires de la Société 
qui aura lieu en 2025 au cours de la période de 60 jours commençant le 10 décembre 2024 et se terminant le 8 février 2025.

Les résultats du vote pour chaque point à l’ordre du jour examiné à l’assemblée annuelle des actionnaires de 2023 sont présentés à l’annexe B de la présente 
circulaire.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Pour cette résolution.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Contre chacune des cinq 
propositions d’actionnaires.
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À propos des administrateurs
Élection des administrateurs

Le conseil d’administration de la Société peut compter au moins neuf et au 
plus 28 membres, selon le nombre qu’il établit. Ce nombre est actuellement 
fixé à 14. Les 14 personnes nommées ci-après seront proposées à l’assemblée 
comme candidats à l’élection au conseil de la Société. La direction de la 
Société ne prévoit pas que l’un ou l’autre des candidats nommés ci-après 
refuse de remplir la fonction d’administrateur ou soit incapable de le faire ; 
toutefois, si cela se produit avant l’assemblée, les personnes désignées dans 
la procuration se réservent le droit de voter, à leur discrétion, pour une autre 
personne de leur choix.

Le mandat de chacun des administrateurs actuellement en fonction se 
termine à la clôture de l’assemblée. Chaque administrateur élu à l’assemblée 
demeurera en fonction jusqu’à la clôture de la prochaine assemblée annuelle 
des actionnaires ou jusqu’à ce que son successeur soit élu d’une autre 
manière, à moins qu’il ne démissionne ou que son poste ne devienne vacant 
pour quelque raison que ce soit. Les actionnaires ont la possibilité de voter 
pour ou contre chaque candidat à l’élection au conseil d’administration de 
la Société.

La Loi canadienne sur les sociétés par actions et les lois sur les valeurs 
mobilières applicables exigent que la Société ait un comité d’audit. Le conseil 
d’administration nomme également un comité des ressources humaines, un 
comité de gouvernance et de durabilité et un comité des opérations entre 
personnes reliées et de révision, comme il est décrit plus amplement ci-après 
à la rubrique « Énoncé des pratiques en matière de gouvernance » de la 
présente circulaire.

Candidats à l’élection au conseil

Les tableaux suivants présentent certains renseignements sur chacun 
des candidats à l’élection au conseil, y compris  : ses renseignements 
biographiques ; les résultats du vote obtenus à l’assemblée annuelle des 
actionnaires de 2023 (l’« assemblée de 2023 ») ; le relevé des présences 
aux réunions du conseil d’administration et des comités tenues au cours 
de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; le nombre d’Actions et d’unités 
d’actions différées (« UAD ») de la Société et d’UAD de CFP (qui sont payables 
en fonction de la valeur au marché des actions comportant des droits de 
vote limités) dont il est propriétaire véritable ou sur lesquelles il exerce 
une emprise, directement ou indirectement ; le fait qu’il a atteint ou est en 
voie d’atteindre, ou non, l’actionnariat minimal requis des administrateurs ; 
et, dans le cas de M. Orr, le nombre d’unités d’actions liées au rendement 
(«  UAR  ») et d’unités d’actions différées dont l’acquisition est liée au 
rendement (« UADR ») de la Société et le nombre d’UADR de CFP (qui sont 
payables en fonction de la valeur au marché des actions comportant des 
droits de vote limités) ; ainsi que le nombre d’actions et d’UAD des autres 
filiales de la Société dont le candidat est propriétaire véritable ou sur 
lesquelles il exerce une emprise, directement ou indirectement.

Le conseil a pour objectif de proposer le meilleur groupe de candidats en 
vue de leur élection au conseil. Le comité de gouvernance et de durabilité  
a la responsabilité de repérer des candidats au conseil et, après avoir pris 
en compte les objectifs de la politique sur la diversité au sein du conseil 
et de la haute direction (la « Politique sur la diversité ») de la Société, de 
recommander au conseil les candidats qui possèdent les qualités et les 
compétences requises pour être des candidats à l’élection au conseil. Plus 
particulièrement, ces candidats, en tant que groupe, représentent un juste 
équilibre entre de nombreux facteurs, dont les aptitudes et l’expérience 
(notamment aux conseils d’administration de sociétés du groupe Power), 
l’indépendance, la diversité et la durée de l’affectation au conseil (compte 
tenu des caractéristique particulières de Power et des sociétés du groupe 
Power, qui exercent leurs activités dans un environnement hautement 
complexe et technique), selon ce qui est requis pour s’acquitter des 
responsabilités du conseil et des comités du conseil au sein d’un conseil 
qui est à la fois efficace et efficient.

De plus, le comité de gouvernance et de durabilité tient compte des 
engagements que doivent déjà remplir les personnes dont il propose la 
candidature. Par conséquent, le conseil a adopté une charte des attentes à 
l’égard des administrateurs qui énonce les attentes à l’égard des membres 
du conseil, notamment une description du poste d’administrateur ainsi 
que des dispositions relatives au nombre de conseils d’administration hors 
du groupe Power auxquels les administrateurs peuvent siéger ensemble, 
l’actionnariat minimal requis des administrateurs et le pourcentage minimal 
de réunions auxquelles les administrateurs doivent assister. Les actionnaires 
doivent toutefois tenir compte du fait que les administrateurs servent la 
Société de façon appréciable hors du cadre des réunions du conseil et de 
ses comités, ce dont le relevé des présences ne fait pas état.

Les candidats à l’élection au conseil comprennent R. Jeffrey Orr, président 
et chef de la direction de la Société, ainsi que Paul Desmarais,  jr et 
André Desmarais, anciens co-chefs de la direction de la Société et qui ont 
un lien avec l’actionnaire majoritaire de la Société,  lesquels partagent leurs 
connaissances et leurs points de vue sur les questions qui relèvent du conseil.

En outre, le conseil estime que les intérêts de la Société, à titre de société 
de portefeuille, sont bien servis par la vaste expérience et la connaissance 
approfondie des affaires internes des sociétés nombreuses et diverses qui 
composent son groupe que possèdent ceux de ses administrateurs qui 
siègent aux conseils de ses filiales. Ainsi, sur les 14 candidats à l’élection 
au conseil, huit siègent également au conseil de Lifeco et de certaines 
de ses filiales (soit Marcel R. Coutu, André Desmarais, Paul Desmarais, jr, 
Gary  A.  Doer, Paula B. Madoff, R. Jeffrey Orr, T. Timothy Ryan,  jr et 
Siim A. Vanaselja) et sept siègent également au conseil d’IGM et de certaines 
de ses filiales (soit Marcel R. Coutu, André Desmarais, Paul Desmarais, jr, 
Gary A. Doer, Sharon MacLeod, R. Jeffrey Orr et Elizabeth D. Wilson). La 
présence de ces administrateurs enrichit les débats et rehausse la qualité de 
la gouvernance, tant au sein du conseil de la Société qu’au sein des conseils 
de ses filiales, et aide la Société à bien gérer ses participations dans les 
filiales en question.
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La politique sur la diversité de la Société prévoit un objectif selon lequel 
la représentation féminine au conseil de la Société doit atteindre au 
moins 30 % d’ici la fin de l’assemblée annuelle des actionnaires que la 
Société tiendra en 2025. Cinq femmes (36 % du conseil) sont candidates 
à l’élection au conseil à l’assemblée annuelle des actionnaires de 2024 
(soit Ségolène  Gallienne-Frère, Sharon MacLeod, Paula B. Madoff, 
Isabelle Marcoux et Elizabeth D. Wilson), ce qui nous permet de dépasser 
notre objectif fixé pour 2025. Le conseil estime que, pour bien remplir son 
mandat de gérance de la Société, il se doit de s’assurer de bénéficier de la 
diversité de points de vue que des membres provenant de milieux différents 
peuvent lui offrir et il reconnaît le rôle essentiel que jouent les femmes pour 
assurer la diversité de points de vue au conseil.

Sur les 14 candidats à l’élection au conseil à l’assemblée, 10 (soit plus de 
71 % des candidats à l’élection au conseil) sont indépendants au sens des 
lois canadiennes sur les valeurs mobilières applicables et n’ont aucun lien 
qui pourrait raisonnablement nuire à l’indépendance de leur jugement dans 

le cadre de l’exécution de leurs obligations envers la Société. Qui plus est, 
le conseil a un administrateur principal indépendant (Anthony R. Graham) ; 
le comité d’audit, le comité des ressources humaines et le comité des 
opérations entre personnes reliées et de révision sont entièrement 
composés d’administrateurs qui sont indépendants de la direction et de 
l’actionnaire majoritaire de la Société ; la majorité des membres du comité de 
gouvernance et de durabilité sont indépendants et ce comité est constitué 
entièrement d’administrateurs qui ne sont pas membres de la direction 
de la Société ; et, conformément à la politique relative aux réunions des 
administrateurs indépendants tenues dans le cadre des réunions du 
conseil et des comités, les membres du conseil qui sont indépendants de la 
direction se réunissent à chaque réunion régulière du conseil en l’absence 
des membres de la direction.

Les notes relatives aux renseignements biographiques se trouvent à la fin 
de la présente rubrique.

Les candidats au conseil en un coup d’œil

71,43 %
indépendants

96,35 %
taux de présence 

en 2023

95,80 %
approbation 

des actionnaires

Les administrateurs de la Société 
ont obtenu en moyenne 95,80 % 

des voix exprimées POUR leur 
élection à l’assemblée annuelle 

des actionnaires de 2023.

Femmes  
 
 

 Femmes : 5/14 › 35,71 %

 Hommes : 9/14 › 64,29 %

diversité  
géographique 
 

 Québec : 5/14 › 35,71 %

 Ontario : 4/14 › 28,57 %

 Ouest canadien : 2/14 › 14,29 %

 États-Unis : 2/14 › 14,29 %

 Europe : 1/14 › 7,14 %

durée de l’affectation 
au conseil des 
administrateurs 
indépendants

 De 0 à 5 ans : 4/10 › 40 %

 De 6 à 10 ans : 2/10 › 20 %

 De 11 à 15 ans : 2/10 › 20 %

 16 ans et plus : 2/10 › 20 %

nouveaux candidats 
au cours des cinq 
dernières années 

 Femmes : 4/5 › 80 %

 Hommes : 1/5 › 20 %
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Pierre Beaudoin

QUÉBEC, CANADA
61 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2005

M. Beaudoin est président et membre du conseil de Bombardier Inc. (chef de file 
mondial dans le secteur de la fabrication d’avions d’affaires), dont il a été président 
exécutif du conseil de 2015 à 2017 et président et chef de la direction de 2008 à 2015. 
Il avait auparavant été président et chef de l’exploitation de Bombardier Aéronautique 
de 2001 à 2008 et vice-président exécutif de Bombardier Inc. de 2004 à 2008. Il a été 
président de Bombardier Avions d’affaires et président et chef de l’exploitation de 
Bombardier Produits récréatifs.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité des opérations entre 
personnes reliées et de révision

5/6

2/2

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 99,27 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

105 169

105 169

129 332

115 762

234 501

220 931

Variation du nombre 0 13 570 13 570

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

4 129 987 $ 5 078 868 $ 9 208 855 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 13,64

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant Néant

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

BRP Inc. (depuis 2019) Membre du comité des ressources humaines 
et de rémunération et du comité de nomination, 
de gouvernance et de responsabilité sociale

Bombardier Inc. (depuis 2004) Président du conseil d’administration

 [2]
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Marcel R. Coutu

ALBERTA, CANADA
70 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2011

M. Coutu est administrateur de sociétés. Il a été président et chef de la direction de 
Canadian Oil Sands Limited (société pétrolière et gazière) de 2001 à 2014 et président 
du conseil de Syncrude Canada Ltd. (société canadienne qui exploite un projet de 
sables bitumineux) de 2004 à 2014. Auparavant, il était vice-président principal et chef 
des finances de Ressources Gulf Canada Limitée et, avant cela, il avait occupé divers 
postes dans les domaines du financement des entreprises, des services bancaires 
d’investissement et de l’exploration et de la mise en valeur minières, pétrolières 
et gazières.

M. Coutu siège au conseil de la Calgary Stampede Foundation depuis 2020. Il a siégé au 
conseil du Calgary Exhibition and Stampede Board de 2014 à 2020. Il a été administrateur 
au conseil des gouverneurs de l’Association canadienne des producteurs pétroliers.

M. Coutu est titulaire d’un baccalauréat ès sciences (avec mention) spécialisé en géologie 
de l’Université de Waterloo ainsi que d’une maîtrise en administration des affaires de 
l’Université Western Ontario (maintenant l’Université Western). Il a déjà été membre de 
l’Association of Professional Engineers, Geologists and Geophysicists de l’Alberta et 
membre du Conseil canadien des chefs d’entreprise.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité d’audit

Comité des ressources humaines

6/6

4/4

5/5

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 98,94 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

96 397

84 337

96 397

84 337

Variation du nombre Néant 12 060 12 060

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant 3 785 510 $ 3 785 510 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 5,61

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

 10 000 actions ordinaires de Lifeco

 900 actions ordinaires d’IGM

 136 194 UAD de Lifeco

 39 233 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Brookfield Asset Management Ltd.  
(depuis 2022)

Président et expert financier désigné 
du comité d’audit

Société financière IGM Inc. (depuis 2014) Membre du comité des ressources humaines

Great-West Lifeco Inc. (depuis 2007) Membre du comité de gouvernance et des 
mises en candidature, du comité des ressources 
humaines et du comité des placements

AUPARAVANT

Brookfield Corporation (auparavant Brookfield Asset Management Inc.) (de 2006 à 2022)

Enbridge Inc. (de 2014 à 2021)

 [2]
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André Desmarais,  O.C., O.Q.

QUÉBEC, CANADA
67 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 1988

M. Desmarais est président délégué du conseil de la Société depuis 2008. Il a aussi été 
président et co-chef de la direction de la Société de 1996 jusqu’à son départ à la retraite 
en février 2020. Il est également président délégué du conseil de CFP et, au sein de CFP, 
il a été co-président exécutif du conseil de 2015 à mars 2020, co-président du conseil 
de 2008 à 2015 et président délégué du conseil de 1996 à 2008. Avant de se joindre à la 
Société en 1983, il était adjoint spécial au ministre de la Justice du Canada et conseiller 
en placements institutionnels chez Richardson Greenshields Securities Ltd.

M. Desmarais est président honoraire du Conseil d’affaires Canada-Chine et membre 
de plusieurs organismes établis en Chine. Il œuvre au sein d’organismes à but non 
lucratif, notamment dans les domaines de la culture et de la santé. Il a été nommé 
officier de l’Ordre du Canada en 2003 et officier de l’Ordre national du Québec en 2009. 
En mai 2022, M. Desmarais a été intronisé au Temple de la renommée de l’entreprise 
canadienne. Il est titulaire de doctorats honorifiques de l’Université Concordia, de 
l’Université de Montréal et de l’Université McGill. Il est l’un des fiduciaires de la Fiducie 
familiale résiduaire Desmarais [5].

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité de gouvernance 
et de durabilité

5/6

0/1

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 86,87 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

15 991 444

15 991 444

325 219

297 441

16 316 663

16 288 885

Variation du nombre 0 27 778 27 778

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

627 984 006 $ 12 771 350 $ 640 755 356 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 949,27

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

 350 000 actions ordinaires de Lifeco  294 900 UAD de Lifeco

 118 612 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Great-West Lifeco Inc. (depuis 1992) Membre du comité de gouvernance 
et de durabilité, du comité des ressources 
humaines et du comité de gestion des risques

Société financière IGM Inc. (depuis 1992) Membre du comité de gouvernance  
et des candidatures et du comité des 
ressources humaines

AUPARAVANT

Corporation Financière Power (de 1988 à 2020)**

Pargesa Holding SA (de 1996 à 2020)***

*

 [6]  [2]

* M. Desmarais n’a pas assisté à la réunion du comité de gouvernance et 
des mises en candidature en raison d’un voyage à l’étranger pour des 
affaires liées aux activités de la Société. Il se trouvait dans un fuseau 
horaire différent et n’a donc pas pu y assister.

** Les actions ordinaires de CFP ont été radiées de la cote de la TSX en 
février 2020. Toutefois, CFP demeure un émetteur assujetti puisqu’elle 
a des titres cotés en bourse, soit des actions privilégiées et des 
débentures en circulation. M. Desmarais demeure membre du conseil 
et président délégué du conseil de CFP.

*** En novembre 2020, Pargesa Holding SA et Parjointco Switzerland SA 
ont fusionné et, par conséquent, Pargesa Holding SA a cessé d’exister 
et ses actions ont été radiées de la cote de la SIX Swiss Exchange.
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Paul Desmarais, jr,  O.C., O.Q.

QUÉBEC, CANADA
69 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 1988

M. Desmarais est président du conseil de la Société depuis 1996. Il a aussi été co-chef de 
la direction de la Société de 1996 jusqu’à son départ à la retraite en février 2020, après 
avoir occupé divers postes depuis 1981, l’année où il s’est joint à la Société. Il est président 
du conseil de CFP et, au sein de CFP, il a été co-président exécutif du conseil de 2015 à 
mars 2020, co-président du conseil de 2008 à 2015, président du comité exécutif de 2005 
à 2008, président du conseil de 1990 à 2005, vice-président du conseil de 1989 à 1990, 
président et chef de l’exploitation de 1986 à 1989 et vice-président de 1984 à 1985.

Chez Pargesa Holding SA, M. Desmarais a siégé au comité de direction de 1982 à 1990 
et est devenu vice-président exécutif, puis président exécutif, de ce comité en 1991 et, 
de 2003 à 2019, il a été co-chef de la direction.

M. Desmarais est membre du Conseil canadien des affaires. Il siège également à 
plusieurs conseils consultatifs à vocation philanthropique et est coprésident honoraire 
de la campagne Tomorrows Are Made Here de l’Hôpital général juif.

M. Desmarais a été nommé officier de l’Ordre du Canada en 2005, officier de l’Ordre 
national du Québec en 2009 et Chevalier de la Légion d’honneur en France en 2012. 
En mai 2022, M. Desmarais a été intronisé au Temple de la renommée de l’entreprise 
canadienne. Il est titulaire d’un certain nombre de doctorats honorifiques. Il est l’un des 
fiduciaires de la Fiducie familiale résiduaire Desmarais [5].

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité de gouvernance 
et de durabilité

6/6

1/1

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 82,13 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

13 742 249

15 161 049

233 915

213 640

13 976 164

15 374 689

Variation du nombre -1 418 800 20 275 -1 398 525

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

539 658 118 $ 9 185 842 $ 548 843 960 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 813,10

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

 100 000 actions ordinaires de Lifeco  78 899 UAD de Lifeco

 59 593 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Groupe Bruxelles Lambert (depuis 1990) Président du conseil d’administration

Great-West Lifeco Inc. (depuis 1986) Membre du comité des placements  
et du comité de gouvernance et des mises 
en candidature

Société financière IGM Inc. (depuis 1986) Membre du comité de gouvernance  
et des candidatures

AUPARAVANT

SGS SA (de 2013 à 2023)

LafargeHolcim Ltd. (de 2008 à 2020)*

Pargesa Holding SA (de 1992 à 2020)**

Corporation Financière Power (de 1983 à 2020)***

 [6]  [2]

* Le 15 juillet 2015, Lafarge S.A. a fusionné avec Holcim Ltd. La société 
issue de cette fusion a alors été dénommée LafargeHolcim  Ltd. 
M. Desmarais siégeait au conseil de Lafarge S.A. avant la fusion de 
celle-ci.

** En novembre 2020, Pargesa Holding SA et Parjointco Switzerland SA 
ont fusionné et, par conséquent, Pargesa Holding SA a cessé d’exister 
et ses actions ont été radiées de la cote de la SIX Swiss Exchange.

*** Les actions ordinaires de CFP ont été radiées de la cote de la TSX en 
février 2020. Toutefois, CFP demeure un émetteur assujetti puisqu’elle 
a des titres cotés en bourse, soit des actions privilégiées et des 
débentures en circulation. M. Desmarais demeure membre et président 
du conseil de CFP.
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Gary A. Doer,  O.M.

MANITOBA, CANADA
75 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2016

M. Doer est conseiller en affaires principal au sein de Dentons Canada S.E.N.C.R.L., 
cabinet d’avocats mondial, depuis août 2016. Il a été ambassadeur du Canada aux 
États-Unis de 2009 à 2016. Il a été le premier ministre du Manitoba de 1999 à 2009 et 
a occupé plusieurs postes au sein de l’Assemblée législative du Manitoba de 1986 à 
2009. En 2005, pendant qu’il était premier ministre, il a été cité parmi les 20 champions 
internationaux de la lutte contre les changements climatiques par le magazine Business 
Week. En 2017, il s’est joint à la Commission trilatérale à titre de membre du groupe 
nord-américain.

M. Doer est co-président du conseil bénévole du Centre Wilson du Canada Institute, une 
association non partisane qui suit les politiques d’intérêt public, plus particulièrement 
les relations entre le Canada et les États-Unis. Il est membre du comité consultatif du 
Conseil des affaires canadiennes-américaines et membre du conseil d’administration 
de The Climate Group, Inc.

En 2010, il a reçu un doctorat honorifique de l’Université de Winnipeg et est devenu 
membre de l’Ordre du Manitoba. En 2011, il s’est vu décerner un prix pour services 
distingués dans la diplomatie par le World Affairs Council et un diplôme en droit 
honorifique par l’Université du Manitoba. M. Doer est un fiduciaire indépendant de la 
Fiducie familiale résiduaire Desmarais [5].

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité d’audit

6/6

4/4

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 99,64 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

67 166

56 985

67 166

56 985

Variation du nombre Néant 10 181 10 181

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant 2 637 609 $ 2 637 609 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 3,91

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant  34 082 UAD de Lifeco

 24 488 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Air Canada (depuis 2018) Membre du comité des ressources humaines, 
de la rémunération et des régimes de retraite 
et du comité de la sécurité, de la santé, 
de l’environnement et de la sûreté

Great-West Lifeco Inc. (depuis 2016) Membre du comité des ressources humaines 
et du comité de gestion des risques

Société financière IGM Inc. (depuis 2016) Membre du comité de gouvernance  
et des candidatures

AUPARAVANT

Corporation Financière Power (de 2016 à 2020)*

* Les actions ordinaires de CFP ont été radiées de la cote de la TSX en février 2020. Toutefois, CFP 
demeure un émetteur assujetti puisqu’elle a des titres cotés en bourse, soit des actions privilégiées 
et des débentures en circulation. M. Doer demeure membre du conseil et du comité d’audit de CFP.

 [2]
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Ségolène Gallienne-Frère

BRUXELLES, BELGIQUE
46 ANS

ADMINISTRATRICE DEPUIS : S.O.

Mme Gallienne-Frère est administratrice de sociétés. Elle siège au conseil d’administration 
de diverses sociétés européennes, dont celui de Christian Dior SE depuis 2010, celui de 
Société Civile du Château Cheval Blanc depuis 2013 et celui de FG Bros depuis 2021. Elle 
est également présidente du conseil d’administration de Diane SA, société spécialisée 
dans le commerce de l’art, depuis 2008.

Mme Gallienne-Frère a été chef des relations publiques chez Proximus (auparavant 
Belgacom) de 2000 à 2001 et chef des communications chez Dior Joaillerie de 2001 
à 2005.

Mme Gallienne-Frère est titulaire d’un baccalauréat ès arts en économie des affaires du 
Collège Vesalius de Bruxelles, Vrije Universiteit Brussel (VUB).

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

S.O.*

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : S.O.*

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Variation du nombre Néant Néant Néant

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant Néant Néant

Actionnariat minimal requis [4] S.O.*

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis S.O.*

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint S.O.*

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant Néant

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Groupe Bruxelles Lambert (depuis 2015) Vice-présidente du conseil

* Mme Gallienne-Frère est candidate à l’élection au conseil de la Société pour la première fois.

 [2]
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Anthony R. Graham,  LL.D.

ONTARIO, CANADA
67 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2001

M. Graham est président du conseil, président et chef de la direction de Sumarria Inc., 
société de gestion de placements, depuis 1983. Il est également président du conseil 
de Graymont Limited, dont il est membre du conseil depuis 1987. Il a été vice-président 
du conseil et président de Wittington Investments, Limited, la société de portefeuille 
principale du groupe Weston-Loblaw, de 2014 à 2019 et de 2000 à 2014, respectivement. 
Auparavant, il avait occupé des postes de direction au Canada et au Royaume-Uni au sein 
de la Financière Banque Nationale Inc. (auparavant Lévesque Beaubien Geoffrion Inc.), 
maison de courtage de Montréal.

M. Graham préside le conseil de la Fondation des arts de l’Ontario et de la Fondation 
Theatre Endowment du Festival Shaw et est vice-président du conseil de Affaires/
Arts. Il est l’un des administrateurs de l’Institut canadien de recherches avancées et du 
festival Luminato de Toronto. Il est également un fiduciaire émérite de la Art Gallery 
of Ontario Inc. Il est titulaire d’un doctorat honorifique en droit de l’Université Brock 
décerné en juin 2007.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil*

Comité des ressources humaines

Comité de gouvernance 
et de durabilité

6/6

5/5

1/1

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 90,56 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

51 250

51 250

261 063

237 802

312 313

289 052

Variation du nombre 0 23 261 23 261

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

2 012 588 $ 10 251 944 $ 12 264 532 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 18,17

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant Néant

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Bombardier Inc. (depuis 2019) Président du comité des ressources 
humaines et de la rémunération et membre 
du comité d’audit

AUPARAVANT

Choice Properties Real Estate Investment Trust (de 2017 à 2020)

Corporation Financière Power (de 2001 à 2020)

* M. Graham a également été nommé administrateur principal le 23 mars 2018.

 [2]
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Sharon MacLeod

ONTARIO, CANADA
55 ANS

ADMINISTRATRICE DEPUIS MAI 2021

Mme MacLeod est administratrice de sociétés. Dirigeante expérimentée en marketing 
et en affaires, elle œuvre depuis plus de 20 ans à assurer la croissance des marques et 
des entreprises d’Unilever, société de biens de consommation, où elle a occupé des 
postes comme ceux de vice-présidente, Marque mondiale, de vice-présidente, Soins 
personnels en Amérique du Nord et de vice-présidente d’Unilever Canada, de 1998 à 
2019. Elle est connue surtout pour le leadership dont elle a fait preuve pour la marque 
Dove et a été reconnue par Strategy (Canada) à titre de spécialiste du marketing 
(Marketer) de l’année en 2019.

Mme MacLeod est conseillère stratégique de Carlyle Group et conseillère de Sagard. Elle 
a déjà siégé au conseil de Les normes canadiennes de la publicité. Catalyst Canada l’a 
honorée en 2014 à titre de dirigeante d’entreprise, et le Réseau des femmes exécutives 
(WXN) l’a nommée parmi les femmes les plus influentes au Canada en 2013 et en 2014. 
Elle est titulaire d’un baccalauréat en commerce et d’une maîtrise ès sciences en gestion 
du marketing de l’Université de Guelph et a suivi le programme et le séminaire avancé 
de l’École de gestion de l’Université Harvard à l’intention des conseils d’administration.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil 

Comité des ressources humaines

6/6

5/5

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 99,65 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

13 166

7 670

13 166

7 670

Variation du nombre Néant 5 496 5 496

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant 517 029 $ 517 029 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 0,77

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant  28 636 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Société financière IGM Inc. (depuis 2017) Membre du comité d’audit et  
du comité des ressources humaines

* Mme MacLeod a jusqu’au 31 décembre 2027 pour atteindre l’actionnariat minimal requis des 
administrateurs de la Société.

 [2]

*

*
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Paula B. Madoff

NEW YORK,  
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
56 ANS

ADMINISTRATRICE DEPUIS MAI 2020

Mme Madoff est administratrice de sociétés. Elle est directrice-conseil chez The Goldman 
Sachs Group (« Goldman Sachs »), cabinet mondial spécialisé en services bancaires 
d’investissement, en valeurs mobilières et en gestion de placements, depuis août 
2017. Au service de Goldman Sachs pendant 30 ans, elle a été associée responsable 
d’entreprises de la division des marchés mondiaux jusqu’à son départ à la retraite en 
2017. Toujours chez Goldman Sachs, elle a occupé plusieurs autres postes de direction, 
dont ceux de co-présidente du comité de retraite chargé de veiller à l’utilisation de l’actif 
des régimes 401k et des régimes de retraite, et de chef de la direction de Goldman 
Sachs Mitsui Marine Derivative Products, L.P., et a été membre du comité chargé de 
l’administration de la division des valeurs mobilières et du comité responsable des 
nouvelles activités du cabinet. Elle compte plus de 30 ans d’expérience dans les domaines 
des placements, de la gestion des risques et des opérations sur les marchés financiers.

Mme Madoff siège au conseil de Beacon Platform Inc. et de Santander Bank, N.A. et 
elle est membre du conseil consultatif de Santander Corporate & Investment Banking. 
Jusqu’en juin 2023, elle a été administratrice de la ICE Benchmark Administration, dont 
elle présidait le comité de surveillance du TIOL.

Mme Madoff est membre du comité de direction du conseil des anciens de l’École de 
gestion de l’Université Harvard et membre du conseil des femmes dirigeantes du 
programme Femmes et politiques publiques de l’École Kennedy de l’Université Harvard, 
et elle a été nommée fellow de la fondation David Rockefeller. Elle est titulaire d’une 
maîtrise en administration des affaires de l’École de gestion de l’Université Harvard et 
d’un baccalauréat ès arts en économie du Collège Lafayette.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité des opérations entre 
personnes reliées et de révision

6/6

2/2

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 98,91 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions comportant des 
droits de vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

14 008

9 088

14 008

9 088

Variation du nombre Néant 4 920 4 920

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant 550 094 $ 550 094 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 0,81

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant  39 488 UAD de Lifeco

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Santander Holdings USA, Inc. (depuis 2023) Membre du comité de la gestion des 
risques et du comité de la rémunération  
et de la gestion des talents

Tradeweb Markets Inc. (depuis 2019) Administratrice indépendante principale, 
présidente du comité des mises en candidature 
et de la gouvernance d’entreprise et membre du 
comité de la rémunération et du comité d’audit

Great-West Lifeco Inc. (depuis 2018) Présidente du comité des placements et 
membre du comité de réassurance

KKR Real Estate Finance Trust Inc.  
(depuis 2018)

Présidente du comité des opérations avec des 
membres du même groupe et membre du 
comité d’audit et du comité de la rémunération

AUPARAVANT

Motive Capital Corp II (de 2021 à 2023)

Motive Capital Corp (de 2020 à 2022)

 [2]

*

*

* Mme Madoff a jusqu’au 31 décembre 2027 pour atteindre l’actionnariat 
minimal requis des administrateurs de la Société.
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Isabelle Marcoux,  C.M.

QUÉBEC, CANADA
54 ANS

ADMINISTRATRICE DEPUIS MAI 2010

Mme Marcoux est, depuis 2023, présidente exécutive du conseil de Transcontinental inc., 
qui est un chef de file du secteur de l’emballage souple en Amérique du Nord et le 
premier imprimeur en importance au Canada ainsi qu’un chef de file dans le domaine 
de l’édition de manuels scolaires, et elle a été présidente du conseil de cette société 
de 2012 et 2023. Toujours au sein de cette société, elle a été vice-présidente du conseil 
de 2007 à 2012 et vice-présidente au développement de 2004 à 2012 et a occupé 
successivement les postes de directrice, Affaires juridiques et secrétaire adjointe et de 
directrice, Fusions et acquisitions entre 1998 et 2004. Auparavant, elle était avocate au 
sein de McCarthy Tétrault S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Mme Marcoux siège au conseil de l’Institut sur la gouvernance d’organisations privées et 
publiques (« IGOPP »), en plus de siéger au conseil de Scale AI. Depuis décembre 2023, 
elle est gouverneure émérite de Centraide du Grand Montréal et elle a été présidente 
honoraire du Cercle des Grands donateurs de 2021 à 2023. Elle siège au conseil de 
La Fondation de l’Hôpital de Montréal pour enfants depuis 2015 et elle a siégé au conseil 
consultatif de la faculté de droit de l’Université McGill de 2018 à 2021.

En 2016, Mme Marcoux a reçu la Médaille de l’Assemblée nationale du Québec et, en 
2017, elle est devenue la première Canadienne à remporter le prix Visionary Award for 
Strategic Leadership de l’organisme mondial Women Corporate Directors Foundation. 
Toujours en 2017, elle a été intronisée au Temple de la renommée du Réseau des femmes 
exécutives (WXN). Elle a été nommée membre de l’Ordre du Canada en 2019. Plus 
récemment, Mme Marcoux a été récipiendaire du Prix des fellows de l’IAS 2024.

Mme Marcoux est titulaire d’un baccalauréat en sciences politiques et en économie et 
d’un baccalauréat en droit civil de l’Université McGill. Elle est membre du Barreau du 
Québec depuis 1995.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité des ressources humaines

Comité de gouvernance  
et de durabilité

6/6

2/2

1/1

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 94,04 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

104 434

92 127

104 434

92 127

Variation du nombre Néant 12 307 12 307

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant 4 101 123 $ 4 101 123 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 6,08

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant Néant

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Transcontinental inc. (depuis 2005) Présidente exécutive du conseil d’administration 
depuis 2023 (auparavant présidente du conseil 
d’administration de 2012 à 2023)

AUPARAVANT

Rogers Communications Inc. (de 2008 à 2021)

George Weston limitée (de 2007 à 2019)

* Mme Marcoux a cessé d’être membre du comité des ressources humaines le 16 mai 2023.

*

 [2]
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R. Jeffrey Orr

QUÉBEC, CANADA
65 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2005

M. Orr a été nommé président et chef de la direction de la Société en février 2020. 
Auparavant, il était président et chef de la direction de CFP, poste qu’il a détenu depuis 
mai 2005. De mai 2001 à mai 2005, il a été président et chef de la direction d’IGM. Avant 
de se joindre à cette dernière, il était président du conseil et chef de la direction de 
BMO Nesbitt Burns Inc. et vice-président du conseil, Groupe des services bancaires 
d’investissement de la Banque de Montréal.

M. Orr œuvre au sein d’un certain nombre d’organismes communautaires et d’affaires. 
Il est titulaire d’un baccalauréat ès arts spécialisé en administration des affaires de 
la Richard Ivey School of Business de London, en Ontario. M. Orr a reçu un doctorat 
honorifique en droit de l’Université Western.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil 6/6

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 98,02 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre au 
20 mars 2024

Nombre au 
17 mars 2023

Variation du 
nombre

Valeur au 
marché totale au  

20 mars 2024

Actions 
comportant 
des droits de 
vote limités

650 210 600 210 50 000 25 533 747 $

UAD [2] 202 878 188 458 14 420 7 967 019 $

UAR 486 038 396 673 89 365 19 086 712 $

UADR 400 075 377 735 22 340 15 710 945 $

Total 1 739 201 1 563 076 176 125 68 298 423 $

Actionnariat minimal requis [7] 12 500 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 5,46

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

 20 000 actions ordinaires de Lifeco

 120 000 actions ordinaires d’IGM

 269 808 UAD de Lifeco

 138 450 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Great-West Lifeco Inc. (depuis 2002) Président du conseil d’administration et 
du comité de gouvernance et des mises 
en candidature et membre du comité 
des ressources humaines, du comité des 
placements et du comité de réassurance

Société financière IGM Inc. (depuis 2001) Président du conseil d’administration et du 
comité de gouvernance et des candidatures et 
membre du comité des ressources humaines 
et du comité de gestion des risques

AUPARAVANT

Corporation Financière Power (de 2005 à 2020)*

* Les actions ordinaires de CFP ont été radiées de la cote de la TSX en février 2020. Toutefois, CFP 
demeure un émetteur assujetti puisqu’elle a des titres cotés en bourse, soit des actions privilégiées 
et des débentures en circulation. M. Orr demeure membre du conseil de CFP.

 [3]
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T. Timothy Ryan, jr

FLORIDE,  
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
78 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2014*

M. Ryan est administrateur de sociétés. Il a été vice-président du conseil des affaires 
réglementaires de JPMorgan Chase & Co. (« J.P. Morgan »), entreprise mondiale de 
services financiers, de janvier 2014 à octobre 2014. Auparavant, il a été directeur 
général, chef mondial de la stratégie et de la politique en matière de réglementation 
chez J.P. Morgan d’avril 2013 à janvier 2014. Il a été président et chef de la direction 
de la Securities Industry and Financial Markets Association (« SIFMA »), association 
commerciale qui représente 680 participants aux marchés des capitaux mondiaux, 
de 2008 à 2013. Avant de se joindre à SIFMA, il était vice-président du conseil, Institutions 
financières et gouvernements auprès de J.P. Morgan, où il faisait partie de la haute 
direction. Avant de se joindre à J.P. Morgan en 1993, il était directeur de l’Office of Thrift 
Supervision du département du Trésor américain.

M. Ryan est président du conseil de Santander Bank, N.A. et de Banco Santander 
International. Il a siégé au conseil de Markit Group Limited de 2013 à 2014 et à celui de 
Lloyds Banking Group de 2009 à 2013 ainsi qu’au comité consultatif sur les marchés 
mondiaux du National Intelligence Council des États-Unis à titre de représentant du 
secteur privé de 2007 à 2011.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité d’audit

5/6

4/4

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 99,77 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

44 881

43 013

62 447

50 353

107 328

93 366

Variation du nombre 1 868 12 094 13 962

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

1 762 477 $ 2 452 294 $ 4 214 771 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 6,24

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant  151 632 UAD de Lifeco

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Great-West Lifeco Inc. (depuis 2014) Membre du comité de gouvernance et des 
mises en candidature, du comité des ressources 
humaines et du comité de gestion des risques

Santander Holdings USA, Inc. (depuis 2014) Président du conseil, du comité des mises 
en candidature et du comité de direction

AUPARAVANT

Corporation Financière Power (de 2011 à 2013 et de 2014 à 2020)**

* M. Ryan a déjà siégé au conseil de la Société du 13 mai 2011 au 15 mai 2013, mais il ne s’était pas 
présenté en vue de sa réélection à l’assemblée annuelle des actionnaires de 2013.

** Les actions ordinaires de CFP ont été radiées de la cote de la TSX en février 2020. Toutefois, CFP 
demeure un émetteur assujetti puisqu’elle a des titres cotés en bourse, soit des actions privilégiées 
et des débentures en circulation. M. Ryan demeure membre du conseil et du comité d’audit de CFP.

 [2]
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Siim A. Vanaselja,  FCPA, FCA

ONTARIO, CANADA
67 ANS

ADMINISTRATEUR DEPUIS MAI 2020

M. Vanaselja est administrateur de sociétés. Il a été vice-président exécutif et chef des 
affaires financières de BCE Inc. et de Bell Canada de 2001 à 2015. Avant de se joindre à 
BCE Inc., il était associé au sein de KPMG Canada à Toronto.

Auparavant, M. Vanaselja a siégé au conseil et présidé le comité d’audit de Maple 
Leaf Sports & Entertainment Ltd. Il a également siégé au comité consultatif fédéral 
sur le financement du ministre des Finances, au conseil des chefs des finances de 
Moody’s et au Conseil national des cadres en finances du Conference Board du Canada. 
M. Vanaselja est fellow des Comptables professionnels agréés de l’Ontario et est titulaire 
d’un baccalauréat spécialisé en administration des affaires de l’École de gestion Schulich.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité d’audit

6/6

4/4

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 98,97 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

23 000

23 000

46 984

37 078

69 984

60 078

Variation du nombre 0 9 906 9 906

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

903 210 $ 1 845 062 $ 2 748 272 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 4,07

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

 25 000 actions ordinaires de Lifeco  88 298 UAD de Lifeco

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

RioCan Real Estate Investment Trust  
(depuis 2017)

Fiduciaire principal, président du comité 
des mises en candidature et des questions 
environnementales, sociales et de gouvernance, 
membre du comité d’audit et membre du 
comité des ressources humaines et de la 
rémunération

Great-West Lifeco Inc. (depuis 2014) Président du comité d’audit et membre 
du comité de gestion des risques

Corporation TC Énergie (depuis 2014) Membre du comité de la gouvernance  
et du comité des ressources humaines

AUPARAVANT

Corporation Financière Power (de 2018 à 2020)*

* Les actions ordinaires de CFP ont été radiées de la cote de la TSX en février 2020. Toutefois, CFP 
demeure un émetteur assujetti puisqu’elle a des titres cotés en bourse, soit des actions privilégiées 
et des débentures en circulation. M. Vanaselja demeure membre du conseil et président du comité 
d’audit de CFP.

 [2]
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Elizabeth D. Wilson,  FCPA, FCA

ONTARIO, CANADA
55 ANS

ADMINISTRATRICE DEPUIS MAI 2022

Mme Wilson occupe le poste de présidente du conseil d’administration de Comptables 
professionnels agréés du Canada depuis octobre 2023 et elle a été vice-présidente de 
ce conseil d’octobre 2021 à octobre 2023. Elle a été chef de la direction et membre de 
l’équipe de direction mondiale de Dentons Canada S.E.N.C.R.L. et a siégé au conseil 
mondial et au comité de direction mondial de ce cabinet de juillet 2017 à janvier 2022. 
Elle a auparavant été associée en audit chez KPMG de 2000 à 2016 et associée directrice 
pour la région du Grand Toronto chez KPMG de 2009 à 2016. Entre 2005 et 2016, elle 
a également siégé au comité de direction de KPMG à divers titres, y compris ceux 
d’associée directrice canadienne, Leadership dans la collectivité, d’associée directrice 
canadienne, Régions et entreprise, assumant la responsabilité de 24 bureaux régionaux 
répartis partout au Canada, et de chef des ressources humaines.

Mme Wilson est actuellement fiduciaire et présidente du comité d’audit de The Hospital 
for Sick Children et membre du conseil d’administration de The WoodGreen Foundation 
et de Traferox Technologies Inc. Elle a auparavant été membre et présidente du conseil 
d’administration du Toronto Region Board of Trade, membre et vice-présidente du 
conseil d’administration du Ballet national du Canada, fiduciaire du Centre des sciences 
de l’Ontario, membre du conseil des gouverneurs et présidente du comité d’audit de 
la Trinity College School, ainsi que membre du conseil d’administration du Toronto 
CivicAction.

En 2008 et en 2011, Mme Wilson a figuré au palmarès des 100 femmes les plus influentes 
du Réseau des femmes exécutives (WXN). En 2013, MicroSkills lui a décerné le prix 
Margot Franssen Leadership. Également en 2013, Mme Wilson a figuré au palmarès des 
25 Canadiennes les plus influentes. Le YWCA l’a honorée à titre de Femme de distinction 
en 2015. Plus récemment, en 2022, elle a été intronisée au Temple de la renommée 
de WXN.

reLeVÉ deS PrÉSenCeS auX rÉunionS 
du ConSeiL et deS CoMitÉS [1]

Conseil

Comité d’audit

Comité des opérations entre 
personnes reliées et de révision

6/6

4/4

2/2

rÉSuLtatS du Vote tenu  
À L’aSSeMBLÉe de 2023

Pour : 99,82 %

titreS et unitÉS d’aCtionS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités UAD Total

Nombre au 20 mars 2024

Nombre au 17 mars 2023

Néant

Néant

12 307

5 025

12 307

5 025

Variation du nombre Néant 7 282 7 282

Valeur au marché totale  
au 20 mars 2024 [3]

Néant 483 296 $ 483 296 $

Actionnariat minimal requis [4] 675 000 $

Valeur au marché totale/Actionnariat minimal requis 0,72

Actionnariat minimal requis : atteint ou en voie d’être atteint ✓

titreS et unitÉS d’aCtionS deS FiLiaLeS de La SoCiÉtÉ dÉtenuS

Nombre d’actions (au 20 mars 2024) Nombre d’UAD (au 20 mars 2024)

Néant  26 046 UAD d’IGM

PartiCiPation À d’autreS ConSeiLS  
de SoCiÉtÉS ouVerteS au CourS deS  rÔLe au Sein de ConSeiLS 
CinQ derniÈreS annÉeS et de CoMitÉS

ACTUELLEMENT

Thomson Reuters Corporation (depuis 2022) Membre du comité d’audit et du comité 
des ressources humaines

Société financière IGM Inc. (depuis 2018) Membre du comité d’audit et du comité 
de gestion des risques

* Mme Wilson a jusqu’au 31 décembre 2027 pour atteindre l’actionnariat minimal requis des 
administrateurs de la Société.

 [2]

*

*
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[1] L’administrateur siège actuellement à chaque comité qui est indiqué, sauf indication 
contraire.

[2] Les membres du conseil d’administration reçoivent la totalité ou une partie de leur 
provision annuelle en UAD ou en actions comportant des droits de vote limités de la 
Société. Voir « Rémunération des administrateurs — Régime d’unités d’actions différées 
et régime d’achat d’actions des administrateurs ».

[3] La valeur est calculée selon le cours de clôture par action comportant des droits de 
vote limités de la Société à la TSX le 20 mars 2024, soit 39,27 $. La valeur d’une UAD de 
la Société et d’une UAD de CFP correspond, dans chaque cas, à la valeur d’une action 
comportant des droits de vote limités.

[4] Voir «  Rémunération des administrateurs — Actionnariat minimal requis des 
administrateurs » ci-après.

[5] La Fiducie familiale résiduaire Desmarais contrôle les droits de vote de la Société. 
Voir « Actions comportant droit de vote et porteurs principaux ». Par l’entremise de 
Pansolo, elle exerce une emprise sur 54 715 456 actions privilégiées participantes 
et 46 944 592 actions comportant des droits de vote limités de la Société. Les titres 
détenus directement et indirectement par Pansolo, qui est contrôlée par la Fiducie 
familiale résiduaire Desmarais, constituent au moins 10 % des droits de vote rattachés 
à tous les titres comportant droit de vote de la Société.

[6] Conformément à une convention unanime entre actionnaires conclue entre Pansolo, 
Paul Desmarais, jr et André Desmarais et les porteurs de titres de Pansolo, entre autres 
parties, [a] Paul Desmarais, jr (ou la personne qu’il a désignée) a le pouvoir de donner 
instruction à Pansolo de vendre ou de mettre en gage jusqu’à 13 581 200 actions 
comportant des droits de vote limités et partage ainsi l’emprise sur 13 581 200 de ces 
actions avec la Fiducie familiale résiduaire Desmarais ; et [b] André Desmarais (ou la 
personne qu’il a désignée) a le pouvoir de donner instruction à Pansolo de vendre ou 
de mettre en gage jusqu’à 14 000 000 d’actions comportant des droits de vote limités et 
partage ainsi l’emprise sur 14 000 000 de ces actions avec la Fiducie familiale résiduaire 
Desmarais. Sauf pour ce qui est indiqué ci-dessus, les titres dont on indique qu’ils 
sont détenus par MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais ne tiennent pas compte 
des autres titres sur lesquels la Fiducie familiale résiduaire Desmarais, dont ils sont des 
fiduciaires, exerce une emprise. Voir aussi la note [5].

[7] Voir « Rémunération des hauts dirigeants — Actionnariat minimal requis des membres 
de la direction principale actuels et anciens » ci-après.
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Rémunération des administrateurs
Processus d’établissement de la rémunération des administrateurs

Afin d’établir la rémunération appropriée qui devrait être versée aux 
membres du conseil d’administration, le comité des ressources humaines 
examine les pratiques des concurrents avec l’aide de consultants en 
rémunération externes (voir «  Rémunération des hauts dirigeants — 
Consultant en rémunération » ci-après).

Le comité des ressources humaines examine les données relatives à la 
rémunération du groupe de comparaison canadien compris dans le groupe 
de comparaison qui sert à comparer la rémunération des titulaires de 
postes de direction (voir la liste des sociétés qui composent le groupe de 
comparaison canadien à la rubrique « Rémunération des hauts dirigeants — 
Analyse comparative » ci-après).

La politique du comité des ressources humaines en matière de rémunération :

 > vise à offrir une rémunération globale équitable, raisonnable et 
concurrentielle en vue d’intéresser des administrateurs expérimentés 
et compétents et de les fidéliser ; et

 > est conçue en vue d’établir une correspondance directe entre les intérêts 
des administrateurs et les intérêts à long terme des actionnaires de la 
Société.

Le comité des ressources humaines ne fixe pas la rémunération des 
administrateurs de manière à ce qu’elle corresponde à un certain percentile 
au sein du groupe de comparaison, mais plutôt de manière à ce qu’elle 
soit concurrentielle par rapport à celle qui est versée par les sociétés 
canadiennes qui font partie de ce groupe, après avoir tenu compte des 
fonctions que les administrateurs doivent exercer et du nombre d’heures 
de travail requises.

Provisions

Les provisions que la Société a versées aux administrateurs se sont établies comme suit pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 :

ProViSionS [1]

Provision annuelle des administrateurs (à l’exception du 
président du conseil et du président délégué du conseil) 225 000 $

Provision annuelle des administrateurs — président du conseil 
et président délégué du conseil [2] 350 000 $

Provision supplémentaire — président du comité d’audit 40 000 $

Provision supplémentaire — président du comité des 
ressources humaines 40 000 $

Provision supplémentaire — président de comités autres 
que le comité d’audit et le comité des ressources humaines 20 000 $

Provision supplémentaire — autres membres du comité 
d’audit 9 000 $

Provision supplémentaire — autres membres du comité 
des ressources humaines 9 000 $

Provision supplémentaire — autres membres des 
comités autres que le comité d’audit et le comité 
des ressources humaines 6 000 $

Provision supplémentaire — administrateur principal 45 000 $

[1] Outre les sommes indiquées dans le tableau, MM. André Desmarais, Paul Desmarais, jr, 
Gary A. Doer, R. Jeffrey Orr, T. Timothy Ryan, jr et Siim A. Vanaselja, à titre de membres du 
conseil de CFP, reçoivent aussi une provision en espèces annuelle des administrateurs 
supplémentaire de 55 000 $ de la part de CFP, tandis que MM. Doer, Ryan et Vanaselja, 
à titre de membres et de président du comité d’audit de CFP, reçoivent une provision 
en espèces annuelle supplémentaire de 6 000 $ et de 20 000 $, respectivement, de la 
part de CFP.

[2] Pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais 
ont reçu une provision annuelle de 350 000 $ en contrepartie des services qu’ils 
fournissent à titre de président du conseil et de président délégué du conseil, 
respectivement. En date du 1er janvier 2024, la provision annuelle du président du 
conseil et du président délégué du conseil a été augmentée à 400 000 $. Le conseil 
d’administration a fixé la rémunération du président du conseil et du président délégué 
du conseil de manière à ce qu’elle se situe approximativement à la médiane de la 
provision versée aux personnes qui exercent des fonctions similaires au sein d’un 
sous-ensemble de sociétés du groupe de comparaison canadien qui sert à établir 
la rémunération de MM. R. Jeffrey Orr, Gregory D. Tretiak et Claude Généreux (voir 
« Rémunération des hauts dirigeants — Analyse comparative » ci-après), en plus d’autres 
sociétés familiales canadiennes dont le président du conseil ou le président délégué du 
conseil n’est pas aussi chef de la direction. Cet échantillon de sociétés était représentatif 
de la philosophie et des pratiques de rémunération observées chez d’autres sociétés 
familiales canadiennes comparables qui sont cotées en bourse. Le président du conseil 
et le président délégué du conseil ne touchent aucune provision supplémentaire à titre 
de membres du conseil et du comité de gouvernance et de durabilité.
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actionnariat minimal requis des administrateurs

Afin d’établir une correspondance plus étroite entre les intérêts des administrateurs et les intérêts à long terme de ses actionnaires, la Société exige que 
les administrateurs détiennent des Actions ou des UAD de la Société ou des UAD de CFP (qui sont payables en fonction de la valeur au marché des actions 
comportant des droits de vote limités) d’une valeur correspondant au triple de la provision annuelle, soit 675 000 $, au plus tard à la dernière des dates 
suivantes à survenir, soit la date qui se situe cinq ans après la date à laquelle ils sont entrés en fonction à ce titre ou le 31 décembre 2027. Cette exigence a 
été officialisée dans la charte des attentes à l’égard des administrateurs (voir « Énoncé des pratiques en matière de gouvernance — Conseil d’administration »). 
Tous les administrateurs ont atteint, ou sont en voie d’atteindre, l’actionnariat minimal requis par la Société.

régime d’unités d’actions différées et régime d’achat d’actions des administrateurs

Pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, tous les administrateurs ont touché la provision annuelle des administrateurs de base qui est indiquée dans le 
tableau ci-dessus, dont la moitié a été versée aux administrateurs sous forme d’UAD, conformément au régime d’unités d’actions différées de la Société 
(le « régime UAD ») décrit ci-dessous, ou sous forme d’actions comportant des droits de vote limités acquises sur le marché, conformément au régime 
d’achat d’actions des administrateurs de la Société (le « RAAA »), également décrit ci-dessous. La participation au régime UAD ou au RAAA est obligatoire.

Aux termes du régime UAD, le nombre d’UAD octroyées est calculé en divisant le montant de la rémunération payable par le cours moyen pondéré en 
fonction du volume des actions comportant des droits de vote limités à la TSX pendant les trois jours de bourse qui précèdent la fin du trimestre applicable 
(la « valeur d’une UAD »). L’administrateur qui reçoit des UAD reçoit des UAD supplémentaires à l’égard des dividendes payables sur les actions comportant 
des droits de vote limités, selon la valeur d’une UAD à la date à laquelle les dividendes sont versés sur les actions comportant des droits de vote limités. 
Les UAD peuvent être rachetées à tout moment après que l’administrateur aura cessé de siéger au conseil (à la condition qu’il ne soit pas à ce moment-là 
un administrateur, un dirigeant ou un employé de la Société ou d’un membre du groupe de celle-ci) ou, advenant son décès, après son décès, et sont 
payables au moyen d’une somme en espèces forfaitaire établie selon la valeur d’une UAD à la date du rachat, au plus tard le 31 décembre de l’année suivant 
l’année au cours de laquelle l’administrateur cesse de siéger au conseil ou décède. Afin d’établir une correspondance plus étroite entre les intérêts des 
administrateurs et ceux des actionnaires de la Société, les administrateurs peuvent également choisir de toucher la totalité ou une partie du solde de la 
provision annuelle, de la provision à titre de membre d’un comité, de la provision à titre de président d’un comité, de la provision à titre de président du 
conseil et de président délégué du conseil et de la provision à titre d’administrateur principal, selon le cas, sous forme d’UAD aux termes du régime UAD.

Aux termes du RAAA, dans le cas des administrateurs participants, les actions comportant des droits de vote limités sont acquises sur le marché par un 
courtier et la Société assume également les frais administratifs et de courtage connexes, à l’exclusion des frais relatifs à la vente des actions et des taxes 
et impôts payables par les administrateurs. Afin d’établir une correspondance plus étroite entre les intérêts des administrateurs et ceux des actionnaires 
de la Société, les administrateurs peuvent également choisir de toucher le solde de la provision annuelle, de la provision à titre de membre d’un comité, 
de la provision à titre de président d’un comité, de la provision à titre de président du conseil et de président délégué du conseil et de la provision à titre 
d’administrateur principal, selon le cas, sous forme d’actions comportant des droits de vote limités acquises aux termes du RAAA.

Le comité des ressources humaines et le conseil sont d’avis que ces régimes établissent une correspondance encore plus étroite entre les intérêts des 
administrateurs et ceux des actionnaires de la Société.
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tableau de la rémunération des administrateurs

Le tableau suivant présente la rémunération versée aux administrateurs (sauf MM. André Desmarais, Paul Desmarais, jr et R. Jeffrey Orr ; voir « Rémunération 
des hauts dirigeants — Tableau sommaire de la rémunération » ci-après) en contrepartie des services que ceux-ci ont fournis à ce titre à la Société et, selon 
le cas, à CFP, dans chaque cas au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

rÉMunÉration deS adMiniStrateurS [1,2,3]

Administrateur
Rémunération

[en dollars]

Attributions à
base d’actions

[en dollars]

Autre  
rémunération

[en dollars]

Total de la  
rémunération

[en dollars]

Pierre Beaudoin 118 500 112 500 Néant 231 000

Marcel R. Coutu 130 500 112 500 Néant 243 000

Gary A. Doer 121 500 112 500 Néant 234 000

Anthony R. Graham 203 500 112 500 Néant 316 000

Sharon MacLeod 121 500 112 500 Néant 234 000

Paula B. Madoff [8] 132 500 112 500 Néant 245 000

Isabelle Marcoux [9] 123 000 112 500 Néant 235 500

Christian Noyer [8, 10] 124 500 112 500 Néant 237 000

T. Timothy Ryan, jr [8] 121 500 112 500 Néant 234 000

Siim A. Vanaselja 152 500 112 500 Néant 265 000

Elizabeth D. Wilson 127 500 112 500 Néant 240 000

[1] Le tableau ne tient pas compte des sommes versées à titre de remboursement de frais 
ni des UAD reçues à l’égard des équivalents de dividendes payables sur les UAD.

[2] La rémunération versée (y compris la rémunération versée en contrepartie des services 
fournis à titre d’administrateur de la Société et de ses filiales) à MM. André Desmarais, 
Paul Desmarais, jr et R. Jeffrey Orr, qui étaient membres du conseil de la Société, est 
présentée dans le tableau sommaire de la rémunération. Voir « Rémunération des hauts 
dirigeants » ci-après.

[3] Outre la rémunération indiquée relativement aux membres du conseil 
d’administration de CFP, certains administrateurs touchent aussi une rémunération 
à titre d’administrateurs d’autres filiales cotées en bourse de la Société et de leurs 
filiales : Marcel R. Coutu siège au conseil de Lifeco et d’IGM et de certaines de leurs 
filiales ; Gary A. Doer siège au conseil de Lifeco et d’IGM et de certaines de leurs filiales ; 
Sharon MacLeod siège au conseil d’IGM et de certaines de ses filiales ; Paula B. Madoff 
siège au conseil de Lifeco et de certaines de ses filiales ; T. Timothy Ryan, jr siège au 
conseil de Lifeco et de certaines de ses filiales ; Siim A. Vanaselja siège au conseil de 
Lifeco et de certaines de ses filiales ; et Elizabeth D. Wilson siège au conseil d’IGM 
et de certaines de ses filiales. Voir la circulaire de sollicitation de procurations de la 
direction de Lifeco datée du 7 mars 2024 et la circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction d’IGM datée du 23 février 2024, selon le cas, qu’il est possible de 
consulter sous le profil de ces émetteurs sur SEDAR+, à l’adresse www.sedarplus.com. 
La rémunération que les administrateurs touchent à titre d’administrateurs de ces 
filiales cotées en bourse de la Société est établie uniquement par le conseil ou le comité 
des ressources humaines des filiales en question et non par le conseil ou le comité des 
ressources humaines de la Société.

[4] Outre la somme qui est indiquée, chacun des administrateurs suivants a touché les 
sommes suivantes versées par CFP en contrepartie des services qu’ils avaient fournis 
à titre de membres du conseil de CFP : Gary A. Doer : 61 000 $ ; T. Timothy Ryan, jr : 
61 000 $ ; et Siim A. Vanaselja : 75 000 $.

[5] Sur la somme qui est indiquée, chacun des administrateurs suivants a choisi de 
recevoir les sommes suivantes sous forme d’UAD supplémentaires aux termes du 
régime UAD de la Société : Pierre Beaudoin : 118 500 $ ; Marcel R. Coutu : 130 500 $ ; 
Gary A. Doer : 121 500 $ ; Anthony R. Graham : 203 500 $ ; Sharon MacLeod : 60 750 $ ; 
Isabelle Marcoux : 123 000 $ ; T. Timothy Ryan, jr : 121 500 $ ; Siim A. Vanaselja : 
152 500 $ ; et Elizabeth D. Wilson : 127 500 $. Ces sommes s’ajoutent à celles qui sont 
indiquées dans la colonne « Attributions à base d’actions » ci-dessus. Voir aussi la 
note [6] ci-dessous.

[6] La somme indiquée constitue la tranche obligatoire de la provision annuelle qui doit 
être versée aux administrateurs sous forme d’UAD ou d’actions comportant des droits 
de vote limités aux termes du régime UAD et du RAAA.

[7] Les UAD sont attribuées le premier jour de chaque trimestre financier et leur juste 
valeur à la date de l’octroi correspond au cours moyen pondéré en fonction du volume 
des actions comportant des droits de vote limités à la TSX pendant les trois derniers 
jours de bourse du trimestre précédent applicable. La juste valeur à la date de l’octroi 
d’une attribution effectuée aux termes du RAAA correspond au prix global des actions 
comportant des droits de vote limités ainsi acquises sur le marché.

[8] En ce qui concerne les administrateurs non-résidents du Canada, toutes les provisions 
annuelles ont été versées en dollars américains ou en euros, selon le cas.

[9] Mme Isabelle Marcoux a cessé d’être membre du comité des ressources humaines le 
16 mai 2023.

[10] M. Christian Noyer ne se représentera pas à l’élection à l’assemblée. Au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2023, il a assisté à six réunions du conseil d’administration 
(sur six), à une réunion du comité de gouvernance et de durabilité (sur une) et à deux 
réunions du comité des opérations entre personnes reliées et de révision (sur deux).

 [4,5]  [6,7]

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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options, uadr et uar en circulation des administrateurs

Sauf pour MM. André Desmarais, Paul Desmarais, jr et R. Jeffrey Orr (voir « Rémunération des hauts dirigeants — Attributions aux termes des régimes 
incitatifs » ci-après), aucun des administrateurs de la Société ne détenait d’options qui lui permettaient d’acquérir des titres, des UADR ou des UAR de la 
Société ou de l’une ou l’autre de ses filiales au 31 décembre 2023.

Le tableau suivant présente la participation en actions de chacun des administrateurs concernés (sauf MM. André Desmarais, Paul Desmarais, jr et 
R. Jeffrey Orr) au 31 décembre 2023, qui est constituée des UAD et des actions comportant des droits de vote limités reçues en guise de rémunération aux 
termes du régime UAD ou du RAAA de la Société ou auparavant, s’il y a lieu, aux termes du régime UAD ou du RAAA de CFP.

au 31 dÉCeMBre 2023

Administrateur

Nombre 
d’actions visées 

par le RAAA

Nombre d’UAD 
détenues aux

termes du 
régime UAD

Valeur totale 
des actions

visées par 
le RAAA et 

des UAD
[en dollars]

Pierre Beaudoin Néant 127 631 4 835 939

Marcel R. Coutu Néant 95 129 3 604 438

Gary A. Doer Néant 66 283 2 511 463

Anthony R. Graham Néant 257 630 9 761 601

Sharon MacLeod Néant 12 993 492 305

Paula B. Madoff Néant 13 824 523 791

Isabelle Marcoux Néant 103 061 3 904 981

Christian Noyer [5] Néant 49 753 1 885 141

T. Timothy Ryan, jr 44 432 61 626 4 018 538

Siim A. Vanaselja Néant 46 365 1 756 770

Elizabeth D. Wilson Néant 12 145 460 174

[1] Ce montant tient compte des actions qui constituent la tranche obligatoire de la 
provision annuelle ainsi que de la provision supplémentaire, s’il y a lieu, que les 
administrateurs ont choisi de recevoir sous forme d’actions comportant des droits de 
vote limités aux termes du RAAA de la Société et auparavant, s’il y a lieu, aux termes 
du RAAA de CFP.

[2] Ce montant tient compte des UAD qui représentent la tranche obligatoire de 
la provision annuelle ainsi que de la provision supplémentaire, s’il y a lieu, que les 
administrateurs ont choisi de recevoir sous forme d’UAD aux termes du régime UAD de 
la Société et auparavant, s’il y a lieu, aux termes du régime UAD de CFP. Il tient compte 
aussi des UAD que les administrateurs ont reçues à l’égard d’équivalents de dividendes 
payables sur les UAD.

[3] Les UAD sont payables au moyen d’une somme en espèces forfaitaire seulement 
après que l’administrateur aura cessé de siéger au conseil (à la condition qu’il ne soit 
pas à ce moment-là un administrateur, un dirigeant ou un employé de la Société ou 
d’un membre du groupe de celle-ci) ou advenant son décès. Voir « Régime d’unités 
d’actions différées et régime d’achat d’actions des administrateurs » ci-dessus.

[4] La valeur est calculée selon le cours de clôture par action comportant des droits de vote 
limités à la TSX le 29 décembre 2023 (dernier jour de bourse de l’année), soit 37,89 $.

[5] M. Christian Noyer ne se représentera pas à l’élection à l’assemblée.

Le tableau qui précède ne présente pas la participation en actions totale des membres du conseil dans la Société. Il y a lieu de se reporter aux renseignements 
biographiques des administrateurs, qui figurent plus haut dans la présente circulaire, pour obtenir des renseignements sur les administrateurs qui sont 
candidats à l’élection au conseil à l’assemblée.

Les administrateurs en fonction de la Société sont assujettis à la politique sur les opérations d’initié de la Société qui interdit aux administrateurs de la 
Société et de ses filiales en propriété exclusive (y compris CFP), entre autres choses, d’acheter des instruments financiers, y compris, pour plus de précision, 
des contrats à terme variables prépayés, des swaps sur actions, des tunnels ou des parts de fonds d’échange (exchange funds), qui sont conçus en vue de 
couvrir ou de compenser une diminution de la valeur au marché des titres de participation (ou des équivalents comme des UAD, dont la valeur découle 
de celle des titres de participation) que la Société ou l’une ou l’autre de ses filiales en propriété exclusive leur a octroyés à titre de rémunération. Il est 
également interdit aux administrateurs d’effectuer, directement ou indirectement, les opérations suivantes sur les titres de la Société ou de l’une ou l’autre 
de ses filiales cotées en bourse (au sens donné à ce terme dans la politique) : (i) vendre un titre « à découvert », (ii) vendre une « option d’achat » ou acheter 
une « option de vente » sur un titre ou (iii) acheter un titre dans le but de le vendre pour réaliser un profit à court terme (ce qui signifie généralement, selon 
les circonstances, que l’acquéreur a l’intention de détenir le titre en question pendant une période d’au moins deux ans).

Conformément aux modalités des UAD de la Société, les administrateurs ne peuvent recevoir ni obtenir quelque paiement que ce soit dans le but d’atténuer 
l’effet d’une diminution de la juste valeur marchande des actions comportant des droits de vote limités de la Société ayant trait à ces UAD.

 [1]  [2]

 [3,4]
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Rémunération des hauts dirigeants

Pratiques en matière de rémunération des hauts dirigeants

Ce Que nouS FaiSonS : Ce Que nouS ne FaiSonS PaS :

✓ Disposer d’un comité des ressources humaines compétent, expérimenté 
et indépendant

✓ Retenir les services d’un consultant en rémunération indépendant

✓ Créer un équilibre entre la rémunération à court, à moyen et à long terme

✓ Plafonner la valeur de règlement des UAR et des UADR au moment 
de l’acquisition à 200 %

✓ Attribuer une tranche importante de la rémunération incitative à long terme 
sous forme d’UAR ou d’UADR

✓ Appliquer une politique de récupération de la rémunération incitative rigoureuse

✓ Tenir un vote consultatif annuel des actionnaires à l’égard de la rémunération 
des hauts dirigeants

✓ Plafonner les prestations de retraite annuelles payables aux membres 
de la haute direction visés (au sens donné à ce terme dans les présentes)

✓ Prévoir qu’une tranche de chaque octroi d’options devienne acquise 
sur une période d’au moins quatre ans

✓ Exiger que les membres de la direction principale détiennent une participation

✓ Adopter une approche en matière de rémunération qui n’encourage pas 
la prise de risques excessifs

✓ Plafonner la rémunération incitative annuelle à 200 % de la cible

✗ Il est interdit aux administrateurs et aux employés d’effectuer des opérations 
de couverture sur la rémunération à base d’actions

✗ Aucun administrateur qui est chef de la direction d’une société ouverte 
ne siège au comité des ressources humaines

✗ Il n’y a pas de seuil de paiement minimal garanti à l’égard des UAR 
et des UADR ; l’acquisition des droits est assujettie à l’atteinte d’un niveau 
minimal de rendement de la Société

✗ Les membres de la haute direction visés ne peuvent se départir 
immédiatement de la totalité de leurs titres de participation au moment 
où ils quittent la Société

✗ Le président et chef de la direction ne reçoit pas de rémunération pour 
sa participation au conseil de la Société

✗ Le prix des options ne peut être établi de nouveau

✗ Nous n’avons pas conclu d’ententes individuelles en matière 
de changement de contrôle

Comité des ressources humaines

Le conseil d’administration de la Société a mis sur pied un comité des ressources humaines (le « comité ») qui est chargé d’approuver (ou, dans le cas du chef 
de la direction, de recommander à l’approbation du conseil) la rémunération des hauts dirigeants de la Société. Le comité recommande aussi à l’approbation 
du conseil les conditions de rémunération des administrateurs, du président du conseil et du président délégué du conseil, des présidents des comités 
du conseil, de l’administrateur principal et des membres des comités du conseil. En outre, il approuve les pratiques et les lignes directrices en matière de 
rémunération des employés, supervise les stratégies de gestion des ressources humaines relatives à la santé et au bien-être des employés, recommande 
à l’approbation du conseil les régimes de rémunération incitatifs, les régimes de rémunération à base d’actions, les régimes de retraite enregistrés, les 
régimes de retraite complémentaires et les autres régimes de rémunération des employés qu’il juge appropriés et supervise l’administration des régimes 
de rémunération incitatifs et des régimes de rémunération à base d’actions de la Société.

Pratiques en matière de rémunération 
des hauts dirigeants 37

Comité des ressources humaines 37

Consultant en rémunération 40

Analyse comparative 41

Membres de la haute direction visés 42
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CoMPoSition du CoMitÉ

Le comité se compose d’Anthony R. Graham (président du comité), de 
Marcel R. Coutu et de Sharon MacLeod. Chacun des membres du comité 
est un administrateur indépendant au sens des règlements (comme il est 
décrit plus amplement à la rubrique « Énoncé des pratiques en matière de 
gouvernance — Indépendance des administrateurs » de la présente circulaire) 
et aucun d’entre eux ne touche quelque rémunération que ce soit de la 
Société, sauf à titre de membre du conseil d’administration et de ses comités. 
En outre, aucun des membres du comité n’occupe actuellement le poste 
de chef de la direction d’une société ouverte. Comme il est décrit ci-après, 
tous les membres du comité ont une expérience directe qui se rapporte aux 
responsabilités qui leur incombent relativement à la rémunération des hauts 
dirigeants et ont les compétences et l’expérience nécessaires pour aider le 
comité à prendre des décisions sur le caractère adéquat des pratiques de 
la Société en matière de rémunération.

eXPÉrienCe Pertinente deS MeMBreS du CoMitÉ

En plus de leurs antécédents professionnels dans le milieu des affaires, 
de leur expérience à titre de dirigeants et de leur participation à d’autres 
sociétés (voir les renseignements biographiques présentés à la rubrique 
« À propos des administrateurs »), les membres du comité siègent aux 
comités des ressources humaines d’autres sociétés ou travaillent en étroite 
collaboration avec de tels comités depuis longtemps. Le texte qui suit décrit 
l’expérience directe de chacun des membres du comité qui se rapporte aux 
responsabilités qui lui incombent relativement à la rémunération des hauts 
dirigeants. Dans le cadre des postes qu’ils occupent ou ont occupés, qui 
sont décrits ci-dessous, les membres du comité participent ou ont participé 
à l’élaboration, à la mise en œuvre ou à l’encadrement de programmes de 
rémunération au sein du secteur des services financiers ou d’autres secteurs. 
Ils puisent dans cette expérience, mettent à contribution les compétences 
qu’ils ont acquises grâce à celle-ci et se servent de leur sens des affaires 
pour aider le comité à prendre des décisions sur le caractère adéquat des 
pratiques de la Société en matière de rémunération.

M. Graham est président du conseil, président et chef de la direction de Sumarria Inc., société de gestion de placements, depuis 
1983. Il est également président du conseil de Graymont Limited, dont il est membre du conseil depuis 1987. Il a été vice-président 
du conseil et président de Wittington Investments, Limited, la société de portefeuille principale du groupe Weston-Loblaw, 
de 2014 à 2019 et de 2000 à 2014, respectivement. Auparavant, il avait occupé des postes de direction au Canada et au Royaume-
Uni au sein de la Financière Banque Nationale Inc. (auparavant Lévesque Beaubien Geoffrion Inc.), maison de courtage de 
Montréal. Il siège également au conseil de Bombardier Inc. depuis 2019. Il a siégé au conseil de CFP de 2001 à février 2020, de 
George Weston limitée de 1996 à 2016, de Les Compagnies Loblaw limitée de 1999 à 2015, de la Banque le Choix du Président, 
qu’il a présidé de 1999 à 2014, et de la Fiducie de placement immobilier Propriétés de Choix, qu’il a présidé de 2017 à 2020. Il 
siège au comité des ressources humaines de la Société depuis mai 2010 et le préside depuis mai 2013.

M. Coutu siège au conseil de Brookfield Asset Management Ltd. Il a siégé au conseil d’Enbridge Inc. de 2014 à 2021 et au conseil 
de Brookfield Corporation (auparavant Brookfield Asset Management Inc.) de 2006 à 2022. Il a été président du conseil de 
Syncrude Canada Ltd. de 2004 à 2014 et président et chef de la direction de Canadian Oil Sands Limited de 2001 à 2014. 
Auparavant, il était vice-président principal et chef des finances de Ressources Gulf Canada Limitée et, avant cela, il avait occupé 
divers postes dans les domaines du financement des entreprises, des services bancaires d’investissement et de l’exploration et 
de la mise en valeur minières, pétrolières et gazières. Il siège au conseil et au comité des ressources humaines de Lifeco et de 
certaines de ses filiales, ainsi qu’au conseil et au comité des ressources humaines d’IGM et de certaines de ses filiales. Il siège 
au conseil de la Calgary Stampede Foundation. Il a déjà siégé au conseil du Calgary Exhibition and Stampede Board ainsi qu’au 
conseil des gouverneurs de l’Association canadienne des producteurs pétroliers. Il siège au comité des ressources humaines 
de la Société depuis mai 2012.
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Mme MacLeod est une dirigeante expérimentée en marketing et en affaires qui œuvre depuis plus de 20 ans au sein d’Unilever, 
où elle a occupé des postes comme ceux de vice-présidente, Marque mondiale, de vice-présidente, Soins personnels en 
Amérique du Nord et de vice-présidente d’Unilever Canada de 1998 à 2019. Elle a siégé aux conseils de direction responsables 
des politiques en matière de ressources humaines, de la gestion du rendement, des stratégies liées à la rémunération, des 
attributions et des rajustements chez Unilever Amérique du Nord et au sein de la division Soins personnels de la direction 
mondiale d’Unilever. De plus, elle a siégé au conseil responsable de la diversité et de l’inclusion d’Unilever Amérique du Nord 
et, en 2008, elle a fondé Villa Leadership, programme de perfectionnement continu à l’intention des femmes pour Unilever et 
le Programme alimentaire mondial des Nations Unies. Catalyst Canada l’a honorée à titre de chef d’entreprise et WXN l’a reconnue 
comme l’une des femmes les plus influentes au Canada. Elle a suivi le programme et le séminaire avancé de l’École de gestion 
de l’Université Harvard à l’intention des conseils d’administration. Mme MacLeod siège au comité des ressources humaines de la 
Société depuis mai 2021.

PLan de traVaiL du CoMitÉ deS reSSourCeS HuMaineS

Le tableau suivant donne un aperçu du plan de travail du comité pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, au cours duquel le comité s’est réuni cinq fois :

aCtiVitÉS PrinCiPaLeS du CoMitÉ deS reSSourCeS HuMaineS en 2023

Considérer les risques éventuels liés à la rémunération

Approuver l’exposé sur la rémunération présenté dans la circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction relative à l’assemblée de 2023

Examiner les objectifs, le rendement et la rémunération du chef de la direction

Approuver les attributions incitatives annuelles et les salaires des membres 
de la direction principale

Examiner et approuver les services de consultation fournis par le consultant 
en rémunération ainsi que les honoraires connexes

Examiner et approuver les modifications apportées à la charte du comité 
des ressources humaines afin de refléter la responsabilité actuelle du comité 
de surveiller la santé et le bien-être des employés

Examiner les participations devant être détenues par les administrateurs 
et les dirigeants

Examiner et approuver les modifications apportées au régime d’options 
d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power, au régime d’unités 
d’actions liées au rendement de la Société et au régime d’unités d’actions 
différées de la Société

Établir les critères d’acquisition et de règlement applicables aux UAR 
en circulation octroyées aux termes du régime d’unités d’actions liées 
au rendement de la Société

Examiner le compte rendu sur l’administration des régimes de rémunération 
et d’avantages sociaux de la Société

Examiner le compte rendu de la direction sur le bien-être des employés

Examiner les nouvelles ententes de travail, de cessation d’emploi ou 
de retraite et les recommander à l’approbation du conseil (s’il y a lieu)

aCtiVitÉS PrinCiPaLeS du CoMitÉ deS reSSourCeS HuMaineS en 2023

Examiner les prêts personnels existants consentis aux dirigeants et aux 
employés des filiales

Examiner les recommandations du conseiller en matière de vote par 
procuration et le vote des actionnaires concernant le vote consultatif 
sur la rémunération de la Société

Examiner la rémunération des administrateurs

Examiner et approuver la politique de la Société sur la diversité, l’équité 
et l’inclusion à l’intention des employés

Approuver le budget global consacré aux augmentations salariales

Approuver les critères de rendement et le calendrier d’acquisition applicables 
aux nouveaux octrois effectués aux termes du régime d’unités d’actions liées 
au rendement de la Société

Examiner le plan de relève des membres de la direction principale

Examiner le cadre de gestion des talents pour les gestionnaires 
et les dirigeants

Examiner la réserve d’actions aux termes du régime d’options d’achat 
d’actions à l’intention des dirigeants de Power

Approuver les nouveaux octrois effectués aux termes du régime d’options 
d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power et du régime d’unités 
d’actions liées au rendement de la Société

Examiner les questions de rémunération concernant les plateformes 
de placement dans des actifs alternatifs

Dialoguer avec les conseillers en matière de vote et les investisseurs 
institutionnels au sujet de la rémunération des hauts dirigeants
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Consultant en rémunération

WTW (y  compris les sociétés qui l’ont précédée, le «  consultant en 
rémunération ») fournit des services de consultation relatifs à la rémunération 
des hauts dirigeants au comité depuis 2006. Dans le cours habituel de la 
prestation de ces services, le consultant en rémunération donne des conseils 
sur l’approche de la Société en matière de rémunération et évalue les faits 
nouveaux qui se sont produits sur le marché à l’égard des hauts dirigeants 
et des administrateurs. Plus particulièrement, en 2023, le consultant en 
rémunération a fourni des conseils au comité au sujet de l’exposé sur la 
rémunération présenté dans la circulaire de sollicitation de procurations 
de la direction relative à l’assemblée de 2023, une évaluation des risques 
liés aux pratiques en matière de rémunération de la Société, des mises à 
jour du calcul effectué par la Société du facteur Black et Scholes normalisé 
applicable à l’octroi d’options, des tendances récentes en matière de 
rémunération des membres du conseil et de la haute direction et une analyse 
comparative de la rémunération pour le chef de la direction et les autres 
membres de la haute direction visés.

Le comité se réunit en l’absence du consultant en rémunération et des 
membres de la direction à chacune de ses réunions. Il rencontre aussi 
régulièrement le consultant en rémunération en l’absence des membres 
de la direction. Les recommandations et les décisions du comité reposent 
habituellement sur d’autres facteurs, en plus des renseignements et des 
conseils donnés par le consultant en rémunération.

Le consultant en rémunération fournit en outre à la Société des services 
de consultation relatifs à la rémunération des employés qui ne sont pas 
des hauts dirigeants à la demande de la direction, principalement en ce 
qui concerne des questions liées à la retraite (évaluation, administration, 
conformité, prévisions, surveillance des risques, investissement et structure 
des gestionnaires), à l’examen et à l’analyse comparative de la structure 
de rémunération des employés, à la gestion de carrière et aux avantages 
sociaux collectifs. Le consultant en rémunération divulgue chaque année au 
comité tous ses liens avec la Société ainsi que sa structure de consultation 
et les autres mécanismes qu’il a mis en place afin d’éviter de se trouver en 
conflit d’intérêts lorsqu’il donne des conseils sur la rémunération des hauts 
dirigeants.

Le comité approuve tous les services de consultation que le consultant en 
rémunération fournit à la Société.

Le tableau suivant présente la rémunération versée au consultant en 
rémunération pour les exercices 2022 et 2023 en contrepartie de ses 
services [1] :

Exercice clos le 
31 décembre 2022

[en dollars]

Exercice clos le 
31 décembre 2023

[en dollars]

Rémunération relative à la rémunération 
des hauts dirigeants 203 494 177 853

Toute autre rémunération [2] 513 239 692 492

[1] Dans les cas où cela est requis par les lois sur les valeurs mobilières applicables, Lifeco 
et IGM présentent la rémunération qu’elles versent à leurs consultants en rémunération 
dans leurs circulaires de sollicitation de procurations de la direction, qui sont datées 
du 7 mars 2024 et du 23 février 2024, respectivement.

[2] Cette rémunération se rapporte aux services de consultation relatifs à la rémunération 
des employés qui ne sont pas des hauts dirigeants, principalement en ce qui concerne 
des questions liées à la retraite (évaluation, administration, conformité, prévisions, 
surveillance des risques, investissement et structure des gestionnaires), à l’examen et 
à l’analyse comparative de la structure de rémunération des employés, à la gestion de 
carrière et aux avantages sociaux collectifs.
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analyse comparative

Pour établir les pratiques en matière de rémunération des membres de la haute direction et la rémunération de ceux-ci qui en découle, le comité s’appuie 
sur un examen des données relatives à un groupe de comparaison composé de grandes sociétés de services financiers ou de portefeuille de gestion et 
d’autres grandes entreprises diversifiées. En raison de la portée internationale et de l’envergure du groupe Power, le groupe de comparaison se compose 
de sociétés canadiennes et américaines. Les sociétés qui font partie du groupe de comparaison sont habituellement cotées en bourse, évoluent dans le 
secteur des services financiers et d’autres secteurs, sont comparables à la Société au chapitre des revenus annuels et ont des activités ou des participations 
à l’échelle mondiale.

Le tableau suivant présente les sociétés qui composent le groupe de comparaison pour 2023 ainsi que les critères de sélection selon lesquels chacune 
d’entre elles a été jugée pertinente :
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Aflac Incorporated • • • • •
Air Canada • • • •
American Express Company • • • • •
American International Group, Inc. • • • • •
Banque Canadienne Impériale 
de Commerce • • • • •
Banque de Montréal • • • • •
Banque Nationale du Canada • • • • •
Banque Royale du Canada • • • • •
Bombardier Inc. • • • •
Brookfield Corporation • • • • •
Capital One Financial Corporation • • • • •
CGI Inc. • • • •
Citigroup Inc. • • • • •
Compagnie des chemins de fer 
nationaux du Canada • • •
Fairfax Financial Holdings Limited • • • • •
Financière Sun Life inc. • • • • •
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GE Capital Global Holdings, LLC • • • •
George Weston limitée • • •
Groupe SNC-Lavalin Inc. • • • •
Honeywell International Inc. • • • •
La Banque de Nouvelle-Écosse • • • • •
La Banque Toronto-Dominion • • • • •
Loews Corporation • • • • •
MetLife, Inc. • • • • •
Onex Corporation • • • •
Prudential Financial Inc. • • • • •
Société Financière Manuvie • • • • •
State Street Corporation • • • • •
The Cigna Group • • • • •
The Hartford Financial Services Group, Inc. • • • • •
The Travelers Companies, Inc. • • • • •
Thomson Reuters Corporation • • • •
U.S. Bancorp • • • • •

Dans le cadre de son examen, le comité peut tenir compte d’une partie ou de la totalité des sociétés qui composent le groupe de comparaison et, en ce 
qui concerne plus particulièrement la rémunération totale de M. Orr à titre de chef de la direction de la Société, il a considéré la rémunération globale 
totale versée aux chefs de la direction de la Banque de Montréal, de la Banque Canadienne Impériale de Commerce, de la Banque Royale du Canada, de 
La Banque de Nouvelle-Écosse, de La Banque Toronto-Dominion, de la Société Financière Manuvie et de la Financière Sun Life inc.

Après avoir effectué les rajustements nécessaires pour tenir compte de l’envergure et de la portée relatives des activités de la Société et de la différence 
entre la rémunération versée sur le marché américain par rapport à celle qui est versée sur le marché canadien, le comité examine la rémunération versée 
aux personnes qui occupent des postes de direction et ont des compétences comparables au sein des sociétés du groupe de comparaison et vise à établir 
la rémunération totale des membres de la haute direction visés de la Société de manière à ce qu’elle se situe approximativement entre le troisième quartile 
des sociétés comparables canadiennes et la médiane des sociétés comparables américaines, étant entendu qu’un rendement exceptionnel justifiera le 
versement d’une rémunération se rapprochant de l’extrémité supérieure de la fourchette de rémunération du groupe de comparaison.
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Membres de la haute direction visés

Chaque année, afin d’établir si un dirigeant de la Société est un membre de 
la haute direction visé en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables, 
une évaluation des employés les plus élevés dans la hiérarchie est d’abord 
effectuée afin d’établir si ces employés sont des « membres de la haute 
direction » en vertu de ces lois. Les fonctions qu’ils exercent et le poste qu’ils 
occupent sont examinés sous cet angle. À l’issue de cet examen, il a été 
établi que, en plus de M. R. Jeffrey Orr (le chef de la direction de la Société) 
et de M. Gregory D. Tretiak (le vice-président exécutif et chef des services 
financiers de la Société en 2023), la Société comptait un seul autre membre 
de la haute direction, soit M. Claude Généreux, vice-président exécutif 
de la Société (collectivement, les « membres de la haute direction visés »). 
La Société est une société de portefeuille et de gestion dont les activités 
commerciales sont exercées par l’intermédiaire de ses placements dans 
certaines entreprises, qui ont toutes leur propre équipe de direction, ce qui 
fait en sorte que la Société a un nombre plus restreint de hauts dirigeants qui 
répondent à la définition donnée au terme « membres de la haute direction » 
selon les lois sur les valeurs mobilières applicables.

Par ailleurs, M.  Denis Le Vasseur (vice-président et contrôleur de la 
Société) a agi à titre d’officier financier principal de la Société pendant 
une partie de 2023 et, par conséquent, aux termes des lois sur les valeurs 
mobilières applicables, il est réputé être un membre de la haute direction 
visé. La rémunération de M. Le Vasseur est décrite ci-après à la rubrique 
« Rémunération de M. Le Vasseur ». De plus, même si MM. Paul Desmarais, jr 
et André Desmarais ne sont plus des membres de la haute direction de 
la Société, en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables, ils 
sont réputés, à titre de président du conseil et de président délégué du 
conseil, respectivement, être des membres de la haute direction visés. La 
rémunération en espèces et à base d’actions de MM. Paul Desmarais, jr et 
André Desmarais correspond à un montant fixe, comme il est indiqué à 
la rubrique « Rémunération des administrateurs — Provisions », qui figure 
plus haut dans la présente circulaire. Comme il est indiqué ci-dessus, tous 
les renvois aux membres de la haute direction visés qui figurent dans les 
présentes visent uniquement MM. Orr, Tretiak et Généreux.

analyse de la rémunération
aPerÇu

Power est une société internationale de gestion et de portefeuille axée 
sur les services financiers en Amérique du Nord, en Europe et en Asie. Ses 
principales participations consistent en des sociétés de premier plan dans 
les secteurs de l’assurance, de la retraite, de la gestion de patrimoine et de 
l’investissement, y compris un portefeuille de plateformes de placement 
dans des actifs alternatifs.

La Société a pris l’engagement, qui est énoncé dans sa mission d’entreprise, 
de faire fructifier l’avoir des actionnaires en assurant une gestion active 
des sociétés en exploitation et des investissements afin de générer une 
croissance soutenue à long terme des bénéfices et des dividendes. La Société 
cherche à agir comme un propriétaire doté d’une perspective à long terme et 
d’une vision stratégique articulées autour de valeurs fondamentales solides.

Les principes directeurs sur lesquels repose la stratégie de création de valeur 
de la Société sont les suivants :

 > adopter une perspective et un horizon d’investissement à long terme ;

 > établir des entreprises de premier plan offrant un profil de croissance 
intéressant ;

 > superviser activement et étroitement la gouvernance de ses sociétés ; et

 > conserver une situation financière solide et adopter une approche 
prudente à l’égard de la gestion du risque.

La stratégie de création de valeur de la Société s’appuie sur trois leviers principaux :

LeVierS deSCriPtion

1.  Leviers internes des sociétés 
en exploitation

Stratégies de croissance interne et initiatives d’amélioration des résultats au sein des sociétés en exploitation 
cotées en bourse.

2.  Leviers externes des sociétés 
en exploitation

Déploiement et redéploiement de capitaux au sein des sociétés en exploitation cotées en bourse.

3. Leviers de la société de portefeuille Création d’entreprises de gestion d’actifs alternatifs au moyen de capitaux qui ne proviennent pas de Power ;

Monétisation d’autres actifs et remboursement de capital aux actionnaires ;

Simplification de la structure de la Société ; et

Communication claire des objectifs, des stratégies et du rendement aux parties prenantes.

À long terme, on peut s’attendre à ce que les leviers internes et externes des sociétés en exploitation entraînent une augmentation du bénéfice et du 
rendement des fonds propres, une expansion des multiples du cours des actions des sociétés en exploitation cotées en bourse et, par conséquent, une 
croissance de la valeur de l’actif net au sein de Power, et on peut s’attendre à ce que les leviers de la société de portefeuille entraînent une augmentation 
de la valeur de l’actif net et une réduction de l’escompte de société de portefeuille dans le cours des Actions.
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rÔLe deS MeMBreS de La Haute direCtion ViSÉS

En tant que société de gestion et de portefeuille, la Société exerce ses activités commerciales par l’intermédiaire de ses placements dans des entreprises 
qui disposent toutes de leur propre équipe de direction et de leurs propres stratégies de création de valeur à long terme. Dans ce contexte, les membres 
de la haute direction visés remplissent trois types de rôles distincts :

rÔLe reSPonSaBiLitÉS

1.  « Propriétaires actifs » Participer aux discussions avec les sociétés en exploitation du groupe Power et leurs équipes de direction au sujet des 
questions stratégiques, collaborer à la réalisation des principales opérations et des initiatives d’amélioration des résultats, 
et soutenir de toute autre manière la croissance et la création de valeur à long terme.

2.  Administrateurs des sociétés 
en exploitation principales 
du groupe Power

Assurer les fonctions de gouvernance, d’encadrement et de surveillance de la performance de ces entreprises ;

Participer aux délibérations du conseil et des comités au sujet des décisions fondamentales ; et

Participer à des discussions avec des parties prenantes, y compris les actionnaires, les employés, les partenaires 
commerciaux, la collectivité et les clients, selon les besoins, en tenant compte de leurs intérêts.

3.  Dirigeants de la Société Élaborer et exécuter la stratégie de la Société ;

Affecter et réaffecter les capitaux, y compris participer activement aux opérations importantes d’acquisition ou de 
dessaisissement ;

Faire preuve de leadership dans les fonctions relevant du siège social de la Société, y compris assurer la communication 
avec les investisseurs et le développement des talents ; et

Donner le ton à la culture de l’entreprise, y compris (i) épouser le sens de l’éthique, les valeurs générales et l’approche en 
matière de facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (« ESG ») de la Société et (ii) faire preuve de leadership 
dans le cadre de la démarche de la Société en matière de sensibilisation aux risques et de gestion des risques et de la 
durabilité des modèles d’affaires de la Société.

PHiLoSoPHie de rÉMunÉration deS HautS diriGeantS

La Société a élaboré son approche en matière de rémunération des 
hauts dirigeants dans le but d’appuyer les objectifs qu’elle s’est fixés à 
titre de société de portefeuille et de gestion (voir « Rémunération des 
hauts dirigeants — Analyse de la rémunération — Aperçu » ci-dessus). 
Contrairement aux filiales en exploitation de la Société, où la rémunération 
peut être directement fonction de la réalisation d’objectifs spécifiques 
liés à l’exploitation, la rémunération que la Société offre est structurée de 
manière à tenir compte de la responsabilité qui incombe aux membres de la 
direction principale de créer de la valeur de façon soutenue et à long terme, 
en privilégiant un processus de prise de décisions prudent qui tient compte 
des risques. Les objectifs principaux de l’approche de la Société en matière 
de rémunération des hauts dirigeants sont les suivants :

 > recruter des hauts dirigeants talentueux, les fidéliser et les motiver ;

 > inciter les hauts dirigeants à créer de la valeur à long terme ;

 > récompenser la force du leadership, la vision de la direction et l’esprit 
d’entreprise ;

 > reconnaître la mesure dans laquelle les dirigeants réussissent à repérer 
et à gérer les risques ;

 > promouvoir une culture axée sur la collaboration et le perfectionnement 
des compétences ; et

 > intégrer les facteurs ESG au processus de prise de décisions.

Afin de pouvoir atteindre ces objectifs, la Société permet à ses hauts 
dirigeants, grâce à son approche en matière de rémunération, d’obtenir 
une rémunération incitative à long terme appréciable s’ils contribuent à 
la création de valeur, tout en liant la rémunération incitative à court terme 
principalement à l’excellence fonctionnelle et à la qualité de leur apport à 
des initiatives stratégiques susceptibles de créer de la valeur à long terme. 
Le rendement est évalué par le comité et la rémunération est attribuée aux 
membres de la haute direction visés dans le cadre d’un processus souple et 
discrétionnaire, plutôt qu’en s’en remettant à des formules établies fondées 
sur l’atteinte de résultats d’exploitation à court terme. Plus particulièrement, 
le conseil et le comité estiment qu’il est essentiel qu’ils puissent exercer 
leur jugement, ainsi qu’un certain pouvoir discrétionnaire, afin de s’assurer 
que la rémunération tienne compte de l’évaluation qu’ils font des décisions 
et des mesures prises par la direction ainsi que des circonstances ou des 
événements imprévus qui se sont produits au cours de l’exercice. Bien que 
cette structure et ces objectifs généraux s’appliquent à la rémunération de 
tous les membres de la haute direction visés, les conditions propres à chacun 
des membres de la haute direction visés peuvent différer.
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ÉLÉMentS de La rÉMunÉration deS HautS diriGeantS

Dans son évaluation des différents éléments de la rémunération des hauts dirigeants, le comité ne quantifie pas le poids relatif attribué à la rémunération 
en espèces par rapport aux attributions incitatives à base d’actions, comme les UAR, les UADR et les options, ou à la rémunération annuelle par rapport 
aux attributions incitatives à long terme, au moyen de formules rigides qui intègrent des mesures de rendement pondérées stipulées. Afin d’établir la 
rémunération globale, le comité considère plutôt, comme il est indiqué ci-après, le rôle principal de chacun des éléments de la rémunération ainsi que 
les liens entre ceux-ci.

Les éléments principaux du programme de rémunération des membres de la haute direction visés sont présentés dans le tableau qui suit. Le poids attribué 
à ces éléments dans le cadre de la rémunération totale peut varier selon le poste que les différents membres de la haute direction visés occupent au sein 
de la Société.

ÉLÉMentS rÔLe PrinCiPaL Lien aVeC d’autreS ÉLÉMentS

Salaire de base Tenir compte des aptitudes, des compétences, de l’expérience 
et du degré de responsabilité du membre de la haute direction visé.

Dans le cas des membres de la haute 
direction visés, effet sur la rémunération 
incitative annuelle (sauf dans le cas du chef 
de la direction) et certains avantages sociaux.

Rémunération incitative annuelle 
(dans le cas des membres de la 
haute direction visés, autres que 
le chef de la direction) [1]

Tenir compte du rendement donné pendant l’année, y compris les 
responsabilités rattachées au poste et l’établissement et l’exécution 
d’initiatives stratégiques susceptibles d’augmenter la valeur à long 
terme de la participation des actionnaires.

Aucun effet sur d’autres éléments, 
mais la valeur de ces éléments 
est prise en considération 
dans la rémunération globale 
des membres de la haute 
direction visés.

Rémunération incitative à long 
terme (régime d’options d’achat 
d’actions et régime d’unités 
d’actions liées au rendement)

Récompenser la création de valeur soutenue à long terme et harmoniser 
les intérêts de la direction et ceux des actionnaires.

Programmes de retraite Offrir un revenu de remplacement concurrentiel et adéquat au moment 
du départ à la retraite selon le nombre d’années de service au sein de 
la Société.

Avantages sociaux collectifs Offrir une protection concurrentielle et adéquate en cas de maladie, 
d’invalidité ou de décès.

Avantages indirects Offrir un ensemble concurrentiel d’avantages indirects complémentaires 
destinés à aider le membre de la haute direction visé à bien exercer 
ses fonctions.

Rémunération payable à 
titre d’administrateur des 
filiales, selon ce que le conseil 
des filiales respectives établit

Offrir une rémunération appropriée aux membres de la haute direction 
visés qui siègent au conseil des filiales principales.

[1] Pour obtenir de plus amples renseignements sur les modifications mises en œuvre en 2023 concernant l’effet de la rémunération incitative annuelle (pour les membres de la haute 
direction visés autres que le chef de la direction) sur les programmes de retraite, voir « Rémunération des hauts dirigeants — Rémunération de MM. Tretiak et Généreux » ci-après.

SaLaire de BaSe et rÉMunÉration inCitatiVe annueLLe

Le salaire de base et la rémunération incitative annuelle sont versés en 
espèces et sont établis chaque année.

Les salaires de base sont conçus de manière à offrir un revenu stable au fil 
du temps et une rémunération en espèces totale concurrentielle par rapport 
au groupe de comparaison applicable décrit ci-dessus (voir « Rémunération 
des hauts dirigeants — Analyse comparative »).

En règle générale, le conseil a établi que le chef de la direction n’était pas 
admissible au versement d’une rémunération incitative annuelle régulière 
(voir « Rémunération des hauts dirigeants — Rémunération du chef de la 
direction » ci-après). Le comité estime que cette manière d’aborder la 
rémunération du chef de la direction est appropriée dans le contexte d’une 
société de portefeuille et de gestion axée sur la création de valeur à long 
terme.

Les autres membres de la haute direction visés touchent une rémunération 
incitative annuelle qui est fondée sur l’excellence fonctionnelle ainsi que sur 

la qualité et l’importance de leur apport annuel. Les membres de la haute 
direction visés sont évalués dans le cadre d’un processus qui fait appel au 
jugement du chef de la direction (pour les autres membres de la haute 
direction visés) et du comité et qui porte principalement sur les fonctions 
de direction que les membres de la haute direction visés exercent et leur 
apport spécifique à des opérations ou à des initiatives qui se situent hors du 
cadre de l’exercice de leurs fonctions officielles. Ce processus est fondé sur 
les priorités liées aux leviers de rendement et au succès à long terme de la 
Société, des sociétés de son portefeuille et de ses investissements qui sont 
établies chaque année, notamment :

 > l’excellence continue en matière de gouvernance, y compris la gestion 
orientée sur la valeur, l’affectation des capitaux, la gestion des risques, 
la planification stratégique et la gestion des talents ;

 > le lancement et l’encadrement d’initiatives d’amélioration des résultats 
au sein du portefeuille de sociétés et de placements ;



4 5P o w e r  C o r P o r a t i o n  d u  C a n a d a   >   C i r C u l a i r e  d e  s o l l i C i t a t i o n  d e  p r o C u r a t i o n s  d e  l a  d i r e C t i o n  2 0 2 4

 > la réalisation d’opérations susceptibles de créer de la valeur au sein du 
portefeuille de sociétés et de placements ;

 > l’optimisation de tous les aspects du modèle et des frais d’exploitation 
de la Société ;

 > la croissance continue des plateformes de gestion de placements dans 
des actifs alternatifs et la monétisation des entreprises autonomes non 
stratégiques de la Société ;

 > l’excellence fonctionnelle, notamment en matière de financement, de 
trésorerie, de comptabilité, de gestion des talents et de stratégie ; et

 > l’établissement, l’avancement et le respect des objectifs ESG.

En outre, tous les membres de la haute direction visés, y compris le chef de 
la direction, sont admissibles à des primes spéciales en cas de rendement 
et d’apport extraordinaires dans le cadre d’opérations importantes et 
d’initiatives d’amélioration des résultats.

attriButionS inCitatiVeS À LonG terMe

Le montant de la rémunération payable sous forme d’attributions incitatives à long terme qui est exprimé en pourcentage du montant de la rémunération 
globale est déterminé de la manière décrite ci-dessus. Les responsabilités, les compétences, l’expérience et la rémunération globale des membres de la 
haute direction visés ainsi que la rémunération des dirigeants comparables des sociétés du groupe de comparaison décrit ci-dessus (voir « Rémunération 
des hauts dirigeants — Analyse comparative ») influent sur la rémunération totale et ses divers éléments.

Les attributions incitatives à long terme peuvent être versées sous forme d’options d’achat d’actions, d’UAR et d’UADR, et le comité évalue régulièrement 
l’équilibre prévu entre ces types d’attributions.

attriBution

rÉGiMe de 
rÉMunÉration 
À BaSe d’aCtionS oBJeCtiF CaraCtÉriStiQueS et ModaLitÉS d’oCtroi HaBitueLLeS

UAR

Régime d’unités 
d’actions liées 
au rendement 
de Power

Harmoniser les 
intérêts des 
membres de la 
haute direction 
visés et ceux des 
actionnaires 
de la Société.

Après l’acquisition des droits, 
le règlement en espèces 
a lieu peu après la fin de 
la période de rendement 
de trois ans applicable.

Permet à un membre de la haute direction visé de toucher une 
somme fondée sur la valeur d’une action comportant des droits de 
vote limités, sous réserve des critères d’acquisition liés au rendement.

Acquisition des droits : Conditions d’acquisition liées au rendement 
des fonds propres de la Société ajusté à la juste valeur (le « RFP ajusté 
à la juste valeur », une mesure financière non conforme aux IFRS) [1] 
sur une période de trois ans, dans un intervalle allant de 0 % à 200 %.

En cas de démission ou de congédiement motivé, les unités sont 
perdues si les droits sur celles-ci ne sont pas acquis.

Pour les années de rendement non complétées, les unités non 
acquises deviennent entièrement acquises en cas de décès ou de 
départ à la retraite ; en cas de congédiement non motivé, le montant 
du règlement est calculé proportionnellement à la partie de la 
période de rendement pendant laquelle le haut dirigeant a été 
au service actif de la Société.

UADR Après l’acquisition des droits, 
le règlement en espèces 
est reporté jusqu’à ce que 
le haut dirigeant prenne sa 
retraite ou quitte son emploi 
au sein de la Société pour 
une autre raison.

Options Régime d’options 
d’achat d’actions 
à l’intention des 
dirigeants de Power

Encourager la 
création de valeur 
à long terme.

Permet à un membre de la haute direction visé d’acquérir une action comportant des droits de vote 
limités moyennant le paiement du prix d’exercice après l’écoulement d’un certain délai d’acquisition.

Prix d’exercice : correspond au cours en vigueur.

Durée : 10 ans.

Acquisition des droits : généralement 50 % après trois ans et 50 % après quatre ans.

L’annexe D de la présente circulaire donne de plus amples renseignements sur le régime.

[1] Aux fins des critères d’acquisition liés au rendement, le RFP ajusté à la juste valeur sert à refléter l’augmentation de la valeur des placements de la Société et à mieux harmoniser les 
intérêts des membres de la haute direction visés et ceux des actionnaires. Il correspond à la combinaison de deux mesures : A) pour les sociétés de services financiers en exploitation 
(pondération de 75 %) : (i) leurs apports au bénéfice net ajusté lié aux activités poursuivies [i,ii] de la Société, divisés par (ii) leur pondération dans la moyenne des fonds propres 
attribuables aux détenteurs d’actions participantes de la Société ; et B) pour les placements axés sur l’augmentation de la juste valeur (pondération de 25 %) : (i) les variations réalisées 
et latentes de la juste valeur, divisées par (ii) la juste valeur moyenne. Chaque mesure se voit attribuer sa pondération respective (75 %/25 %) du bénéfice des activités de la Société, 
de la trésorerie et autres actifs, des débentures et autres passifs, des actions privilégiées perpétuelles et des actions non participantes. Ce calcul modifié reflète l’apport relatif de 
chaque composante au bénéfice et à la valeur de l’actif net de la Société, tient compte des différents objectifs de création de valeur des actifs inclus dans chaque composante et 
établit des cibles distinctes pour chaque composante en fonction de leurs caractéristiques spécifiques.

[i]  Représente une mesure ou un ratio non conforme aux PCGR. Ces mesures ou ratios n’ont pas de définition normalisée prescrite par les principes comptables généralement 
reconnus (PCGR) et peuvent ne pas être comparables à des mesures financières semblables présentées par d’autres émetteurs. De l’information supplémentaire concernant 
ces mesures ou ratios a été intégrée par renvoi et figure à la rubrique « Mesures financières non conformes aux normes IFRS » du rapport de gestion de la Société pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, qui peut être consulté sous le profil de la Société sur SEDAR+ au www.sedarplus.com.

[ii]  Après ajustements pour tenir compte du classement de certains placements à titre de placements axés sur l’augmentation de la juste valeur.

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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La Société ne stipule aucun niveau d’acquisition minimal garanti lorsqu’elle 
octroie des UAR ou des UADR ; il est donc possible que les UAR ou les UADR 
expirent sans qu’une valeur en soit tirée ou qu’un règlement soit effectué si le 
RFP ajusté à la juste valeur minimal stipulé aux fins de l’acquisition des droits 
sur ces unités n’est pas atteint. Les droits sur les UAR et les UADR sont acquis 
si le rendement cible est atteint à l’intérieur d’une fourchette exigeant que le 
RFP ajusté à la juste valeur global dépasse l’estimation, par la direction, du 
coût des fonds propres de la Société; cela signifie qu’un niveau d’acquisition 
supérieur à la cible exige une création de valeur considérable grâce à un 
rendement notable. Pour 2023, la Société a recalibré la courbe afin de mieux 
refléter la volatilité inhérente à chaque composante, ce qui s’est traduit 
par ce qui suit : pour la composante des sociétés de services financiers en 
exploitation — un resserrement de la fourchette d’acquisition des droits en 
fonction du rendement et une légère augmentation du rendement requis 
pour l’acquisition des droits à 100 % ; et pour la composante des placements 
axés sur l’augmentation de la juste valeur — une relation plus uniforme et plus 
constante entre le rendement et l’acquisition des droits. La présentation 
d’information détaillée sur les valeurs cibles applicables à l’acquisition 
des droits porterait un préjudice grave aux intérêts de la Société en tant 
qu’investisseur dans les diverses entreprises contribuant à ce calcul.
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RFP AJUSTÉ À LA JUSTE VALEUR

200 %

150 %

100 %

50 %

0 %

-8,0 % -7,0 % -6,0 % -5,0 % -4,0 % -3,0 % -2,0 % -1,0 % 0,0 % 1,0 % 2,0 % 3,0 % 4,0 % 5,0 % 6,0 % 7,0 % 8,0 %

Sociétés de services financiers en exploitation
(75 % de l’acquisition en fonction du rendement)

 Acquisition en 2022

 Acquisition en 2023
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RFP AJUSTÉ À LA JUSTE VALEUR

200 %

150 %

100 %

50 %

0 %

-18,00 % -15,00 % -12,00 % -9,00 % -6,00 % -3,00 % 0,00 % 3,00 % 6,00 % 9,00 % 12,00 % 15,00 % 18,00 %

Placements axés sur l’augmentation de la juste valeur
(25 % de l’acquisition en fonction du rendement)

 Acquisition en 2022

 Acquisition en 2023

ProGraMMeS de retraite 

La Société offre aux membres de la haute direction visés des programmes de 
retraite, qui comprennent le régime de retraite supplémentaire à l’intention 
des dirigeants (le « régime supplémentaire ») et d’autres programmes de 
prestations de retraite. De plus amples renseignements sur les dispositions 
principales des programmes de prestations de retraite sont donnés à la 
rubrique « Rémunération des hauts dirigeants — Prestations de retraite », qui 
figure plus loin dans la présente circulaire. Les objectifs de ces programmes 
sont les suivants :

 > offrir une rémunération adéquate et concurrentielle aux hauts dirigeants 
qui ont passé une grande partie de leur vie professionnelle au service de 
la Société ou de ses filiales ;

 > inciter les membres de la haute direction visés à demeurer au service de 
la Société et à prendre leurs décisions dans une perspective à long terme 
au moyen des dispositions en matière d’acquisition des programmes 
de prestations de retraite et de leurs formules d’accumulation des 
prestations de retraite respectives ; et

 > compléter les prestations prévues par le régime de retraite enregistré 
afin d’intéresser des personnes talentueuses.

ASSURANCE COLLECTIVE

La Société offre une assurance médicale, une assurance dentaire, une 
assurance-vie, une assurance en cas de décès ou de mutilation accidentelle 
et une assurance-invalidité de courte et de longue durée à tous ses employés, 
y compris les membres de la haute direction visés, dans le cadre du même 
programme.

PROGRAMME D’ACHAT D’ACTIONS

La Société offre à tous ses employés un programme d’achat d’actions, aux 
termes duquel les employés, y compris les membres de la haute direction 
visés, peuvent acheter des actions comportant des droits de vote limités au 
moyen de retenues salariales. Dans le cadre de ce programme, la Société 
verse une somme correspondant à 50 % de la cotisation du participant, 
jusqu’à concurrence de 30 000 $ annuellement, qui sert à acheter des 
actions comportant des droits de vote limités.

AVANTAGES INDIRECTS DE LA DIRECTION

La Société offre actuellement aux membres de la haute direction visés un 
nombre restreint d’avantages indirects, dont la nature et la valeur sont, de 
l’avis du comité, raisonnables et concurrentiels.

GeStion deS riSQueS LiÉS À La rÉMunÉration

Dans le cadre de l’exercice de ses fonctions, le comité examine les 
répercussions des risques qui pourraient découler des pratiques en matière 
de rémunération de la Société. À cette fin, il fait ce qui suit :

 > repérer les éléments des pratiques en question (et toute modification 
qu’il est proposé d’y apporter) qui pourraient inciter les hauts dirigeants 
à prendre des risques inappropriés ou excessifs ; et

 > définir les risques qui découlent des pratiques en question et qui sont 
susceptibles d’avoir un effet défavorable important sur la Société.
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Le comité, avec l’aide du consultant en rémunération, évalue chaque année 
les pratiques en matière de rémunération de la Société par rapport à ces 
risques, y compris en tenant compte des pratiques que les ACVM ont 
désignées comme incitant les hauts dirigeants à exposer la Société à des 
risques inappropriés ou excessifs. Le comité juge que les pratiques en 
matière de rémunération de la Société ne sont pas de nature à inciter à la 
prise de risques inappropriés ou excessifs.

Les sommes versées aux termes des régimes incitatifs autres qu’à base 
d’actions, le cas échéant, ne sont pas établies en fonction de cibles de 
rendement quantifiables qui auraient été fixées avant le début de l’exercice, 
mais plutôt en fonction de plusieurs facteurs, dont l’excellence fonctionnelle 
de la direction principale et la qualité de son apport à des initiatives 
stratégiques susceptibles de créer de la valeur à long terme, comme il est 
décrit ci-dessus. Le comité estime donc qu’elles n’incitent pas les hauts 
dirigeants à prendre des risques inappropriés à court terme. Comme il est 
aussi décrit ci-dessus, une tranche importante de la rémunération des hauts 
dirigeants leur est versée sous forme d’UAR et d’UADR qui sont assujetties 
à des critères d’acquisition liés au rendement sur une période de trois ans 
et d’options d’achat d’actions qui ont habituellement une durée de dix ans 
et qui deviennent acquises à certains moments stipulés pendant leur durée.

De l’avis du comité, les hauts dirigeants ne sont pas tentés de prendre 
des mesures qui seraient avantageuses à court terme, mais qui pourraient 
exposer la Société à des risques inappropriés ou excessifs à long terme 
étant donné :

 > que les titulaires ne profitent de leurs UAR et UADR que si les critères de 
rendement sont remplis sur une période de trois ans ;

 > que le règlement des UADR acquises est reporté jusqu’à ce que le haut 
dirigeant prenne sa retraite ou quitte son emploi au sein de la Société 
pour une autre raison et que la valeur de règlement des UADR est 
calculée en fonction de la valeur des actions comportant des droits de 
vote limités à la date de règlement ; et

 > que les options deviennent habituellement acquises sur une période de 
trois ou de quatre ans.

En raison de l’actionnariat minimal que la Société leur impose, les membres 
de la direction principale sont obligés de détenir des actions, des UAD, des 
UAR ou des UADR de la Société d’une valeur minimale globale stipulée 
(voir « Rémunération des hauts dirigeants — Actionnariat minimal requis 
des membres de la direction principale actuels et anciens » ci-après), ce 
qui sert aussi à atténuer le risque que ces dirigeants prennent des risques 
inappropriés ou excessifs pour améliorer les résultats à court terme. De 
surcroît, la politique sur les opérations d’initié de la Société interdit aux 
administrateurs et aux employés d’acheter des instruments financiers 
conçus en vue de couvrir ou de compenser une diminution de la valeur au 
marché des titres de participation (ou des équivalents, comme des UAD, 
des UAR et des UADR, dont la valeur découle de celle de tels titres de 
participation) que la Société leur a octroyés à titre de rémunération (voir 
« Politique anti-couverture relative à la rémunération à base d’actions » 
ci-après). En dernier lieu, conformément à la politique de récupération de 
la rémunération incitative, la Société peut récupérer la rémunération à base 
d’attributions incitatives ou la rémunération à base d’actions qu’elle a versée 
à un dirigeant dont l’inconduite a entraîné le retraitement des états financiers 
(voir « Politique de récupération de la rémunération incitative » ci-après).

Il y a aussi lieu de se reporter à la rubrique « Gestion des risques liés à 
la rémunération » de la circulaire de sollicitation de procurations de la 
direction de Lifeco datée du 7 mars 2024 et de la circulaire de sollicitation 
de procurations de la direction d’IGM datée du 23 février 2024.

PoLitiQue de rÉCuPÉration de La rÉMunÉration 
inCitatiVe

La politique de récupération de la rémunération incitative de la Société 
s’applique à toutes les personnes ayant occupé un poste de direction pendant 
la période comptable pertinente (les « dirigeants visés » et, individuellement, 
un « dirigeant visé »). Cette politique prévoit que lorsque l’« inconduite » 
d’un dirigeant visé a causé, en totalité ou en partie, le retraitement des états 
financiers, le conseil peut exiger que le dirigeant en question rembourse une 
partie ou la totalité de la rémunération à base d’attributions incitatives ou de 
la rémunération à base d’actions qui lui a été versée, attribuée ou octroyée 
ou des attributions incitatives ou à base d’actions sur lesquelles il a acquis 
les droits, qu’il a exercées ou qui lui ont été réglées pendant la période 
comptable visée par le retraitement ou par la suite, et après la date d’effet 
de la politique de récupération de la rémunération incitative. Aux termes 
de cette politique, le terme « inconduite » s’entend (i) d’une fraude, d’une 
faute lourde ou d’une inconduite délibérée, ou encore (ii) d’une violation 
délibérée des dispositions du code de conduite et de déontologie de la 
Société, qui est suffisamment grave pour justifier l’application de la politique 
de récupération de la rémunération incitative.

oBJeCtiFS eSG

Le comité reconnaît que les facteurs ESG ainsi que le ton donné par la 
direction font partie intégrante des rôles du chef de la direction et des 
autres membres de la haute direction visés. Les objectifs ESG fondés sur la 
stratégie ESG de la Société constituent une catégorie particulière d’objectifs 
faisant partie des objectifs annuels généraux du chef de la direction et des 
autres membres de la haute direction visés et ils sont pris en compte dans 
la détermination des attributions incitatives annuelles.

PoLitiQueS anti-CouVerture reLatiVeS 
À La rÉMunÉration À BaSe d’aCtionS

Aux termes de la politique sur les opérations d’initié de la Société, il est 
interdit aux membres de la haute direction visés, entre autres choses, 
d’acheter des instruments financiers qui sont conçus en vue de couvrir ou de 
compenser une diminution de la valeur au marché des titres de participation 
(ou des équivalents, comme des UAD, dont la valeur découle de celle des 
titres de participation) que la Société ou l’une ou l’autre de ses filiales en 
propriété exclusive leur a octroyés à titre de rémunération.

Conformément aux modalités des UADR qu’ils détiennent et des UAD qu’ils 
détiennent à titre d’administrateurs de la Société, les membres de la haute 
direction visés ne peuvent recevoir ni obtenir de paiements ou d’autres 
UADR ou UAD dans le but d’atténuer l’effet d’une diminution de la juste 
valeur marchande des actions de la Société.
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actionnariat minimal requis des membres de la direction 
principale actuels et anciens

Le comité estime que les membres de l’équipe de direction devraient être 
propriétaires d’un nombre appréciable d’actions de la Société afin que 
leurs intérêts correspondent plus étroitement à ceux des actionnaires de 
la Société.

Par conséquent, les membres de la direction principale de la Société, 
y compris les membres de la haute direction visés, sont tenus de détenir, 
dans la période de cinq ans qui suit la date à laquelle ils deviennent membres 
de la direction principale de la Société, des Actions, des UAD, des UAR ou 
des UADR de la Société dont la valeur minimale globale s’établit comme suit :

Actionnariat 
minimal requis 

(en pourcentage 
du salaire de base 

annuel, sauf dans le 
cas du président et 

chef de la direction)

Actionnariat 
au 20 mars 2024 
(en pourcentage 

du salaire de base 
annuel, sauf dans le 
cas du président et

chef de la direction)

Période de 
détention 

postérieure à 
la cessation 

d’emploi

R. Jeffrey Orr  
Président et chef 
de la direction

12 500 000 $ 68 298 423 $ 2 ans

Gregory D. Tretiak  
Vice-président 
exécutif et chef des 
services financiers

300 % 1 663 % 1 an

Claude Généreux  
Vice-président exécutif

300 % 1 973 % 1 an

Premiers vice-présidents 300 % – –

Vice-présidents 100 % – –

[1] Selon le plus élevé des deux chiffres suivants, soit la valeur au marché ou le prix 
d’acquisition des Actions (ou des UAD, des UAR et des UADR).

Tous les membres de la direction principale de la Société ont atteint, ou sont 
en voie d’atteindre, l’actionnariat minimal requis par la Société.

Les membres de la direction principale de la Société qui n’ont pas atteint 
l’actionnariat minimal requis dans le délai stipulé doivent choisir (à défaut 
de quoi ils seront réputés avoir choisi) de recevoir 50 % des attributions 
incitatives à long terme annuelles que la Société leur accorde sous forme 
d’UAR ou d’UADR (à leur discrétion), conformément aux modalités du régime 
d’unités d’actions liées au rendement de la Société.

Chaque membre de la haute direction visé de la Société qui prend sa retraite 
ou démissionne doit, pendant la période d’un an (ou de deux ans dans le cas 
du chef de la direction) suivant son départ, continuer à remplir l’actionnariat 
minimal requis qui s’applique à lui immédiatement avant son départ ou sa 
démission. Le cas échéant, l’actionnariat minimal requis applicable sera 
calculé en fonction du salaire de base annualisé que le membre de la haute 
direction visé a touché pour l’année pendant laquelle il a pris sa retraite ou 
a démissionné.

rendement des membres de la haute direction 
visés et facteurs pris en compte dans l’établissement 
de la rémunération pour 2023

Au cours d’une année marquée par des inquiétudes persistantes concernant 
l’inflation, la volatilité des marchés financiers, l’incertitude des taux d’intérêt 
et des tensions géopolitiques, la Société s’est concentrée sur la poursuite de 
la mise en œuvre de sa stratégie de création de valeur à long terme, fondée 
sur la gestion prudente et efficace de sa structure financière et sur un modèle 
d’affaires résilient. Dans ce contexte, les membres de la haute direction visés 
ont continué d’élaborer et de réaliser les objectifs de la Société, s’assurant 
que la Société est en bonne position pour s’adapter au marché en évolution 
et créer de la valeur à long terme pour ses actionnaires. La réalisation de ces 
objectifs s’étend souvent sur plus d’un an, ce qui nécessite une planification 
et une analyse à long terme ainsi que des années de mise en œuvre après 
l’exécution initiale.

LeVierS deS SoCiÉtÉS en eXPLoitation

Les filiales en exploitation ouvertes de la Société ont réalisé des progrès 
notables dans la mise en œuvre de leurs stratégies de création de valeur. 
Notamment, en 2023 :

 > Lifeco a obtenu de solides résultats généraux dans tous les secteurs. La 
Canada Vie a fait l’acquisition de Investment Planning Counsel et de Value 
Partners Group Inc., se rapprochant ainsi de son objectif de devenir un 
chef de file canadien de la gestion de patrimoine à services complets. 
Empower a continué d’intégrer avec succès des acquisitions récentes, 
et sa plateforme Empower Personal Wealth a généré une croissance 
significative. De plus, Lifeco a vendu Putnam US Holdings I, LLC, ce qui 
a créé de la valeur pour les actionnaires et renforcé l’accent mis sur les 
activités de retraite et de gestion de patrimoine personnel aux États-Unis 
par l’intermédiaire d’Empower. Le repositionnement d’Empower en tant 
que fournisseur de produits et de services d’épargne-retraite a plus que 
doublé son bénéfice et sa contribution aux produits de Lifeco.

 > Les résultats d’IGM ont été stimulés par le solide rendement d’IG Gestion 
de patrimoine et de Mackenzie, et IGM est maintenant en bonne position 
pour connaître une croissance rentable et durable grâce à des entreprises 
de gestion de patrimoine et d’actifs de premier plan. En 2023, IGM a 
acquis une participation de 20,5 % dans Rockefeller Capital Management, 
un cabinet américain de services-conseils indépendant de premier 
plan dans le secteur des services financiers, faisant d’IGM le deuxième 
actionnaire en importance. Cette acquisition fait progresser la stratégie 
d’IGM qui consiste à accroître sa présence dans les segments des clients 
à valeur élevée et à valeur très élevée, ce qui lui permet d’entrer sans prise 
de risque indue dans le marché américain, soit le marché de la gestion 
de patrimoine le plus important et le plus vaste du monde. Plus tôt en 
2023, IGM a augmenté sa participation dans ChinaAMC à 27,8 %, ce qui 
a renforcé sa participation dans le secteur chinois de la gestion d’actifs 
avec l’un des gestionnaires d’actifs de premier plan en Chine.

 [1]



4 9P o w e r  C o r P o r a t i o n  d u  C a n a d a   >   C i r C u l a i r e  d e  s o l l i C i t a t i o n  d e  p r o C u r a t i o n s  d e  l a  d i r e C t i o n  2 0 2 4

 > GBL a poursuivi son évolution stratégique en privilégiant des actifs privés 
et alternatifs et a rationalisé son portefeuille en retirant trois sociétés 
cotées en bourse. Par ailleurs, le groupe a réalisé le regroupement 
de Webhelp et de la société américaine cotée en bourse Concentrix, 
créant ainsi un acteur mondial de premier plan dans l’expérience client. 
GBL a également mis l’accent sur les rendements en trésorerie pour les 
actionnaires, grâce à plus de 1,2 milliard d’euros de dividendes et de 
rachats d’actions.

Les membres de la haute direction visés ont contribué à ces réalisations 
grâce à l’approche de « participation active » de la Société, notamment la 
surveillance de la gouvernance, et à des apports ciblés.

LeVierS de La SoCiÉtÉ de PorteFeuiLLe

En 2023, la Société a réalisé des progrès au chapitre de plusieurs grandes 
priorités :

 > Développement de plateformes de gestion d’actifs alternatifs : la 
Société a continué de mettre l’accent sur la rentabilité des plateformes 
de placement dans des actifs alternatifs tout en maintenant un niveau 
constant de capital investi. Sagard et Power Sustainable ont continué 
de faire croître leurs actifs sous gestion et de mobiliser des capitaux de 
tiers dans un contexte macroéconomique difficile, les capitaux générant 
des honoraires [1] de Sagard et de Power Sustainable ayant augmenté 
collectivement de 10,4 % en 2023. Afin de stimuler sa croissance 
et sa création de valeur dans l’avenir, Sagard a conclu de nouveaux 
partenariats stratégiques avec Abu Dhabi Developmental Holding Co., 
société de portefeuille et d’investissement établie à Abu Dhabi, et la 
Banque de Montréal, et elle a élargi son partenariat existant avec Lifeco;

 [1] Se reporter à la rubrique « Autres mesures » de la Partie A du rapport de gestion de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, qui a été déposé sous le profil de la Société 
sur SEDAR+, à l’adresse www.sedarplus.com, pour obtenir la définition des « capitaux générant des honoraires », cette définition étant intégrée par renvoi aux présentes.

 [2] Le rendement total pour les actionnaires représente la plus-value du cours des actions et les dividendes reçus au cours d’une période donnée, exprimés en pourcentage annualisé. 
En supposant que les dividendes sont réinvestis dans les actions lorsqu’ils sont reçus.

 > Remboursement de capital aux actionnaires : la Société a accéléré 
ses rachats d’actions, rachetant 16 105 400 actions au cours de la 
période allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023. Compte tenu 
des dividendes, Power a retourné 2 G$ aux actionnaires en 2023 ; et

 > Antécédents de création de valeur : au 31 décembre 2023, le rendement 
total pour les actionnaires [2] de la Société sur un an, trois ans et cinq 
ans s’établissait respectivement à 26,3 %, à 15,2 % et à 15,9 %, ce qui 
se compare favorablement à l’indice S&P/TSX (11,9 %, 9,7 % et 11,4 %, 
respectivement) et à l’indice S&P/TSX Financials (13,9 %, 12,2 % et 11,7 %, 
respectivement) au cours des mêmes périodes.

autreS FaCteurS PriS en CoMPte

En 2023, la Société a réalisé des progrès dans le cadre de ses initiatives en 
matière de diversité, d’équité et d’inclusion. Elle a adopté une politique sur la 
diversité, l’équité et l’inclusion, qui formalise notre approche visant à favoriser, 
à cultiver et à préserver une culture de diversité, d’équité et d’inclusion où 
chacun réalise son plein potentiel, et qui renforce notre engagement de 
longue date à fournir un milieu de travail offrant des possibilités égales en 
matière d’emploi, de nomination et de promotion. La Société a également 
lancé un sondage d’auto-identification en matière de diversité, grâce 
auquel la Société peut obtenir un portrait représentatif des caractéristiques 
démographiques des employés, ce qui permet d’orienter d’autres initiatives 
en matière de diversité, d’équité et d’inclusion au sein de la société de 
portefeuille. En outre, dans le cadre de l’approche de participation active 
de la Société, les membres de la haute direction visés siègent aux conseils 
d’administration des sociétés de portefeuille de la Société, où leurs apports 
ciblés comprennent la participation à la surveillance de la gouvernance sur 
des questions liées à la diversité, à l’équité et à l’inclusion, à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) et à la transition climatique.

rémunération du chef de la direction

r. Jeffrey orr

À titre de président et chef de la direction de la Société, M. Orr rend ultimement compte au conseil d’administration de 
la Société de l’élaboration et de l’exécution de la stratégie de la Société. M. Orr se concentre sur certains éléments clés 
susceptibles de créer de la valeur au sein de la Société et de ses sociétés en exploitation principales, plus particulièrement la 
stratégie, le leadership et la gestion des talents, l’affectation des capitaux, la culture d’entreprise, la sensibilisation aux risques 
et la gestion des risques. La Société étant une société de portefeuille et de gestion, elle exerce ses activités commerciales 
par l’entremise de ses sociétés en exploitation cotées en bourse et des entreprises dans lesquelles elle a investi. C’est pour 
cette raison que les responsabilités de M. Orr vont au-delà de celles qui sont rattachées à son poste de président et chef de 
la direction de la Société, englobant sa présence au sein des conseils d’administration de diverses sociétés du groupe Power 
et ses échanges constants avec l’équipe de direction principale de ces sociétés.

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/


5 0 P o w e r  C o r P o r a t i o n  d u  C a n a d a   >   C i r C u l a i r e  d e  s o l l i C i t a t i o n  d e  p r o C u r a t i o n s  d e  l a  d i r e C t i o n  2 0 2 4

rÉMunÉration VerSÉe en 2023

La rémunération de M. Orr correspond à celle qui est versée aux chefs 
de la direction des sociétés du groupe de comparaison applicable décrit 
ci-dessus (voir « Rémunération des hauts dirigeants — Analyse comparative »), 
sauf à un seul égard important : la rémunération en espèces annuelle de 
M. Orr consiste habituellement en un salaire de base et ne comporte aucune 
composante incitative annuelle cible, bien que M. Orr soit admissible à 
des primes spéciales en cas de rendement et d’apport extraordinaires 
dans le contexte d’opérations importantes. Malgré cette différence, la 
rémunération en espèces annuelle de M. Orr est similaire à celle des chefs 
de la direction des institutions financières et des sociétés d’assurances qui 
sont comparables à la Société.

Après un examen minutieux, le conseil et le comité estiment que cette 
manière d’aborder la rémunération du chef de la direction est appropriée 
dans le contexte d’une société de portefeuille et de gestion axée sur la 
création de valeur de façon soutenue et à long terme, où les objectifs du 
chef de la direction sont intrinsèquement plus stratégiques et plus orientés 
vers le long terme que dans le cas d’une société en exploitation et ne sont 
donc pas fondés sur des paramètres opérationnels à court terme précis ou 
des objectifs d’exploitation annuels.

SALAIRE DE BASE

Le salaire de base de M. Orr a été fixé à 4 500 000 $ pour 2023, ce qui est 
égal à son salaire de base de 2022 et de 2021.

Sur la recommandation du comité, le conseil examine et approuve le 
salaire de base de M. Orr en tenant compte de ses responsabilités, de 
son expérience et de l’évaluation de son rendement. Dans le cadre de cet 
examen, le comité évalue la rémunération totale de M. Orr (y compris la 
rémunération qu’il touche des filiales cotées en bourse de la Société à titre 
d’administrateur de celles-ci, laquelle est établie uniquement par le conseil 
ou le comité des ressources humaines des filiales en question et non par le 
comité de rémunération de la Société) pour s’assurer qu’elle cadre toujours 
avec l’approche de la Société en matière de rémunération totale.

Le comité n’a pas augmenté le salaire de base de M. Orr et estime que les 
attributions incitatives à long terme constituent le meilleur moyen d’ajuster 
la rémunération totale de celui-ci.

ATTRIBUTIONS INCITATIVES ANNUELLES

La rémunération versée à M. Orr en 2023 ne comprenait aucune composante 
incitative annuelle.

ATTRIBUTIONS INCITATIVES À LONG TERME

Le conseil établit les attributions incitatives à long terme qui seront octroyées 
au chef de la direction. Il estime qu’il faut récompenser le chef de la direction 
pour son apport à la création de valeur à long terme principalement en lui 
octroyant une rémunération à base d’actions.

Pour 2023, le conseil a décidé de répartir la valeur globale des octrois 
incitatifs à long terme comme suit : les deux tiers sous forme d’unités 
d’actions assorties de paramètres d’acquisition liés au rendement (même 
proportion qu’en 2022 et en 2021), soit entièrement des UAR ; et le tiers sous 
forme d’options d’achat d’actions (même proportion qu’en 2022 et en 2021).

Les UAR attribuées à M. Orr pour 2023 avaient une juste valeur à la date de 
l’octroi de 5 383 541 $, soit environ 2,0 % de plus que la valeur globale des 
unités d’actions attribuées à M. Orr en 2022. Au début de 2024, le comité a 
recommandé, et le conseil a approuvé, l’octroi à M. Orr d’UAR dont la juste 
valeur à la date de l’octroi s’élève à 500 000 $, en reconnaissance de son 
rendement et de la mise en œuvre réussie d’initiatives stratégiques en 2023. 
Les UAR sont assujetties à des critères d’acquisition liés au RFP ajusté à la 
juste valeur de la Société sur une période de trois ans qui prévoient que les 
UAR peuvent devenir acquises selon une fourchette allant de 0 % à 200 %. 
Pour obtenir une explication du RFP ajusté à la juste valeur, voir la note 1 du 
tableau présenté à la rubrique « Analyse de la rémunération — Éléments de 
la rémunération des hauts dirigeants — Attributions incitatives à long terme ».

Les options d’achat d’actions attribuées à M. Orr pour 2023 avaient une juste 
valeur à la date de l’octroi de 2 691 777 $, soit environ 2,0 % de plus que 
la valeur à la date de l’octroi des options attribuées à M. Orr en 2022. Ces 
options d’achat d’actions deviennent acquises à raison de 50 % au troisième 
anniversaire de la date de leur octroi et à raison de 50 % au quatrième 
anniversaire de la date de leur octroi.

PROGRAMMES DE RETRAITE

M. Orr n’a pas bénéficié d’une augmentation supplémentaire de la valeur 
de ses prestations de retraite en 2023 puisque les modifications apportées 
à son programme de prestations de retraite complémentaire, approuvées 
par le conseil avec prise d’effet le 31 décembre 2020, ont réduit et plafonné 
le montant total des prestations de retraite.

ANALYSE DE LA RÉMUNÉRATION CONDITIONNELLE  
ET LIÉE AU RENDEMENT

Le graphique suivant illustre la composition de la rémunération totale que 
M. Orr a touchée en 2023 :

2023

rémunération 
conditionnelle

espèces

Rémunération 
à titre 

d’administrateur
4 %

Salaire 
de base

32 %

UAR
42 %

Options 
d’achat d’actions
19 %

UAD
3 %

64 %
rémunération 
conditionnelle

36 %
espèces
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ANALYSE RÉTROSPECTIVE DE LA RÉMUNÉRATION

Le conseil estime que, tout au long de la période pendant laquelle M. Orr a été chef de la direction de CFP, il y avait une corrélation étroite entre sa rémunération 
totale et les intérêts des actionnaires et que tel est toujours le cas depuis que M. Orr est chef de la direction de la Société, comme le démontre l’analyse 
rétrospective de la rémunération au rendement des cinq derniers exercices qui est présentée ci-après. Cette analyse démontre que les niveaux relatifs de 
la valeur de réalisation de la rémunération de M. Orr au fil du temps ont toujours été inférieurs aux niveaux de rendement des actionnaires de la Société.

CHeF de La direCtion VaLeur de 100 $

Exercice

Rémunération directe 
totale attribuée

(en milliers de dollars)

Valeur (de réalisation) actuelle 
en date du 31 décembre 2023

(en milliers de dollars)
Périodes closes 
le 31 décembre

Chef de la direction
(en dollars)

Actionnaires
(en dollars)

2019 10 832 15 024 2018 à 2023 139 209

2020 14 468 15 343 2019 à 2023 106 145

2021 13 494 15 439 2020 à 2023 114 153

2022 13 305 11 154 2021 à 2023 84 102

2023 14 066 14 342 2022 à 2023 102 126

Moyenne 109 147

[1] Cette somme comprend le salaire, la rémunération qui lui est payable à titre 
d’administrateur et la valeur des attributions incitatives à long terme (options, UAR et 
UADR) à la date de l’octroi.

[2] Cette somme comprend le salaire, la rémunération qui lui est payable à titre 
d’administrateur, la valeur des UAR et des UADR (y compris les équivalents de 
dividende) à la première des dates suivantes, soit la date de règlement ou le 
31 décembre 2023 (en présumant que M. Orr acquerra la totalité des attributions qui 
n’étaient pas acquises) et la valeur des options dans le cours selon le cours de clôture des 
actions en date du 29 décembre 2023 (dernier jour de bourse de l’année), soit 37,89 $.

[3] Cette somme correspond à la valeur réalisée et à la valeur de réalisation à la fin de la 
période par tranche de 100 $ attribuée à titre de rémunération directe.

[4] Cette somme correspond à la valeur d’un placement de 100 $ dans les actions effectué 
le premier jour de bourse de la période indiquée, y compris les dividendes réinvestis.

rémunération de MM. tretiak et Généreux

Pour établir la rémunération qui sera versée à MM. Tretiak et Généreux, 
le comité évalue plusieurs facteurs, y compris le rendement individuel et 
les résultats obtenus par la Société, l’expérience et les compétences du 
membre de la haute direction visé et la mesure dans laquelle celui-ci est 
capable d’exercer ses fonctions, de surveiller les placements de la Société 
et d’exécuter les stratégies de la Société. La Société doit pouvoir compter 
sur les compétences, les connaissances et l’expérience de ses dirigeants 
clés qui permettront à ces derniers d’appuyer l’exécution de sa stratégie de 
création de valeur et d’y contribuer.

En septembre 2023, M. Tretiak a pris un congé pour des raisons médicales 
pour une période indéterminée suite à un problème de santé important. Par 
conséquent, M. Le Vasseur a pris en charge la responsabilité de la gestion de 
la fonction financière de la Société et a agi à titre d’officier financier principal 
par intérim. Le 14 février 2024, la Société a annoncé le départ à la retraite 
de M. Tretiak et la nomination de M. Jake Lawrence à titre de vice-président 
exécutif et chef des services financiers, avec prise d’effet le 18 mars 2024. 
Jusqu’à récemment, M. Lawrence a été chef de la direction et chef de groupe, 
Services bancaires et marchés mondiaux de la Banque Scotia, où il était 
responsable des services bancaires aux entreprises et des services bancaires 
d’investissement ainsi que des marchés des capitaux mondiaux.

Gregory d. tretiak, vice-président exécutif et chef des services financiers

M. Tretiak a été vice-président exécutif et chef des services financiers de Power et de la Financière Power de 2012 à 2024.

Il est également administrateur de plusieurs filiales de Power, y compris Lifeco, la Canada Vie, Empower, IGM, IG Gestion de 
patrimoine et Mackenzie Inc.

M. Tretiak a joint les rangs du Groupe Investors en 1984 et il a occupé le poste de vice-président exécutif et chef des services 
financiers d’IGM jusqu’en 2012. À ce titre, il était responsable de toutes les fonctions financières pour IGM et ses filiales.

Il est titulaire d’un B.A. spécialisé en économie et en sciences politiques décerné par l’Université de Winnipeg. Il détient le titre 
de comptable professionnel agréé, celui de Fellow de l’ordre des comptables agréés et celui de planificateur financier agréé.

Tout au long de sa carrière, M. Tretiak a été un membre actif de groupes professionnels de l’industrie, notamment l’Institut des 
comptables agréés, le Financial Executives International, le conseil responsable de décerner le titre de « Certified Financial 
Planner » (planificateur financier agréé) et The Institute of Internal Auditors. Il a apporté sa contribution à des organisations 
nationales telles que l’Institut des fonds d’investissement du Canada, le comité d’économie et de fiscalité de la Chambre de 
commerce du Canada et l’Institut Canadien des Comptables Agréés.

 [1]  [2]  [3]  [4]
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Claude Généreux, vice-président exécutif

M. Généreux est vice-président exécutif de Power depuis 2015.

Il est également administrateur de Lifeco, de la Canada Vie, d’Empower, d’IGM, d’IG Gestion de patrimoine, de Mackenzie Inc. 
et de GBL. Il a été vice-président exécutif de la Financière Power de 2015 à 2020.

M. Généreux est associé principal émérite de McKinsey & Company, société d’experts-conseils en gestion d’envergure 
mondiale. Durant ses 28 années chez McKinsey, il a servi des sociétés mondiales de premier plan évoluant dans les secteurs 
des services financiers, de l’énergie et des ressources. Il a occupé divers postes de direction, y compris ceux de chef du 
groupe mondial de l’énergie et de directeur du bureau de Montréal, a siégé aux comités des ressources humaines mondiaux 
responsables de l’élection et de l’évaluation des associés et a participé au recrutement, à l’échelle mondiale, de candidats 
titulaires de diplômes d’études supérieures. M. Généreux a contribué à lancer le bureau de McKinsey à Montréal en 1991 et 
a également travaillé à ses bureaux de Paris, de Toronto et de Stockholm.

M. Généreux est diplômé de l’Université McGill et de l’Université d’Oxford, où il a étudié en tant que boursier Rhodes.

SaLaire de BaSe

Le comité examine et approuve le salaire de base de MM. Tretiak et 
Généreux en tenant compte des responsabilités, de l’expérience et de 
l’évaluation du rendement de chacun. Dans le cadre de l’examen, le comité 
évalue la rémunération totale de chaque membre de la haute direction visé 
(y compris, s’il y a lieu, la rémunération que le membre de la haute direction 
visé touche des filiales cotées en bourse de la Société à titre d’administrateur 
de celles-ci, laquelle est établie uniquement par le conseil ou le comité 
des ressources humaines des filiales en question et non par le comité des 
ressources humaines de la Société) pour s’assurer qu’elle cadre toujours avec 
l’approche de la Société en la matière.

Le conseil estime que l’augmentation du salaire de base de MM. Tretiak 
et Généreux (environ 3,0 %) en 2023 correspondait aux augmentations 
généralement accordées sur le marché à ce moment-là et rendait leur 
salaire concurrentiel par rapport au salaire versé aux titulaires de postes 
comparables sur le marché, compte tenu de la rémunération totale versée 
aux titulaires de postes comparables par les sociétés applicables du groupe 
de comparaison décrit ci-dessus (voir « Rémunération des hauts dirigeants 

— Analyse comparative »).

attriButionS inCitatiVeS annueLLeS

Comme il est décrit à la rubrique « Philosophie de rémunération des hauts 
dirigeants » ci-dessus, au moment de l’établissement des attributions 
incitatives annuelles dont MM. Tretiak et Généreux ont bénéficié, le comité 
a évalué leur rendement en tenant compte à la fois des responsabilités 
rattachées à leurs postes respectifs et de l’apport de chacun à l’atteinte des 
objectifs suivants :

 > appuyer les sociétés du groupe Power et coordonner les mesures prises 
par celles-ci dans le but de faire en sorte que leurs entreprises respectives 
soient et demeurent durables, résilientes et financièrement viables ;

 > encadrer les opérations financières importantes, les stratégies de 
croissance interne et les initiatives d’amélioration des résultats des filiales 
en exploitation ;

 > encadrer les efforts déployés afin de repositionner les placements 
dans le secteur privé vers les plateformes de placement dans des 
actifs alternatifs et, dans ce contexte, monétiser les placements non 
stratégiques connexes ; et

 > faire preuve de leadership dans le cadre des autres efforts de 
transformation de la Société.

Les objectifs de chaque membre de la haute direction visé ont été fixés au 
début de 2023 et le comité a exercé son jugement pour évaluer l’apport 
de chacun, tout en tenant compte du fait que les priorités peuvent changer 
au cours d’une année. Les attributions incitatives annuelles accordées 
aux membres de la haute direction visés ne peuvent excéder le double 
des attributions incitatives cibles. Les attributions incitatives annuelles 
cibles de MM. Tretiak et Généreux correspondent à 200 % de leur salaire 
de base respectif.

Pour 2023, en reconnaissance, entre autres choses, de l’encadrement 
d’opérations et d’initiatives du groupe Power qui avaient pour but de créer 
de la valeur, y compris en ce qui a trait aux progrès accomplis par rapport 
à la stratégie de création de valeur de la Société au sein des sociétés en 
exploitation cotées en bourse, aux plateformes de placement dans des 
actifs alternatifs et aux entreprises autonomes, le comité a jugé qu’il était 
approprié de verser à M. Tretiak une rémunération incitative de 1 950 000 $ 
(ce qui reflète un calcul proportionnel à la suite de son congé pour des 
raisons médicales à la fin de septembre 2023) et de verser à M. Généreux 
une rémunération incitative de 3 000 000 $.

En outre, le comité a jugé qu’il était approprié de verser à M. Tretiak une 
rémunération supplémentaire sous forme d’un paiement incitatif spécial 
de 250 000 $, en plus de son paiement incitatif annuel, en reconnaissance 
de son rôle de surveillance à l’égard des progrès accomplis par rapport 
à la stratégie de création de valeur de la Société, y compris la vente de 
Putnam US Holdings I, LLC par Lifeco.
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attriButionS inCitatiVeS À LonG terMe

En 2020, MM. Tretiak et Généreux ont bénéficié d’un octroi spécial d’options 
d’achat d’actions d’une durée de trois ans en reconnaissance de leur apport 
dans le cadre de l’exécution de la réorganisation et afin de leur offrir une forte 
incitation à produire les avantages financiers stratégiques attendus de cette 
opération. Étant donné que la valeur de l’octroi spécial dont MM. Tretiak 
et Généreux ont bénéficié en 2020 correspondait au triple de la valeur de 
l’octroi annuel normal prévu par la Société à l’égard de ces membres de la 
haute direction visés (voir « Tableau sommaire de la rémunération — Valeur 
annualisée de l’octroi d’options sur trois ans » ci-dessous), aucune option 
d’achat d’actions n’a été octroyée à ces membres de la haute direction visés 
en 2021 et en 2022.

Pour 2023, le comité a décidé d’attribuer la valeur globale des octrois 
incitatifs à long terme à MM. Tretiak et Généreux à hauteur des deux tiers 
sous forme d’UAR et d’un tiers sous forme d’options d’achat d’actions 
(entièrement sous forme d’UAR et d’UADR en 2022 ; entièrement sous forme 
d’UADR en 2021), dans chaque cas en tenant compte de leur niveau de 
responsabilités et de leur apport au succès de la Société.

Les UAR et les options d’achat d’actions attribuées à MM. Tretiak et Généreux 
au début de 2023 avaient une juste valeur globale à la date de l’octroi de 
2 500 004 $ et de 2 250 004 $, respectivement. Ces UAR sont assujetties à 
des critères d’acquisition liés au RFP ajusté à la juste valeur de la Société sur 
une période de trois ans qui prévoient que les UAR et les UADR peuvent 
devenir acquises selon une fourchette allant de 0 % à 200 %. Pour obtenir une 
explication du RFP ajusté à la juste valeur, voir la note 1 du tableau présenté à 
la rubrique « Analyse de la rémunération — Éléments de la rémunération des 
hauts dirigeants — Attributions incitatives à long terme ». Ces options d’achat 
d’actions deviennent acquises à raison de 50 % au troisième anniversaire 
de la date de leur octroi et à raison de 50 % au quatrième anniversaire de 
la date de leur octroi.

taBLeau SoMMaire de La rÉMunÉration — VaLeur annuaLiSÉe de L’oCtroi d’oPtionS Sur troiS anS

Conformément aux lois sur les valeurs mobilières applicables, l’octroi d’options sur trois ans dont MM. Tretiak et Généreux ont bénéficié en 2020 entraîne 
une augmentation de la valeur de la rémunération pour 2020 et n’entraîne aucune valeur de rémunération pour 2022 ou 2021 (voir « Tableau sommaire de 
la rémunération »), étant donné que la Société est tenue de déclarer, pour l’année de l’octroi, la totalité de la juste valeur à la date de l’octroi des options 
octroyées pendant cette année, sans égard au fait qu’une partie ou la totalité de l’octroi se rapporte ou non à plusieurs exercices et que la somme indiquée 
corresponde effectivement ou non à la valeur de la rémunération que le conseil avait l’intention d’offrir au membre de la haute direction visé au cours d’une 
année donnée. Afin de permettre une comparaison plus juste et cohérente, le tableau suivant reformule les chiffres du tableau sommaire de la rémunération 
en indiquant la valeur annualisée de l’octroi d’options sur trois ans dont MM. Tretiak et Généreux ont bénéficié en 2020 [1].

Nom et poste principal Exercice

Salaire  
[en milliers 
de dollars]

Attributions à 
base d’actions  

[en milliers  
de dollars]

Attributions à 
base d’options 

[en milliers  
de dollars]

Régimes 
incitatifs 
annuels  

[en milliers  
de dollars]

Paiements 
incitatifs 

supplémentaires  
[en milliers  
de dollars]

Valeur des 
régimes de 

retraite  
[en milliers 
de dollars]

Toute autre 
rémunération 

[en milliers  
de dollars]

Rémunération totale

[en milliers 
de dollars]

Augmentation 
sur 12 mois

Gregory D. Tretiak  
Vice-président 
exécutif et chef des 
services financiers

2023 810 1 914 833  1 950 250 6 445 6 208 3,5 %

2022 786 1 694 675 2 400 – 51 392 5 998 –1,2 %

2021 765 697 675 2 600 – 942 392 6 071 1,4 %

Claude Généreux  
Vice-président exécutif

2023 872 1 747 750 3 000 – 783 412 7 564 11,4 %

2022 847 2 534 485 2 400 – 150 372 6 788 –2,6 %

2021 824 1 249 485 2 600 – 1 439 372 6 969 5,1 %

[1] Tous les chiffres indiqués dans le tableau correspondent à ceux qui sont indiqués dans le tableau sommaire de la rémunération, sauf pour ce qui est des attributions à base d’options 
effectuées en 2022 et en 2021, qui représentent dans chaque cas un tiers de la valeur de l’octroi d’options sur trois ans en 2020.

rémunération de M. Le Vasseur

Comme la Société l’a annoncé le 27 septembre 2023, M. Tretiak a pris 
un congé pour des raisons médicales pour une période indéterminée et 
M. Le Vasseur a pris en charge la responsabilité de la gestion de la fonction 
financière de la Société et a, par la suite, agi à titre d’officier financier principal 
par intérim.

Pour la période suivant la fin de septembre, compte tenu de ses 
responsabilités par intérim, M. Le Vasseur a reçu : (i) un salaire de base 
annualisé de 454 000 $, calculé au prorata pour le dernier trimestre de 
l’année ; (ii) des attributions incitatives annuelles correspondant à 100 % de 
son salaire de base calculé au prorata, en fonction d’un facteur de rendement 
de 125 % ; et (iii) un paiement en espèces total de 98 000 $, au lieu d’une 
attribution incitative à long terme, d’une valeur rémunératoire équivalente, 
gagné pour le dernier trimestre de l’année.
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Certaines nouvelles questions relatives à la rémunération pour 2024

À compter de 2024, et conformément aux pratiques du marché, M. Orr, à titre de chef de la direction de la Société, ne recevra plus de rémunération 
supplémentaire, actuellement versée sous forme de provision annuelle des administrateurs, pour siéger au conseil d’administration de la Société (et au 
conseil de CFP).

tableau sommaire de la rémunération

Le tableau sommaire de la rémunération et les notes ci-dessous présentent la rémunération totale versée ou attribuée à chacun des membres de la haute 
direction visés, ainsi qu’à MM. Le Vasseur, Paul Desmarais, jr et André Desmarais, ou gagnée par ceux-ci, en contrepartie des services qu’ils ont fournis à 
tous les titres à la Société et à ses filiales au cours des exercices indiqués. Même si MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais ne sont plus des membres 
de la haute direction de la Société, en vertu des lois sur les valeurs mobilières applicables, ils sont réputés, à titre de président du conseil et de président 
délégué du conseil, respectivement, être des membres de la haute direction aux fins du tableau sommaire de la rémunération.

Nom et poste principal Exercice
Salaire  

[en dollars]

Attributions 
à base

d’actions
[en dollars]

Attributions 
à base 

d’options  
[en dollars]

Régimes 
incitatifs 
annuels  

[en dollars]

Valeur des 
régimes de

retraite
[en dollars]

Toute autre
rémunération

[en dollars]

Total de la 
rémunération  

[en dollars]

R. Jeffrey Orr 
Président et  
chef de la direction

2023 4 500 000 6 242 916 2 691 777 – 6 000 631 250 14 071 943

2022 4 500 000 5 594 451 2 637 851 – 7 000 572 500 13 311 802

2021 4 500 000 6 053 737 2 367 500 – 7 000 572 500 13 500 737

Gregory D. Tretiak 
Vice-président exécutif  
et chef des services financiers

2023 810 000 1 913 548 833 332 2 200 000 6 000 444 925 6 207 805

2022 786 100 1 693 727 – 2 400 000 51 000 392 333 5 323 160

2021 765 000 696 881 – 2 600 000 942 000 391 701 5 395 582

Claude Généreux 
Vice-président exécutif

2023 872 000 1 746 877 750 002 3 000 000 783 000 412 425 7 564 304

2022 846 600 2 534 107 – 2 400 000 150 000 372 415 6 303 122

2021 823 900 1 248 612 – 2 600 000 1 439 000 371 848 6 483 360

Denis Le Vasseur [9] 
Vice-président et contrôleur

2023 263 500 – – 390 000 – – 653 500

2022 436 700 218 356 – 550 000 362 000 13 101 1 580 157

2021 425 000 212 506 – 455 000 43 000 12 751 1 148 257

Paul Desmarais, jr 
Président du conseil

2023 – 383 831 – – – 512 156 895 987

2022 – 393 750 – – – 520 622 914 372

2021 – 393 750 – – – 538 009 931 759

André Desmarais 
Président délégué du conseil

2023 – 421 875 – – – 572 318 994 193

2022 – 393 750 – – – 520 829 914 579

2021 – 393 750 – – – 535 206 928 956

[1] Les attributions à base d’actions effectuées en 2023 comprennent la tranche de la 
provision annuelle qui, conformément au régime UAD et au RAAA de la Société, doit 
être versée à certaines personnes en UAD ou en actions comportant des droits de 
vote limités en contrepartie des services qu’ils fournissent à titre d’administrateurs 
de la Société. Voir « Rémunération des administrateurs — Régime d’unités d’actions 
différées et régime d’achat d’actions des administrateurs » ci-dessus. Cette tranche 
correspond à 112 500 $ dans le cas de M. Orr, à 175 000 $ dans le cas de M. Paul 
Desmarais, jr et à 175 000 $ dans le cas de M. André Desmarais. La Société attribue 
des UAD à ses administrateurs, s’il y a lieu, le premier jour de chaque trimestre 
financier et la juste valeur à la date de l’octroi d’une UAD attribuée correspond au 
cours moyen pondéré en fonction du volume des actions comportant des droits de 
vote limités à la TSX pendant les trois derniers jours de bourse du trimestre financier 
précédent. La juste valeur à la date de l’octroi d’une attribution faite aux termes du 
RAAA correspond au prix global des actions comportant des droits de vote limités 

ainsi acquises sur le marché. Les attributions à base d’actions effectuées en 2023 
comprennent aussi la tranche de la provision annuelle qui, aux termes des régimes 
des filiales de la Société qui sont similaires au régime UAD et au RAAA de la Société, 
doit être versée aux personnes en UAD ou en actions en contrepartie des services 
qu’ils fournissent à titre d’administrateurs des filiales en question. Voir la circulaire 
de sollicitation de procurations de la direction de Lifeco datée du 7 mars 2024 et la 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction d’IGM datée du 23 février 
2024, selon le cas, qu’il est possible de consulter sous le profil de ces émetteurs sur 
SEDAR+, à l’adresse www.sedarplus.com. La rémunération que les personnes ont 
touchée à titre d’administrateurs des filiales cotées en bourse de la Société (y compris 
CFP) a été établie uniquement par le conseil ou le comité des ressources humaines des 
filiales en question et non par le conseil ou le comité des ressources humaines de la 
Société. La rémunération versée par les filiales de la Société (y compris CFP) en UAD 
ou en actions correspondait à 246 875 $ dans le cas de MM. Orr, Tretiak, Généreux 

 [1]  [2]  [3]

 [4]  [5]

 [5,6]  [7]

 [5,6]  [8]

 [10]

 [10]

 [10]

 [10]

 [10]

 [10]
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et André Desmarais, et à 208 832 $ dans le cas de M. Paul Desmarais, jr. En outre, les 
attributions à base d’actions effectuées en 2023 comprennent les UAR octroyées à 
MM. Orr, Tretiak et Généreux. La juste valeur à la date de l’octroi d’une UAR est établie 
en fonction du cours moyen pondéré en fonction du volume des actions comportant 
des droits de vote limités à la TSX pendant les trois jours de bourse précédents. Les 
UAR sont assujetties à des critères d’acquisition liés au rendement sur une période de 
trois ans qui prévoient qu’elles peuvent devenir acquises selon une fourchette allant 
de zéro à 200 %. La juste valeur globale à la date de l’octroi des UAR correspond à 
la valeur de l’octroi fait à titre de rémunération, en présumant que les UAR seront 
entièrement acquises. La valeur rémunératoire des UAR attribuées à MM. Orr, Tretiak 
et Généreux s’élevait respectivement à 5 383 541 $, à 1 666 673 $ et à 1 500 002 $, soit 
respectivement 13 094 $, 4 054 $ et 3 648 $ inférieure aux valeurs comptables de la 
Société (établies en fonction du cours de clôture des actions comportant des droits 
de vote limités à la TSX le jour de l’octroi) qui s’établissent à 5 396 635 $, à 1 670 727 $ 
et à 1 503 650 $, respectivement.

[2] Cette somme correspond, dans le cas de M. Orr, à celle à laquelle il a droit aux termes 
de son régime de retraite supplémentaire à l’intention des dirigeants (le « régime 
supplémentaire de M. Orr »), en tenant compte de ses années de service auprès de 
CFP et, depuis le 13 février 2020, auprès de la Société, et à la tranche de la valeur 
rémunératoire des prestations de retraite annuelles qui lui sont payables aux termes 
du régime de retraite de base de la Société. Cette somme correspond, dans le cas de 
toutes les autres personnes, à la tranche de la valeur rémunération des prestations de 
retraite annuelles qui leur sont payables aux termes du régime de retraite de base de la 
Société et du régime supplémentaire ainsi que, dans le cas de MM. Tretiak et Généreux, 
de leurs programmes de prestations de retraite, selon le cas.

[3] Une partie appréciable de cette rémunération se compose de la rémunération payable 
en espèces ou en UAD en contrepartie des services fournis à titre d’administrateur de 
la Société et de ses filiales. Les sommes versées en 2023 comprennent la rémunération 
suivante : M. Orr : 631 250 $ (y compris 112 500 $ en contrepartie des services fournis 
à titre d’administrateur de la Société) ; M. Tretiak : 420 625 $ ; M. Généreux : 390 625 $ ; 
M. Paul Desmarais, jr : 487 174 $ (y compris 175 000 $ en contrepartie des services 
fournis à titre d’administrateur de la Société) ; et M. André Desmarais : 568 750 $ 
(y compris 175 000 $ en contrepartie des services fournis à titre d’administrateur de la 
Société). Voir « Rémunération des administrateurs — Provisions ». Cette rémunération 
tient aussi compte de la cotisation que la Société verse en complément proportionnel 
des cotisations que font les employés au programme d’achat d’actions, qui est offert à 
tous les employés de la Société. Ces sommes ne tiennent pas compte de la tranche de la 
provision annuelle qui doit être versée en actions comportant des droits de vote limités 
ou en UAD, laquelle est présentée dans la colonne « Attributions à base d’actions » du 
tableau ci-dessus. De plus amples renseignements sur la provision annuelle qui doit 
être versée en Actions ou en UAD sont donnés plus haut dans la présente circulaire. 
La rémunération que les personnes touchent à titre d’administrateurs des filiales 
cotées en bourse de la Société est établie uniquement par le conseil ou le comité 
des ressources humaines des filiales en question, selon le cas, et non par le conseil 
ou le comité des ressources humaines de la Société. Voir la circulaire de sollicitation 
de procurations de la direction de Lifeco datée du 7 mars 2024 et la circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction d’IGM datée du 23 février 2024, selon le cas, 
qu’il est possible de consulter sous le profil de ces émetteurs sur SEDAR+, à l’adresse 
www.sedarplus.com.

[4] Cette somme comprend l’octroi à M. Orr d’UAR d’une valeur de 500 000 $ qui a 
été approuvé par le conseil en 2024, en reconnaissance de son rendement et de la 
mise en œuvre réussie d’initiatives stratégiques, comme il est expliqué à la rubrique 
« Rémunération des hauts dirigeants — Rémunération du chef de la direction — 
Rémunération versée en 2023 — Attributions incitatives à long terme ».

[5] Cette somme correspond à la juste valeur à la date de l’octroi de toutes les options 
attribuées à MM. Orr, Tretiak et Généreux en 2023. La juste valeur à la date de l’octroi 
de ces options a été calculée selon une méthode normalisée qui tient compte d’une 
estimation juste et raisonnable de la valeur rémunératoire des options que le conseil 
avait l’intention d’offrir à MM. Orr, Tretiak et Généreux. Plusieurs sociétés du groupe 
de comparaison utilisent également une méthode fondée sur un facteur rajusté 
afin de comparer la rémunération totale à celle que leurs concurrents versent aux 

personnes qui occupent des postes similaires. La juste valeur de ces octrois d’options 
a été calculée selon un facteur Black et Scholes normalisé fondé sur des hypothèses 
prospectives considérées comme raisonnables pour la Société, étant donné la 
conjoncture économique actuelle et les perspectives économiques futures à la date 
de l’octroi applicable. Le facteur Black et Scholes normalisé utilisé pour calculer la juste 
valeur des options octroyées à MM. Orr, Tretiak et Généreux correspondait à 12 % du 
prix d’exercice selon les hypothèses suivantes : une volatilité moyenne de 20 %, un 
rendement sous forme de dividendes de 4 %, un taux d’intérêt sans risque de 2 % et 
une durée prévue des options de dix ans. À des fins comptables, la juste valeur des 
options octroyées à MM. Orr, Tretiak et Généreux a été estimée au moyen du modèle 
Black et Scholes selon des hypothèses qui diffèrent de celles qui ont été utilisées aux 
fins de la rémunération : une volatilité moyenne sur neuf ans de 18,24 % à la date de 
l’octroi, un rendement sous forme de dividendes sur trois ans de 5,89 % et un taux 
d’intérêt sans risque de 2,72 % correspondant au rendement implicite des obligations 
du gouvernement du Canada dont la durée équivaut à la durée prévue des options à 
la date de l’octroi. La valeur rémunératoire des options octroyées à MM. Orr, Tretiak 
et Généreux s’élevait respectivement à 2 691 777 $, à 833 332 $ et à 750 002 $, ce 
qui excède de 1 126 458 $, de 348 734 $ et de 313 862 $, respectivement, les valeurs 
comptables de la Société qui s’établissent à 1 565 319 $, à 484 598 $ et à 436 140 $, 
respectivement.

[6] En 2020, MM. Tretiak et Généreux ont bénéficié d’un octroi spécial d’options d’achat 
d’actions d’une durée de trois ans afin de leur offrir une forte incitation à produire les 
avantages financiers stratégiques attendus de la réorganisation et en reconnaissance 
de leur apport dans le cadre de l’exécution de la réorganisation. La période de trois ans 
étant expirée, la Société a recommencé à effectuer un octroi annuel d’options d’achat 
d’actions comme elle le faisait avant 2020.

[7] M. Tretiak participe au régime de retraite de base de la Société et a conclu un 
programme de prestations de retraite avec celle-ci. Voir « Prestations de retraite ». 
La valeur des régimes de retraite pour 2022 résulte de prestations accumulées non 
récurrentes (coût des services rendus) pour l’année qui s’élèvent à 51 000 $, découlant 
de la modification apportée à son programme de prestations de retraite conclu avec 
la Société en vue de plafonner ses prestations annuelles à 1 500 000 $ à compter du 
1er janvier 2022, sous réserve d’un ajustement actuariel si le départ à la retraite a lieu 
après l’âge de 67 ans.

[8] M. Généreux participe au régime de retraite de base de la Société et a conclu un 
programme de prestations de retraite avec celle-ci. Voir « Prestations de retraite ». La 
valeur des régimes de retraite pour 2022 résulte du coût annuel des services rendus 
qui s’élève à 1 027 000 $, moins la somme de 877 000 $ qui représente la réduction de 
l’obligation au titre des prestations constituées découlant de la modification apportée 
à son programme de prestations de retraite conclu avec la Société, avec prise d’effet 
le 1er janvier 2022, en vue de plafonner ses prestations annuelles à 575 000 $, ses 
prestations accumulées futures étant limitées à 70 000 $ par année jusqu’à l’âge de 
65 ans et ses prestations de retraite devant faire l’objet d’un ajustement actuariel si 
le départ à la retraite a lieu après l’âge de 65 ans. La valeur des régimes de retraite 
pour 2023 représente le coût des services rendus pour les prestations de 70 000 $ 
accumulées en 2023.

[9] M. Le Vasseur a effectivement pris sa retraite de la Société le 1er janvier 2023. Cependant, 
comme la Société l’a annoncé le 27 septembre 2023, M. Tretiak a pris un congé pour 
des raisons médicales pour une période indéterminée par suite d’un problème de 
santé important et M. Le Vasseur a pris en charge la responsabilité de la gestion 
de la fonction financière de Power Corporation et a par la suite agi à titre d’officier 
financier principal par intérim. Les montants indiqués pour M. Le Vasseur reflètent la 
rémunération reçue à l’égard des trois premiers trimestres de 2023 uniquement en sa 
qualité de vice-président et contrôleur et, pour le dernier trimestre de 2023, aussi en 
sa qualité d’officier financier principal par intérim. M. Le Vasseur a le droit de recevoir 
des prestations de retraite annuelles totalisant 534 240 $ aux termes du régime de 
retraite de base et du régime supplémentaire de la Société.

[10] Étant donné que le départ à la retraite de MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais 
a eu lieu avant le début de 2021, la valeur de leurs régimes de retraite pour 2023, 2022 
et 2021 est nulle.
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attributions aux termes des régimes incitatifs
attriButionS d’oPtionS et attriButionS À BaSe d’aCtionS en CourS

Le tableau ci-dessous donne des renseignements, pour chacun des membres de la haute direction visés et pour MM. Le Vasseur, Paul Desmarais, jr et 
André Desmarais, sur toutes les options non exercées, les actions visées par le RAAA et les UAD de la Société et de ses filiales (ainsi que les UAR et les 
UADR, selon le cas, de la Société et de CFP dans le cas de chacun des membres de la haute direction visés et de M. Le Vasseur), que les membres de la 
haute direction visés et MM. Le Vasseur, Paul Desmarais, jr et André Desmarais détenaient au 31 décembre 2023.

attriButionS d’oPtionS [1] attriButionS À BaSe d’aCtionS

Nombre de titres 
sous-jacents aux options 

non exercées
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Nom Acquises
Non 

acquises Acquises
Non  

acquises

R. Jeffrey Orr – 649 510 34,536 22 mars 2033 – 2 178 457 4 382 656 508 473 19 222 720 38 060 486

573 421 38,335 21 mars 2032 Néant

592 414 33,303 21 mars 2031 2 717 403

492 325 984 651 34,2325 20 février 2030 1 800 679 3 601 361

545 485 31,12 16 avril 2029 3 692 933

560 848 30,27 27 mars 2028 4 273 662

528 342 33,68 28 mars 2027 2 224 320

493 535 30,03 28 février 2026 3 879 185

454 071 31,79 11 août 2025 2 769 833

592 072 32,78 23 août 2024 3 025 488

21 666 100 8 497 221

Total : 30 163 321

Gregory  
D. Tretiak

– 201 078 34,536 22 mars 2033 – 674 416 1 081 263 109 585 4 142 839 11 019 866

164 318 328 636 34,2325 20 février 2030 600 993 1 201 986

74 270 31,835 16 avril 2029 449 705

101 304 31,12 16 avril 2029 685 828

53 938 28,505 27 mars 2028 506 208

50 797 30,27 27 mars 2028 387 073

47 657 31,475 28 mars 2027 305 720

44 548 33,68 28 mars 2027 187 547

47 168 29,31 28 février 2026 404 701

46 046 30,03 28 février 2026 361 922

39 849 33,815 22 mars 2025 162 385

36 893 36,53 22 mars 2025 50 174

4 102 256 1 876 402

Total : 5 978 658

 [2]

 [7]

 [8]  [8]

 [8]  [8]
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attriButionS d’oPtionS [1] attriButionS À BaSe d’aCtionS
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Nom Acquises
Non 

acquises Acquises
Non  

acquises

Claude 
Généreux

– 180 971 34,536 22 mars 2033 – 606 977 Néant 147 951 5 593 258 16 637 081

117 973 235 946 34,2325 20 février 2030 431 486 862 972

30 941 31,835 16 avril 2029 187 348

94 957 31,12 16 avril 2029 642 859

65 120 28,505 27 mars 2028 611 151

65 706 30,27 27 mars 2028 500 680

59 571 31,475 28 mars 2027 382 148

55 685 33,68 28 mars 2027 234 434

23 627 29,31 28 février 2026 202 720

23 065 30,03 28 février 2026 181 291

5 988 33,815 22 mars 2025 24 401

49 899 36,53 22 mars 2025 67 863

37 142 33,655 1er mars 2025 157 296

318 267 35,35 1er mars 2025 808 398

4 432 075 1 469 949

Total : 5 902 024

Denis 
Le Vasseur [9]

24 071 48 142 34,2325 20 février 2030 88 040 176 079 153 408 13 684 517 321 Néant

12 854 31,12 16 avril 2029 87 022

12 565 31,835 16 avril 2029 76 081

12 885 30,27 27 mars 2028 98 184

13 682 28,505 27 mars 2028 128 406

11 077 33,68 28 mars 2027 46 634

11 851 31,475 28 mars 2027 76 024

12 123 30,03 28 février 2026 95 287

12 419 29,31 28 février 2026 106 555

9 719 36,53 22 mars 2025 13 218

10 498 33,815 22 mars 2025 42 779

10 681 32,40 24 mai 2024 58 639

11 570 29,905 24 mai 2024 92 386

1 009 255 176 079

Total : 1 185 334

 [2]

 [7]

 [8]  [8]

 [8]  [8]



5 8 P o w e r  C o r P o r a t i o n  d u  C a n a d a   >   C i r C u l a i r e  d e  s o l l i C i t a t i o n  d e  p r o C u r a t i o n s  d e  l a  d i r e C t i o n  2 0 2 4

attriButionS d’oPtionS [1] attriButionS À BaSe d’aCtionS

Nombre de titres 
sous-jacents aux options 

non exercées

Pr
ix

 d
’e
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rc

ic
e 
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r o

pt
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n 
[e

n 
do

lla
rs

] Date d’expiration 
des options

Valeur des options dans
le cours non exercées

[en dollars]
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 d
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e 
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 [3
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 [5

,6
]  

[e
n 

do
lla

rs
]

Nom Acquises
Non 

acquises Acquises
Non  

acquises

Paul 
Desmarais, jr [10]

446 020 31,835 16 avril 2029 2 700 651 6 898 674 Néant Néant 14 261 877

486 700 31,12 16 avril 2029 3 294 959

487 991 28,505 27 mars 2028 4 579 796

490 227 30,27 27 mars 2028 3 735 530

315 152 31,475 28 mars 2027 2 021 700

353 512 33,68 28 mars 2027 1 488 286

339 486 29,725 28 mars 2026 2 771 903

394 705 30,79 28 mars 2026 2 802 406

350 000 33,815 22 mars 2025 1 426 250

324 041 36,53 22 mars 2025 440 696

225 000 225 000 34,2325 20 février 2025 822 938 822 938

450 000 29,905 24 mai 2024 3 593 250

415 469 32,40 24 mai 2024 2 280 925

31 959 290 822 938

Total : 32 782 228

André  
Desmarais [10]

446 020 31,835 16 avril 2029 2 700 651 6 780 960 Néant Néant 29 184 742

486 700 31,12 16 avril 2029 3 294 959

487 991 28,505 27 mars 2028 4 579 796

490 227 30,27 27 mars 2028 3 735 530

315 152 31,475 28 mars 2027 2 021 700

353 512 33,68 28 mars 2027 1 488 286

339 486 29,725 28 mars 2026 2 771 903

394 705 30,79 28 mars 2026 2 802 406

350 000 33,815 22 mars 2025 1 426 250

324 041 36,53 22 mars 2025 440 696

225 000 225 000 34,2325 20 février 2025 822 938 822 938

450 000 29,905 24 mai 2024 3 593 250

415 469 32,40 24 mai 2024 2 280 925

31 959 290 822 938

Total : 32 782 228

 [2]

 [7]

 [8]  [8]

 [8]  [8]
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[1] Le 13 février 2020, dans le cadre de la réorganisation, la Société a pris en charge le 
régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de CFP et chaque option 
de CFP alors en circulation a été échangée contre une option qui permet à son titulaire 
d’acheter des actions comportant des droits de vote limités (l’annexe D de la présente 
circulaire donne de plus amples renseignements sur le régime d’options d’achat 
d’actions à l’intention des employés de la Financière Power). Le nombre d’actions 
comportant des droits de vote limités que chaque titulaire d’une option de CFP a le 
droit d’acheter au moment de l’exercice de l’option en question correspond au produit 
obtenu en multipliant (i) 1,05 par (ii) le nombre d’actions ordinaires de CFP qui étaient 
visées par l’option en question immédiatement avant la réorganisation (ce produit étant 
arrondi à la baisse au nombre entier d’actions comportant des droits de vote limités 
le plus près). Le prix d’exercice par action comportant des droits de vote limités pour 
chaque titulaire d’une option de CFP correspond désormais au quotient obtenu en 
divisant le prix d’exercice par action ordinaire de CFP qui était payable au moment de 
l’exercice de l’option en question immédiatement avant la réorganisation par 1,05 (ce 
quotient étant arrondi à la hausse au cent entier le plus près).

[2] La valeur est calculée selon le cours de clôture par action comportant des droits de vote 
limités à la TSX le 29 décembre 2023 (dernier jour de bourse de l’année), soit 37,89 $. 
Conformément aux exigences des ACVM, le total tient compte de la valeur tant des 
options non acquises (ne pouvant être exercées) que des options acquises (pouvant 
être exercées).

[3] Ce chiffre correspond au nombre d’UAR détenues par M. Le Vasseur et au nombre 
d’UAR et d’UADR détenues par MM. Orr, Tretiak et Généreux, dont aucune n’était 
acquise au 31 décembre 2023.

[4] Ce chiffre correspond au nombre d’UAR non acquises détenues par M. Le Vasseur et 
au nombre d’UAR et d’UADR non acquises détenues par MM. Orr, Tretiak et Généreux. 
La juste valeur marchande de chaque UAR et de chaque UADR correspond au cours 
moyen pondéré en fonction du volume des actions comportant des droits de vote 
limités à la TSX pendant les trois jours de bourse qui précèdent immédiatement le 
31 décembre 2023, soit 37,80 $ par action comportant des droits de vote limités. Les 
UAR et les UADR que la Société a attribuées en 2020 et par la suite sont assujetties à 
des critères d’acquisition liés au rendement sur une période de trois ans qui prévoient 
que les UAR et les UADR, selon le cas, peuvent devenir acquises selon une fourchette 
allant de zéro à 200 % (de zéro à 150 % dans le cas des UAR octroyées avant 2020). La 
somme indiquée présume que les UAR et les UADR seront entièrement acquises, mais, 
étant donné que ces UAR et ces UADR ne sont pas acquises pour le moment ou, dans 
le cas des UADR, qu’elles ne sont payables qu’au moment du départ à la retraite du 
membre de la haute direction visé ou au moment de la cessation de son emploi pour 
une autre raison, le membre de la haute direction visé ne peut toucher cette somme.

[5] Ce chiffre comprend la valeur des actions visées par le RAAA et des UAD reçues à 
l’égard de la tranche des provisions annuelles qui, conformément au régime UAD et 
au RAAA de la Société et aux régimes similaires de ses filiales (y compris CFP), doit 
être versée aux administrateurs en UAD ou en actions, ainsi que la rémunération que 
les personnes, à titre d’administrateurs de la Société ou de ses filiales (y compris CFP), 
ont choisi de recevoir en UAD ou en actions. Il comprend également (i) les UAD que 
la Société et CFP ont octroyées à MM. Tretiak et Généreux et (ii) les UADR acquises 
détenues par MM. Orr, Tretiak et Généreux. Les UADR ne sont payables qu’au moment 
du départ à la retraite du membre de la haute direction visé ou de la cessation de son 
emploi pour une autre raison. Ce chiffre est calculé selon les cours de clôture suivants 
à la TSX le 29 décembre 2023 (dernier jour de bourse de l’année) : actions comportant 
des droits de vote limités de PCC, 37,89 $ ; actions ordinaires de Lifeco, 43,86 $ ; et 
actions ordinaires d’IGM, 35,01 $.

[6] Les UAD sont payables au moment où l’administrateur cesse de siéger au conseil (à la 
condition qu’il ne soit pas à ce moment-là un administrateur, un dirigeant ou un employé 
de la Société ou d’un membre du groupe de celle-ci) ou advenant son décès, au moyen 
d’une somme en espèces forfaitaire établie selon la valeur des UAD à ce moment-là. 
Les UADR acquises sont rachetables au moment où le membre de la haute direction 
visé cesse d’être au service de la Société ou de CFP, selon le cas (ou d’une autre société 
par actions reliée à un tel émetteur), ou advenant son décès, au moyen d’une somme 
en espèces forfaitaire établie selon la valeur des UADR acquises à ce moment-là. 
Ce chiffre comprend également les 51 110 UAD de M. Tretiak et les 4 471 UAD 
de M. Généreux, sur lesquelles ceux-ci ont acquis les droits le 31 décembre 2023.

[7] Ces chiffres se rapportent à des options qui ne peuvent être exercées. Par conséquent, 
les personnes ne peuvent toucher la somme indiquée.

[8] Dans le cas de MM. Orr, Tretiak, Généreux et Le Vasseur, ces options ont une durée 
de dix ans et deviennent acquises à raison d’un tiers au troisième, quatrième et 
cinquième anniversaire respectif de l’attribution. Dans le cas de MM. Paul Desmarais, jr 
et André Desmarais, ces options ont une durée de cinq ans et deviennent acquises à 
raison de la moitié au troisième et quatrième anniversaire respectif de l’attribution.

[9] Comme la Société l’a annoncé le 27 septembre 2023, M. Tretiak a pris un congé pour 
des raisons médicales pour une période indéterminée et M. Le Vasseur, vice-président 
et contrôleur de la Société, a pris en charge la responsabilité de la gestion de la fonction 
financière de Power Corporation et a par la suite agi à titre d’officier financier principal 
par intérim.

[10] MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais ne détenaient aucune UAR ou UADR de la 
Société ou de CFP au 31 décembre 2023.
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attriButionS auX terMeS deS rÉGiMeS inCitatiFS — VaLeur À L’aCQuiSition deS droitS ou VaLeur GaGnÉe  
au CourS de L’eXerCiCe

Le tableau suivant donne des renseignements à l’égard de chaque membre de la haute direction visé et de MM. Le Vasseur, Paul Desmarais, jr et 
André Desmarais pour l’exercice clos le 31 décembre 2023. La Société a pris en charge le régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de 
la Financière Power le 13 février 2020 (l’annexe D de la présente circulaire donne de plus amples renseignements sur le régime d’options d’achat d’actions 
à l’intention des employés de la Financière Power).

Nom

Attributions à base d’options —  
Valeur à l’acquisition des 

droits au cours de l’exercice
[en dollars]

Attributions à base d’actions —  
Valeur à l’acquisition des 

droits au cours de l’exercice
[en dollars]

Rémunération aux termes  
des régimes incitatifs autres qu’à  
base d’actions — Valeur gagnée

au cours de l’exercice
[en dollars]

R. Jeffrey Orr 1 929 810 4 237 266 Néant

Gregory D. Tretiak 603 887 736 567 2 200 000

Claude Généreux 441 232 1 586 473 3 000 000

Denis Le Vasseur 87 226 323 717 390 000

Paul Desmarais, jr 2 161 111 Néant Néant

André Desmarais 2 161 111 Néant Néant

[1] Résume la valeur globale que chacune des personnes aurait réalisée si elle avait 
exercé ses options aux termes du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des 
dirigeants de Power et du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés 
de la Financière Power (pris en charge par la Société) à la date d’acquisition des droits 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023.

[2] Résume la valeur globale que chacun des membres de la haute direction visés et 
M. Le Vasseur auraient réalisée si la Société et CFP avaient racheté leurs UAR et leurs 
UADR à la date d’acquisition des droits au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

Les UADR acquises sont rachetables au moment où le membre de la haute direction 
visé cesse d’être au service de la Société ou de CFP, selon le cas (ou d’une autre société 
par actions reliée à un tel émetteur), ou advenant son décès, au moyen d’une somme 
en espèces forfaitaire établie selon la valeur des UADR en question à la date du rachat. 
Les UAR acquises sont réglées au moyen d’une somme en espèces forfaitaire peu après 
la période de rendement de trois ans applicable.

[3] Il s’agit des mêmes sommes que celles qui sont présentées dans la colonne « Régimes 
incitatifs annuels » du tableau sommaire de la rémunération de la présente circulaire.

aCQuiSition deS droitS Sur LeS uar et LeS uadr attriBuÉeS en 2020

Le pourcentage d’acquisition des UAR et des UADR attribuées en 2020 sur lesquelles les droits ont été acquis au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 
était de 131 % en fonction du rendement des fonds propres (RFP) moyen sur trois ans au cours de la période de rendement de trois ans comprise entre 2020 
et 2023, inclusivement.

renseignements sur les régimes de rémunération à base d’actions

Le tableau suivant présente le nombre de titres dont l’émission avait été autorisée aux termes des régimes de rémunération à base d’actions de la Société 
au 31 décembre 2023. Les seuls régimes de rémunération à base d’actions aux termes desquels de nouvelles actions de la Société peuvent désormais être 
émises sont le régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power et le régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés 
de la Financière Power, que la Société a pris en charge le 13 février 2020 dans le cadre de la réorganisation. Ces régimes sont décrits à l’annexe D de la 
présente circulaire.

Au 31 décembre 2023

Nombre de titres pouvant être émis 
au moment de l’exercice d’options, de 

bons de souscription et de droits en 
circulation

Prix d’exercice moyen pondéré des 
options, des bons de souscription et 

des droits en circulation

Nombre de titres pouvant servir aux 
émissions futures aux termes des 
régimes de rémunération à base 

d’actions [sans tenir compte des titres 
indiqués à la colonne [A]]

CATÉGORIE DE RÉGIME [A] [B] [C]

Régimes de rémunération à base d’actions 
approuvés par les porteurs de titres 23 532 731 32,41 $ 7 461 559

Régimes de rémunération à base d’actions n’ayant 
pas été approuvés par les porteurs de titres S.O. S.O. S.O.

Total 23 532 731 32,41 $ 7 461 559

[1] Ce chiffre correspond au nombre de titres pouvant servir aux émissions futures aux termes du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power seulement. 
Aucune autre option ne peut être émise aux termes du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power.

 [1]  [2]  [3]

 [1]
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Prestations de retraite

La Société a un régime supplémentaire aux termes duquel certains hauts dirigeants du groupe Power désignés par le comité des ressources humaines 
du conseil d’administration pourraient toucher des prestations de retraite en plus de celles qui sont payables aux termes du régime de retraite de base 
de la Société.

Mr. Orr participe au régime de retraite de base de la Société et au régime 
supplémentaire de M. Orr, dont les dispositions principales qui lui sont 
applicables sont résumées ci-dessous :

Disposition Description

Cotisations du 
participant

Aucune cotisation permise

Années de service 
décomptées

Comprend les années de service auprès de la Société, 
de CFP et d’IGM reconnues aux termes du régime de 
retraite de base de la Société

Rémunération ouvrant 
droit à pension

Salaire et certaines primes admissibles qu’il a touchés 
à l’égard de tous les postes occupés au sein du 
groupe Power

Rémunération moyenne Moyenne de la rémunération des trois années où 
la rémunération du participant a été la plus élevée 
au cours des dix dernières années de service 
décomptées

Âge normal de la retraite 62 ans

Calcul des prestations Prestations de retraite annuelles maximales 
correspondant à 60 % de la rémunération moyenne, 
moins les sommes à déduire (voir ci-dessous)

Sommes à déduire Montant des prestations payables aux termes du 
Régime de pensions du Canada ou du Régime des 
rentes du Québec ainsi que du régime de retraite 
complémentaire à l’intention des dirigeants d’IGM 
(à l’égard de ses années de service antérieures au 
sein d’IGM, filiale de la Société)

Plafond Les prestations de retraite annuelles ont été 
plafonnées à 2,5 M$

Retraite après 65 ans Les prestations de retraite seront rajustées sur une 
base actuarielle

Mr. Tretiak participe au régime de retraite de base de la Société et à un autre 
programme de prestations de retraite, dont les dispositions principales qui 
lui sont applicables sont résumées ci-dessous :

Disposition Description

Cotisations du 
participant

Aucune cotisation permise

Années de service 
décomptées

Comprend les années de service auprès de la Société 
et d’IGM reconnues aux termes du régime de retraite 
de base de la Société

Rémunération ouvrant 
droit à pension

Salaire et primes admissibles touchés à l’égard de 
tous les postes occupés au sein du groupe Power

Rémunération moyenne Moyenne de la rémunération des trois années où 
la rémunération du participant a été la plus élevée 
au cours des dix dernières années de service 
décomptées

Âge normal de la retraite 62 ans

Calcul des prestations Prestations de retraite annuelles maximales 
correspondant à 60 % de la rémunération moyenne, 
moins les sommes à déduire (voir ci-dessous)

Sommes à déduire Montant des prestations payables aux termes du 
Régime de pensions du Canada ou du Régime des 
rentes du Québec ainsi que du régime de retraite 
complémentaire à l’intention des dirigeants d’IGM 
(à l’égard de ses années de service antérieures au 
sein d’IGM, filiale de la Société)

Plafond Les prestations de retraite annuelles ont été 
plafonnées à 1,5 M$

Retraite après 67 ans Les prestations de retraite seront rajustées sur une 
base actuarielle
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Mr. Généreux participe au régime de retraite de base de la Société et à un 
autre programme de prestations de retraite, dont les dispositions principales 
qui lui sont applicables sont résumées ci-dessous :

Disposition Description

Cotisations du 
participant

Aucune cotisation permise

Années de service 
décomptées

Nombre d’années de service au sein du groupe 
Power

Rémunération ouvrant 
droit à pension

Salaire et primes admissibles touchés à l’égard de 
tous les postes occupés au sein du groupe Power

Rémunération moyenne Moyenne de la rémunération des trois années où 
la rémunération du participant a été la plus élevée 
au cours des dix dernières années de service 
décomptées

Âge normal de la retraite 62 ans

Calcul des prestations Prestations de retraite annuelles maximales 
correspondant à 60 % de la rémunération moyenne, 
moins les sommes à déduire (voir ci-dessous). Étant 
donné que M. Généreux était à mi-chemin dans sa 
carrière quand il est entré au service de la Société, 
les prestations de retraite qu’il touchera au moment 
de son départ à la retraite n’atteindront pas les 
prestations maximales prévues par son programme 
de prestations de retraite et devraient être nettement 
inférieures à celles-ci

Sommes à déduire Montant des prestations payables aux termes du 
Régime de pensions du Canada ou du Régime des 
rentes du Québec

Plafond Les prestations de retraite annuelles sont plafonnées 
à 575 000 $ au 1er janvier 2022 et augmenteront de 
70 000 $ par année jusqu’à l’âge de 65 ans

Retraite après 65 ans Les prestations de retraite seront rajustées sur une 
base actuarielle

MM. Le Vasseur, Paul Desmarais, jr et André Desmarais participent au 
régime supplémentaire, dont les dispositions principales qui leur sont 
applicables sont résumées dans le tableau ci-dessous :

Disposition Description

Cotisations du 
participant

Aucune cotisation permise

Années de service 
décomptées

Nombre d’années de service au sein du groupe 
Power à titre de haut dirigeant désigné par la Société 
comme participant au régime supplémentaire

Rémunération ouvrant 
droit à pension

Salaire et primes touchés à l’égard de tous les postes 
occupés au sein du groupe Power

Rémunération moyenne Moyenne de la rémunération des trois années où 
la rémunération du participant a été la plus élevée 
au cours des dix dernières années de service 
décomptées

Âge normal de la retraite 62 ans

Calcul des prestations Prestations de retraite annuelles maximales 
correspondant à 60 % de la rémunération moyenne, 
moins les sommes à déduire (voir ci-dessous)

Sommes à déduire Montant des prestations payables aux termes du 
Régime de pensions du Canada ou du Régime des 
rentes du Québec et du régime de retraite de base 
de la Société

Le tableau qui suit présente des renseignements sur les prestations de retraite offertes à chacun des membres de la haute direction visés, calculées en 
date de la fin de 2023, aux termes du régime de retraite de base de la Société, du régime supplémentaire et des programmes de prestations de retraite 
complémentaires de chacun de MM. Orr, Tretiak et Généreux (collectivement, les « régimes supplémentaires »), en contrepartie des services que ceux-ci 
ont fournis à tous les titres à la Société et à ses filiales.
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Les sommes indiquées ci-dessous représentent les prestations de retraite annuelles payables et l’obligation au titre des prestations constituées que la 
Société et CFP partagent. À la fin de 2023, les pourcentages attribuables à la Société et à CFP, respectivement, s’établissaient comme suit : 5 % et 95 % pour 
R. Jeffrey Orr, 50 % dans les deux cas pour Gregory D. Tretiak et Denis Le Vasseur, 24 % et 76 % pour Claude Généreux, 41 % et 59 % pour Paul Desmarais, jr 
et 58 % et 42 % pour André Desmarais.

Nom

Nombre d’années 
de service

décomptées

Prestations annuelles payables 
[en dollars] Obligation au titre des 

prestations constituées 
au début de l’exercice

[en dollars]

Variation attribuable 
à des éléments 
rémunératoires

[en dollars]

Variation attribuable 
à des éléments 

non rémunératoires
[en dollars]

Obligation au titre des 
prestations constituées 

à la fin de l’exercice
[en dollars]

À la fin de
l’exercice

À l’âge de
65 ans

R. Jeffrey Orr 22,6 2 515 071 2 515 071 33 579 000 6 000 4 826 000 38 411 000

Gregory D. Tretiak 35,5 1 628 236 1 628 236 20 400 000 6 000 2 655 000 23 061 000

Claude Généreux 8,8 715 000 948 100 7 206 000 783 000 1 290 000 9 279 000

Denis Le Vasseur [11] 30,9 534 240 534 240 7 733 000 Néant 435 000 8 168 000

Paul Desmarais, jr [13] 42,8 1 841 448 1 841 448 24 563 000 Néant 1 142 000 25 705 000

André Desmarais [13] 36,8 1 841 340 1 841 340 25 745 000 Néant 1 400 000 27 145 000

[1] Dans le cas de M. Orr, un nombre maximal de 20 années de service décomptées sont 
reconnues aux termes du régime supplémentaire. Dans le cas de MM. Le Vasseur, 
Paul Desmarais, jr et André Desmarais, un nombre maximal de 15 années de service 
décomptées sont reconnues aux termes du régime supplémentaire. Dans le cas de 
M. Tretiak, un nombre maximal de 30 années de service décomptées sont reconnues 
aux termes du régime supplémentaire.

[2] Les prestations annuelles payables à la fin de l’exercice et à l’âge de 65 ans représentent 
la pension estimative constituée à l’égard de tous les services fournis à ce jour et 
projetée à l’égard de tous les services fournis jusqu’à l’âge de 65 ans, respectivement, 
en présumant que le membre de la haute direction visé a acquis tous les droits sur 
ces prestations. Cette pension estimative est calculée selon les gains ouvrant droit 
à pension réels à la fin de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et selon les modalités 
des programmes de retraite en vigueur. Les prestations payables à la fin de l’exercice 
qui sont indiquées ci-dessus ne tiennent compte d’aucune réduction qui pourrait 
s’appliquer si le membre de la haute direction visé prenait sa retraite avant l’âge normal 
de la retraite. Dans le cas des membres de la haute direction visés qui ont déjà atteint 
l’âge de 65 ans, les prestations annuelles payables à l’âge de 65 ans correspondent 
aux prestations annuelles payables à la fin de l’exercice. Par suite d’une modification 
apportée au programme de prestations de retraite complémentaire de M. Orr, les 
prestations annuelles payables à M. Orr ont été plafonnées à 2 500 000 $ en date du 
31 décembre 2020, ses prestations de retraite devant faire l’objet d’un ajustement 
actuariel si le départ à la retraite a lieu après l’âge de 65 ans. Par suite d’une modification 
apportée au programme de prestations de retraite complémentaire de M. Tretiak, les 
prestations annuelles payables à M. Tretiak ont été plafonnées à 1 500 000 $ en date 
du 1er janvier 2022, ses prestations de retraite devant faire l’objet d’un ajustement 
actuariel si le départ à la retraite a lieu après l’âge de 67 ans. Par suite d’une modification 
apportée au programme de prestations de retraite complémentaire de M. Généreux, 
les prestations annuelles payables à M. Généreux ont été plafonnées à 575 000 $ en 
date du 1er janvier 2022, ses prestations accumulées futures étant limitées à 70 000 $ 
par année jusqu’à l’âge de 65 ans et ses prestations de retraite devant faire l’objet d’un 
ajustement actuariel si le départ à la retraite a lieu après l’âge de 65 ans.

[3] L’obligation au titre des prestations constituées représente la valeur des prestations 
de retraite projetées provenant de tous les régimes de retraite de la Société à l’égard 
de tous les services fournis à ce jour.

[4] La valeur estimative de l’obligation au titre des prestations constituées est calculée 
chaque année, selon la même méthode et les mêmes hypothèses que celles utilisées 
dans le cadre de l’établissement des états financiers de la Société. Les hypothèses 
clés comprennent un taux d’actualisation de 5,30 % par année dans le cas du régime 

de retraite de base et du régime supplémentaire pour calculer l’obligation au titre des 
prestations constituées au début de l’exercice et le coût annuel des services rendus, 
le cas échéant.

[5] Ce chiffre comprend le coût des services rendus à l’égard de l’exercice, l’incidence 
de l’écart entre les gains réels et estimatifs sur l’obligation au titre des prestations 
constituées et l’incidence des modifications apportées aux régimes ou aux 
programmes applicables, le cas échéant.

[6] Ce chiffre comprend l’incidence sur l’obligation au titre des prestations constituées 
de l’évolution du taux d’actualisation, qui est passé de 5,30 % à 4,60 % dans le cas du 
régime de retraite de base et du régime supplémentaire, des éléments non liés à la 
rémunération, tels que la mortalité et la retraite (le cas échéant), de l’augmentation 
de l’obligation en raison de l’intérêt, de la diminution de l’obligation en raison des 
prestations versées (le cas échéant) et des changements dans les autres hypothèses, 
le cas échéant.

[7] La valeur estimative de l’obligation au titre des prestations constituées est calculée 
chaque année, selon la même méthode et les mêmes hypothèses que celles utilisées 
dans le cadre de l’établissement des états financiers de la Société. Les hypothèses 
clés comprennent un taux d’actualisation de 4,60 % par année dans le cas du régime 
de retraite de base et du régime supplémentaire pour calculer l’obligation au titre des 
prestations constituées à la fin de l’exercice.

[8] Le nombre d’années de service décomptées de M. Orr aux termes du régime de retraite 
de base et du programme de prestations de retraite complémentaire de la Société à 
la fin de l’exercice 2023 correspond à 22,6 ans (y compris quatre années de service 
décomptées auprès d’IGM, filiale de la Société).

[9] Ce chiffre correspond au nombre total d’années de service décomptées auprès de la 
Société (y compris CFP) et d’IGM.

[10] Le nombre d’années de service décomptées de M. Généreux aux termes du régime de 
retraite de base de la Société correspond à 8,3 ans en raison de la période d’attente 
prévue par ce régime. Le nombre d’années de service décomptées de M. Généreux 
aux termes de son programme de prestations de retraite complémentaire est 
calculé à compter de la date de son entrée en service et correspond à 8,8 ans au 
31 décembre 2023.

[11] M. Le Vasseur a pris sa retraite de la Société le 1er janvier 2023.

[12] Ce chiffre correspond au nombre total d’années de service décomptées auprès de la 
Société (y compris CFP).

[13] MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais ont pris leur retraite en date du 1er mars 2020.

Prestations en cas de départ à la retraite, de cessation d’emploi et de changement de contrôle

Il n’existe aucun contrat, régime ou programme ni aucune convention qui prévoirait le versement de sommes supplémentaires à un membre de la haute 
direction visé au moment, à la suite ou dans le cadre de la cessation de son emploi (volontaire, involontaire ou implicite), de sa démission, de son départ à 
la retraite ou d’un changement dans ses responsabilités, ou encore d’un changement de contrôle de la Société.

 [1]

 [3,4]  [5]  [6]  [3,7]

 [2]  [2]

 [8]

 [9]

 [10]

 [12]

 [12]

 [12]
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Représentation graphique du rendement
Le graphique ci-dessous permet de comparer le rendement total cumulatif d’un placement de 100 $ dans les actions comportant des droits de vote limités 
(POW) au rendement total annuel cumulatif de l’indice composé S&P/TSX et de l’indice S&P Composite Financials au cours de la période de cinq ans terminée 
le 31 décembre 2023 (dans l’hypothèse où l’ensemble des dividendes et des distributions en espèces ont été réinvestis à la date à laquelle ils ont été versés). 
Le graphique présente également la rémunération totale versée par la Société à MM. Orr, Tretiak, Le Vasseur et Généreux (l’octroi d’options sur trois ans 
effectué en 2020 à MM. Tretiak et Généreux ayant été annualisé pour les années 2021 à 2023 (voir « Rémunération des hauts dirigeants — Rémunération de 
MM. Tretiak et Généreux — Tableau sommaire de la rémunération — Valeur annualisée de l’octroi d’options sur trois ans » présenté précédemment)) pour la 
même période. Bien que la Société établisse la rémunération de ses hauts dirigeants selon la philosophie et les objectifs décrits plus haut et non selon le 
rendement total des actions comportant des droits de vote limités par rapport à celui de quelque indice boursier que ce soit, la tendance de la rémunération 
totale de ces hauts dirigeants correspond à celle de la valeur cumulative réalisée par les porteurs d’actions comportant des droits de vote limités au cours 
de la période de cinq ans. Étant donné qu’une partie importante de la rémunération totale des membres de la haute direction visés est versée sous forme 
d’UAR, d’UADR et d’options, la valeur réalisée réelle et la valeur réalisable de leur rémunération coïncident encore plus avec les intérêts des actionnaires 
(p. ex. voir « Rémunération des hauts dirigeants — Rémunération du chef de la direction — Analyse rétrospective de la rémunération » ci-dessus).

rendements totaux cumulatifs sur cinq ans

Placement de 100 $ effectué le 31 décembre 2018 :

2018 2019 2020 2021 2022 2023

220 $

180 $

140 $

100 $

60 $

PCC
Indice composé S&P/TSX
S&P Composite Financials
Rémunération totale des membres de la haute direction visés

[en dollars] 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Actions comportant 
des droits de 
vote limités (POW) 100,00 143,99 136,86 205,17 165,73 209,11

Indice composé 
S&P/TSX  
(rendement total) 100,00 122,89 129,78 162,42 153,08 171,18

S&P Composite 
Financials 100,00 121,38 123,38 168,55 152,74 173,97

Rémunération totale 
des membres de la 
haute direction visés 100,00 108,66 110,55 114,29 112,38 122,72

Prêts octroyés aux administrateurs et aux hauts dirigeants
Le tableau suivant présente l’encours global, au 29 février 2024, des prêts 
consentis à tous les hauts dirigeants, administrateurs et employés, actuels 
ou anciens, de la Société ou de l’une ou l’autre de ses filiales (sauf Lifeco 
et IGM et leurs filiales respectives), par la Société ou ses filiales, ou par 
d’autres entités si les prêts consentis par ces autres entités font l’objet d’une 
garantie, d’une convention de soutien, d’une lettre de crédit ou d’un autre 
arrangement ou d’une autre entente similaire fourni ou conclu par la Société 
ou par l’une ou l’autre de ses filiales, sans tenir compte, dans chacun des cas, 
des « prêts de caractère courant », au sens donné à ce terme dans les lois sur 
les valeurs mobilières applicables.

enCourS GLoBaL deS PrÊtS

Objet

Consentis par la Société 
ou ses filiales

[en dollars]

Consentis par une 
autre entité
[en dollars]

Achat d’actions – –

Autres 6 663 524 -

[1] Ce chiffre tient compte des prêts consentis à certains employés qui font partie de 
la direction de filiales de la Société.

Dans les cas où cela est requis par les lois sur les valeurs mobilières 
applicables, l’encours global des prêts consentis par Lifeco et ses filiales, et 
par IGM et ses filiales, à leurs hauts dirigeants, administrateurs et employés 
respectifs, actuels et anciens, est indiqué dans les circulaires de sollicitation 
de procurations de la direction de Lifeco et d’IGM, qui sont datées du 
7 mars 2024 et du 23 février 2024, respectivement.

Sauf pour ce qui est indiqué dans le tableau qui précède, au 29 février 2024, 
aucun des hauts dirigeants, administrateurs ou employés, actuels ou anciens, 
de la Société ou de l’une ou l’autre de ses filiales (sauf Lifeco et IGM et leurs 
filiales respectives) n’était endetté envers la Société ou l’une ou l’autre de ses 
filiales, ou envers d’autres entités si les prêts consentis par ces autres entités 
faisaient l’objet d’une garantie, d’une convention de soutien, d’une lettre 
de crédit ou d’un autre arrangement ou d’une autre entente similaire fourni 
ou conclu par la Société ou l’une ou l’autre de ses filiales, sans tenir compte, 
dans chacun des cas, des « prêts de caractère courant », au sens donné à ce 
terme dans les lois sur les valeurs mobilières applicables. [1]
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Énoncé des pratiques en matière de gouvernance

La Société croit à l’importance d’une bonne gouvernance et au rôle central 
que jouent les administrateurs dans le processus de gouvernance. Elle estime 
qu’une gouvernance saine est essentielle à sa prospérité et à celle de ses 
actionnaires.

Power est une société internationale de portefeuille et de gestion. Depuis ses 
débuts en 1925, elle a toujours eu des actionnaires majoritaires. L’Honorable 
Paul G. Desmarais a contrôlé Power de 1968 jusqu’à son décès survenu en 
octobre 2013 et, à ce moment-là, le contrôle de la Société est passé à la Fiducie 
familiale résiduaire Desmarais. Au 20 mars 2024, la Fiducie familiale résiduaire 
Desmarais exerce, par l’entremise de sociétés de portefeuille, une emprise 
sur des actions comportant environ 51,94 % des droits de vote. Voir « Actions 
comportant droit de vote et porteurs principaux ». Power n’est pas une société 
en exploitation.

La politique et les pratiques en matière de gouvernance de la Société doivent 
être examinées à la lumière de ces caractéristiques.

En 2005, les ACVM ont adopté l’Instruction générale 58-201 relative à la 
gouvernance (l’« instruction générale »), qui suggère un certain nombre de 
lignes directrices applicables aux pratiques en matière de gouvernance (les 
« lignes directrices des ACVM »). L’instruction générale invite les émetteurs à 
élaborer leurs pratiques en matière de gouvernance en se reportant aux lignes 
directrices des ACVM.

De l’avis du conseil, aucun modèle de gouvernance n’est supérieur aux 
autres ou approprié dans tous les cas. La démarche du conseil traduit sa 
conviction que la gouvernance doit être fondée sur des questions de fond 
plutôt que sur le recours à des processus d’application générale et à des 
règles et lignes directrices normalisées qui ne tiennent pas compte des 
particularités de l’émetteur. Aucune liste de critères rigides prescrits par des 
parties extérieures à l’émetteur ne saurait remplacer les valeurs que sont la 
vigilance, la responsabilité et l’engagement personnel. De plus, tout examen 
des pratiques en matière de gouvernance devrait tenir compte du rendement 
à long terme réalisé par les actionnaires ; le conseil juge en effet qu’il s’agit 
là d’un indicateur important de l’efficacité d’un système de gouvernance.

Le conseil estime que la Société a adopté un modèle de gouvernance efficace 
qui convient à sa situation et que des structures et des méthodes appropriées 
ont été mises en place afin d’assurer l’indépendance du conseil par rapport à 
la direction et le règlement des conflits d’intérêts, réels ou éventuels, entre la 
Société et son actionnaire majoritaire.

Structure à deux catégories d’actions

Le conseil est convaincu que, comme il est expliqué plus en détail ci-après, les 
pratiques de gouvernance et le rendement antérieur de la Société reflètent 
une prise en compte systématique des intérêts des actionnaires et des autres 

parties prenantes, malgré les différents droits de vote inhérents à la structure 
du capital de la Société. Il estime en outre que cette structure est toujours dans 
l’intérêt de la Société.

La structure à deux catégories d’actions de la Société est une caractéristique 
bien connue des investisseurs. La direction est d’avis qu’une telle structure, 
combinée au fait d’avoir un actionnaire majoritaire depuis longtemps, a 
une incidence favorable importante sur les résultats à long terme d’une 
société. Ainsi, la direction et le conseil peuvent concentrer leurs efforts sur 
la stratégie et la création de valeur à long terme et prendre des décisions 
sans avoir à répondre à des attentes financières à court terme qui peuvent 
être nuisibles et entraîner des risques disproportionnés (par rapport aux 
bénéfices attendus) pour les parties prenantes.

De plus, dans la plupart des cas, le meilleur intérêt de la Société et les intérêts 
de ses actionnaires minoritaires concordent avec les intérêts de l’actionnaire 
majoritaire de la Société. Lorsque ces intérêts pourraient diverger, la Société 
a établi des pratiques de gouvernance visant à protéger les porteurs des 
deux catégories d’Actions, notamment :

 > Plus de 71 % des candidats à l’élection au conseil sont indépendants 
(au sens des lois canadiennes sur les valeurs mobilières applicables) 
de la Société, de ses filiales et de son actionnaire majoritaire (voir 
« Énoncé des pratiques en matière de gouvernance — Indépendance 
des administrateurs » ci-après) ;

 > Le comité d’audit et le comité des ressources humaines sont composés 
exclusivement d’administrateurs indépendants, et aucun membre de la 
direction n’est membre du comité de gouvernance et de durabilité ; et

 > La Société a mis sur pied un comité des opérations entre personnes 
reliées et de révision, qui se compose entièrement d’administrateurs qui, 
de l’avis du conseil, sont indépendants de la direction et de l’actionnaire 
majoritaire de la Société. Le mandat de ce comité consiste à examiner 
les opérations que la Société projette de conclure avec des personnes 
reliées (y compris l’actionnaire majoritaire) et à approuver seulement 
celles qu’il juge appropriées. Le comité s’assure que les opérations 
conclues entre la Société et une personne reliée comportent des 
modalités correspondant au moins à celles qui ont cours sur le marché.

La Société doit obtenir l’approbation des porteurs de chaque catégorie 
d’actions, votant séparément en tant que catégorie, avant de prendre 
certaines mesures fondamentales, notamment toute modification des 
statuts de la Société visant à ajouter, à modifier ou à supprimer des droits, 
des privilèges, des restrictions et des conditions à l’égard de la totalité ou 
d’une partie de ses actions.

Structure à deux catégories d’actions 65

Indépendance des administrateurs 66

Règlement des conflits 67

Conseil d’administration 68

Mandat et composition des comités 68

Surveillance des risques 70

Planification stratégique 70

Liens et présence des administrateurs 70

Mise en candidature  
des administrateurs 71

Diversité au sein du conseil 
d’administration 72

Mise en candidature  
des administrateurs et durée  
de l’affectation au conseil 72

Orientation et formation continue 73

Évaluation des administrateurs 73

Description des postes du président  
du conseil, des présidents des  
comités, de l’administrateur principal  
et du chef de la direction 74

Planification de la relève 74

Diversité au sein de la haute direction 74

Relations avec les actionnaires 75

Conduite professionnelle  
et éthique commerciale 76

Sensibilisation et formation  
en matière d’ESG 76

Approche en matière de durabilité 76
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indépendance des administrateurs
a–norMeS aPPLiCaBLeS en ViGueur

Les lignes directrices des ACVM ainsi que le Règlement 52-110 sur le comité 
d’audit et le Règlement 58-101 sur l’information concernant les pratiques en 
matière de gouvernance (les « règlements ») prévoient actuellement qu’un 
administrateur est « indépendant » d’un émetteur s’il n’a avec celui-ci aucun 
lien direct ou indirect dont le conseil d’administration de l’émetteur juge 
qu’on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’il nuise à l’indépendance 
de son jugement. Le conseil d’administration de la Société est d’accord avec 
cette méthode d’évaluation de l’indépendance d’un administrateur.

Toutefois, dans le cadre de nos participations majoritaires dans Lifeco et 
IGM, les règlements prévoient également qu’un administrateur est réputé 
avoir un tel lien direct ou indirect avec un émetteur (et donc ne pas être 
indépendant) si, entre autres choses, il est, ou a été au cours des trois 
dernières années, un haut dirigeant ou un employé de la société mère 
de l’émetteur (c.-à-d. l’actionnaire majoritaire). L’indépendance d’un 
administrateur est une question de fait qui devrait être tranchée par le 
conseil d’administration de l’émetteur dans chaque cas en fonction du 
lien que l’administrateur entretient effectivement avec la direction de 
l’émetteur (et non du lien qu’il entretient avec l’actionnaire majoritaire de 
l’émetteur) et sans tenir compte de présomptions telles que celles qui sont 
actuellement faites dans les règlements. Les dispositions des règlements 
qui définissent le concept d’indépendance sont trop générales, car elles 
englobent les administrateurs qui n’ont aucun lien direct ou indirect avec 
l’émetteur dont on pourrait raisonnablement s’attendre, selon le conseil 
d’administration de l’émetteur, à ce qu’il nuise à l’indépendance du jugement 
de l’administrateur. Les dispositions selon lesquelles les administrateurs 
qui ont un lien avec l’actionnaire majoritaire de l’émetteur sont réputés ne 
pas être indépendants n’apportent aucune solution valable aux problèmes 
de gouvernance éventuels qu’elles visent à régler. Les questions qui sont 
susceptibles de se poser dans le cas d’une société contrôlée en ce qui a 
trait aux conflits d’intérêts ou aux opérations intéressées devraient être 
réglées par un comité composé d’administrateurs qui sont indépendants 
de l’actionnaire majoritaire. Le modèle de gouvernance de la Société, de 
Lifeco et d’IGM prévoit un tel comité, soit le comité des opérations entre 
personnes reliées et de révision, qui est décrit ci-après à la rubrique intitulée 
« Règlement des conflits ».

B–ÉVaLuation de L’indÉPendanCe

Le conseil de la Société compte actuellement 14 membres. De l’avis du 
conseil, 11 administrateurs (qui constituent une majorité de plus de 78 % du 
conseil) sont indépendants au sens des règlements et n’ont aucun lien qui 
pourrait raisonnablement nuire à l’indépendance de leur jugement dans le 
cadre de l’exécution de leurs obligations envers la Société.

Le tableau suivant indique les administrateurs qui sont indépendants et ceux 
qui sont non indépendants au sens des règlements et, s’il y a lieu, le motif 
de la non-indépendance.

Administrateur In
dé

pe
nd

an
t 

de
 la

 d
ire

ct
io

n

In
dé

pe
nd

an
t [1

]

Non indépendant [1]

Pierre Beaudoin ✓ ✓

Marcel R. Coutu ✓ ✓

André Desmarais ✓ ✓ Un membre de sa famille 
immédiate est un haut dirigeant 
d’une filiale de Power [2]

Paul Desmarais, jr ✓ ✓ Un membre de sa famille 
immédiate est un haut dirigeant 
d’une filiale de Power [3]

Gary A. Doer ✓ ✓

Anthony R. Graham ✓ ✓

Sharon MacLeod ✓ ✓

Paula B. Madoff ✓ ✓

Isabelle Marcoux ✓ ✓

Christian Noyer [4] ✓ ✓

R. Jeffrey Orr ✓ Haut dirigeant de Power 
(président et chef 
de la direction de Power)

T. Timothy Ryan, jr ✓ ✓

Siim A. Vanaselja ✓ ✓

Elizabeth D. Wilson ✓ ✓

[1] Au sens des règlements.

[2] M. Olivier Desmarais, fils d’André Desmarais, est un haut dirigeant de Power Sustainable, 
filiale en propriété exclusive de Power.

[3] M. Paul Desmarais III, fils de Paul Desmarais, jr, est un haut dirigeant de Sagard, filiale 
en propriété exclusive de Power.

[4] M. Christian Noyer ne se représentera pas à l’élection à l’assemblée.

Mme Ségolène Gallienne-Frère, qui est candidate pour la première fois 
à l’élection au conseil de la Société à l’assemblée, est réputée ne pas 
être indépendante au sens des règlements parce qu’un membre de 
sa famille immédiate est un membre de la haute direction de GBL, et 
M. Claude Généreux (membre de la haute direction de la Société) siège au 
comité du conseil d’administration de GBL qui agit à titre de comité de la 
rémunération. Par conséquent, sur les 14 candidats à l’élection au conseil 
à l’assemblée, 10 (soit plus de 71 % des candidats à l’élection au conseil) 
sont indépendants au sens des règlements et n’ont aucun lien qui pourrait 
raisonnablement nuire à l’indépendance de leur jugement dans le cadre de 
l’exécution de leurs obligations envers la Société.
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C–rÉunionS deS adMiniStrateurS indÉPendantS

Il incombe au président du conseil de s’assurer que les administrateurs qui 
sont indépendants de la direction aient l’occasion de se réunir en l’absence 
de la direction. Les délibérations qui ont lieu pendant ces séances sont 
dirigées par l’administrateur principal de la Société, M. Anthony R. Graham, 
qui en rend compte au président du conseil et au président délégué du 
conseil par la suite. Le président du conseil et le président délégué du conseil 
encouragent tous les administrateurs indépendants à avoir des discussions 
ouvertes et franches avec eux ainsi qu’avec l’administrateur principal ou le 
chef de la direction.

Conformément à la politique relative aux réunions des administrateurs 
indépendants tenues dans le cadre des réunions du conseil et des comités, 
les membres du conseil qui sont indépendants de la direction se réunissent 
à chaque réunion régulière du conseil en l’absence des membres de la 
direction. Par conséquent, cinq réunions de ce genre ont eu lieu en 2023. 
Le comité d’audit, le comité des opérations entre personnes reliées et de 
révision et le comité des ressources humaines se composent entièrement 
d’administrateurs qui sont indépendants, tandis que le comité de 
gouvernance et de durabilité se compose entièrement d’administrateurs 
qui ne font pas partie de la direction de la Société. Chacun de ces comités 
tient des séances à huis clos régulières en l’absence des membres de la 
direction à toutes leurs réunions.

d–PrÉSident du ConSeiL

Depuis le 13 février 2020, à la suite de la réorganisation, deux personnes 
différentes assument les fonctions de chef de la direction et de président du 
conseil. Le président du conseil est chargé de s’assurer que le conseil est en 
mesure de remplir ses fonctions et ses responsabilités de manière efficace 
conformément aux lois, aux règlements et aux politiques qui régissent la 
Société et, ce faisant, il doit (en consultation avec le président délégué du 
conseil), entre autres choses, exercer son leadership de manière à favoriser 
l’efficacité du conseil, présider les réunions du conseil et les assemblées 
des actionnaires, s’assurer que le conseil reçoit de l’information de qualité 
en temps voulu, veiller à ce que les fonctions qui sont déléguées aux 
comités soient remplies et fassent l’objet des comptes rendus nécessaires, 
faciliter, de concert avec les présidents des comités du conseil et le chef de 
la direction, une interaction efficace et transparente entre le conseil et la 
direction et s’assurer que les activités de la Société sont exercées de manière 
à servir l’intérêt supérieur de la Société. À cette fin, le président du conseil 
et le président délégué du conseil sont invités à assister aux réunions des 
comités dont ils ne sont pas membres, à l’exception de celles du comité 
d’audit et du comité des opérations entre personnes reliées et de révision. 
S’ils assistent aux réunions d’un comité dont ils ne sont pas membres, le 
président du conseil et le président délégué du conseil ne participent pas 
aux séances à huis clos lors de ces réunions.

Étant donné que ce sont d’anciens hauts dirigeants de la Société qui exercent 
les fonctions de président du conseil et de président délégué du conseil, 
le conseil a mis en œuvre les structures et les méthodes nécessaires pour 
s’assurer de fonctionner indépendamment de la direction. Plus précisément, 
le conseil a un administrateur principal et plus de 70 % de ses membres sont 
indépendants, tant au sens des règlements que de l’avis du conseil. Voir 
également la rubrique « C — Réunions des administrateurs indépendants » 
pour obtenir un exposé sur l’indépendance des comités du conseil.

e–adMiniStrateur PrinCiPaL

M.  Anthony R. Graham est l’administrateur principal de la Société. 
L’administrateur principal assume les responsabilités suivantes : présider 
les réunions des administrateurs indépendants, donner son avis au président 
du conseil et au président délégué du conseil au sujet de la planification 
et de l’organisation des activités du conseil et donner son avis au président 
du comité de gouvernance et de durabilité au sujet de la composition et 
de la structure du conseil et de la mise sur pied et de la composition des 
comités. Il lui incombe en outre de rendre compte des délibérations 
des administrateurs indépendants au président du conseil et de faciliter 
l’interaction efficace entre les administrateurs indépendants et la direction, 
en plus de s’acquitter des autres fonctions qui pourraient lui être confiées 
par le président du conseil ou par le président délégué du conseil.

règlement des conflits

Il incombe au conseil de veiller à la gestion des activités commerciales et 
des affaires internes de la Société dans l’intérêt de celle-ci, y compris tous 
ses actionnaires. À cet effet, le conseil établit les méthodes qui servent à 
repérer et à régler les conflits qui pourraient opposer les intérêts de Power 
et ceux de son actionnaire majoritaire.

Power a mis sur pied un comité des opérations entre personnes reliées 
et de révision, qui se compose entièrement d’administrateurs qui sont 
indépendants de la direction et de l’actionnaire majoritaire de la Société. 
Le mandat du comité des opérations entre personnes reliées et de révision 
consiste à examiner toutes les opérations que la Société projette de 
conclure avec des personnes reliées (y compris l’actionnaire majoritaire) et 
à approuver seulement celles qu’il juge appropriées. Le comité s’assure que 
les opérations conclues entre la Société et une personne reliée comportent 
des modalités correspondant au moins à celles qui ont cours sur le marché.

Le mandat du comité des opérations entre personnes reliées et de révision est 
décrit plus amplement à la rubrique « Mandat et composition des comités ».

La Canada Vie, filiale de Lifeco, est une institution financière réglementée. 
À ce titre, il lui est interdit de conclure quelque opération que ce soit avec 
une personne reliée, sauf si l’opération est permise en vertu de la Loi sur les 
sociétés d’assurances. La Canada Vie a donc établi un comité de révision qui 
a mis en place un processus d’examen des opérations avec des personnes 
reliées permises. Selon ce processus, le comité de révision de la Canada Vie 
examine certaines opérations projetées avec des personnes reliées qui sont 
permises afin de s’assurer que ces opérations comportent des modalités 
au moins aussi favorables pour la Canada Vie que les modalités qui ont 
cours sur le marché. Le comité de révision de la Canada Vie se compose 
d’administrateurs qui sont indépendants de la direction de la Canada Vie 
et qui ne sont ni des administrateurs ni des dirigeants ni des employés de 
la Société, de CFP ou de l’un ou l’autre des membres de leurs groupes. De 
la même façon, Lifeco et IGM possèdent leur propre comité de révision 
composé entièrement d’administrateurs qui sont indépendants de la 
direction et qui ne sont ni des administrateurs ni des dirigeants ni des 
employés de la Société ou de CFP.

Voir également la rubrique «  Conduite professionnelle et éthique 
commerciale  » pour obtenir de plus amples renseignements sur les 
méthodes adoptées par le conseil à l’égard des opérations mettant en 
cause des administrateurs ou des dirigeants de Power.
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Conseil d’administration

Le mandat du conseil, que celui-ci remplit lui-même ou délègue à l’un de ses 
quatre comités, consiste à superviser la gestion des activités commerciales 
et des affaires internes de la Société et comprend la responsabilité de 
l’approbation des objectifs stratégiques, de l’examen des politiques en 
matière d’exploitation, de présentation de l’information et de communication, 
de la supervision des contrôles sur la présentation de l’information financière 
et des autres contrôles internes, de la gouvernance, de l’orientation et de la 
formation des administrateurs, de la rémunération et de l’encadrement des 
membres de la direction principale ainsi que de la mise en candidature, de 
la rémunération et de l’évaluation des administrateurs. La charte du conseil 
est présentée à l’annexe C de la présente circulaire.

Le conseil a également adopté une charte des attentes à l’égard des 
administrateurs de la Société qui comprend une description du poste 
d’administrateur ainsi que des dispositions relatives au pourcentage minimal 
de réunions auxquelles les administrateurs doivent assister (c’est-à-dire 
que sauf pour des raisons majeures, comme des problèmes de santé, il est 
attendu que les administrateurs assistent chaque année à au moins 75 % des 
réunions régulières du conseil et des comités auxquels ils siègent), au nombre 
de conseils hors du groupe Power auxquels les administrateurs peuvent 
siéger ensemble (c’est-à-dire que, sans le consentement du président du 
comité de gouvernance et de durabilité, au plus deux membres du conseil 
d’administration de la Société peuvent siéger au conseil d’administration de 
la même société cotée en bourse hors du groupe Power) et à l’actionnariat 
minimal requis des administrateurs (voir « Rémunération des administrateurs 

— Actionnariat minimal requis des administrateurs »).

La description du poste d’administrateur prévoit que chaque administrateur 
doit comprendre la vision, les stratégies et les objectifs de la Société ainsi 
que les risques susceptibles d’en découler, posséder une connaissance 
générale des services que la Société, ses filiales et les sociétés dans 
lesquelles elle a investi fournissent, des activités qu’elles exercent, des 
secteurs dans lesquels elles évoluent et des cadres réglementaires qui 
régissent leurs activités, agir indépendamment de la direction (dans le cas 
des administrateurs qui ne sont pas membres de la direction) et collaborer 
de façon constructive et efficace avec les autres administrateurs, mettre à 
profit ses connaissances, ses compétences, son expérience et son jugement 
professionnel à l’égard des questions sur lesquelles le conseil et ses comités 
doivent se pencher, se préparer soigneusement à chaque réunion du conseil 
et des comités applicables en examinant les documents qui lui ont été 
fournis et en demandant au besoin des précisions ou des renseignements 
supplémentaires afin de prendre des décisions éclairées, consacrer le temps 
et l’attention nécessaires pour être en mesure de participer aux délibérations 
du conseil et prendre des décisions éclairées sur divers sujets, assister aux 
réunions du conseil et des comités auxquels il siège et participer pleinement 
aux délibérations et aux discussions du conseil et des comités applicables 
et s’informer des questions importantes qui ont été abordées aux réunions 
auxquelles il n’a pas assisté, repérer et divulguer les conflits d’intérêts 
réels, potentiels ou apparents afin qu’ils puissent faire l’objet d’un examen 
approprié, respecter la confidentialité, agir selon les normes éthiques 
les plus élevées et avec intégrité dans toutes ses relations personnelles, 
d’affaires et professionnelles et se conformer aux politiques de la Société 
et aux lois applicables, y compris le code de conduite et de déontologie et 
la politique de communication de l’information de la Société, et, au besoin, 
communiquer avec le président du conseil, le président délégué du conseil, 
le chef de la direction et d’autres membres de la direction et agir comme 
personne-ressource auprès de ceux-ci entre les réunions officielles.

Mandat et composition des comités

Les tableaux qui suivent présentent sommairement les mandats respectifs des quatre comités permanents du conseil et indiquent leur composition actuelle 
ainsi que le nombre de réunions qu’ils ont tenues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 :

CoMitÉ d’audit

Composition

Siim A. Vanaselja ✓	 ●	

(président)

Marcel R. Coutu ✓	 ●

Gary A. Doer ✓	 ●

T. Timothy Ryan, jr ✓	 ●

Elizabeth D. Wilson ✓	 ●

nombre de réunions : 4

Le mandat principal du comité d’audit consiste à examiner les états financiers de la Société et les documents 
d’information qui comportent des renseignements financiers et à rendre compte de cet examen au conseil, à 
s’assurer que des méthodes adéquates sont en place aux fins de l’examen des documents d’information de la 
Société qui comportent des renseignements financiers, à encadrer le travail des auditeurs externes et à s’assurer de 
l’indépendance de ces derniers, et à examiner l’évaluation des contrôles internes de la Société sur la présentation de 
l’information financière. En outre, le comité d’audit a la responsabilité de surveiller la mise en œuvre d’un certain nombre 
de politiques de la Société, y compris la politique anti-corruption mondiale et la politique concernant l’approbation 
préalable de services fournis par les auditeurs externes, et de veiller à ce que ces politiques soient respectées. Dans 
le cadre de l’exécution de ses obligations et de l’exercice de ses pouvoirs, le comité d’audit considère et gère les 
risques relatifs à l’établissement, au maintien et à la mise en œuvre des contrôles et des méthodes de communication 
de l’information et des contrôles internes sur la présentation de l’information financière ainsi que les risques relatifs 
à la cybersécurité dont on pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’ils aient un effet important sur la Société.

Tous les membres du comité d’audit doivent avoir des compétences financières.

 

✓ Indépendant au sens des règlements 
● Ne fait pas partie de la direction
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CoMitÉ deS reSSourCeS HuMaineS

Composition

Anthony R. Graham ✓	 ●	

(président)

Marcel R. Coutu ✓	 ●

Sharon MacLeod ✓	 ●

nombre de réunions : 5

Le mandat principal du comité des ressources humaines consiste à approuver la politique et les lignes directrices en 
matière de rémunération des employés de la Société, à approuver les conditions de rémunération des hauts dirigeants 
de la Société, à recommander au conseil les conditions de rémunération des administrateurs et du chef de la direction, à 
encadrer la gestion des régimes de rémunération incitatifs et des régimes de rémunération à base d’actions, à considérer 
les répercussions des risques liés à la politique et aux pratiques en matière de rémunération de la Société, à superviser 
les stratégies de gestion des ressources humaines relatives à la santé et au bien-être des employés et à examiner les 
plans de relève de la direction principale, en tenant compte des objectifs de la politique sur la diversité de la Société.

CoMitÉ de GouVernanCe et de duraBiLitÉ

Composition

André Desmarais 	 ●	

(président)

Paul Desmarais, jr 	 ●

Anthony R. Graham ✓	 ●

Isabelle Marcoux ✓	 ●

Christian Noyer [1] ✓	 ●

nombre de réunions : 1

Le mandat principal du comité de gouvernance et de durabilité consiste à encadrer la démarche en matière de 
gouvernance de la Société, à recommander au conseil des pratiques de gouvernance qui cadrent avec les normes 
rigoureuses en la matière que la Société est déterminée à respecter et à gérer les risques éventuels relatifs aux questions 
de gouvernance. Le comité de gouvernance et de durabilité a la responsabilité de repérer de nouveaux candidats au 
conseil et, après avoir pris en considération les objectifs de la politique sur la diversité de la Société, de recommander au 
conseil les candidats qui possèdent les qualités, les compétences, les aptitudes, l’expérience et le degré d’engagement 
requis pour s’acquitter des responsabilités rattachées à la fonction de membre du conseil et des comités. En outre, 
le comité de gouvernance et de durabilité a la responsabilité d’évaluer au moins une fois par année le rendement 
et l’efficacité du conseil, de ses comités et de chacun de ses membres afin de s’assurer que ceux-ci s’acquittent des 
responsabilités et des obligations qui leur incombent. Il supervise aussi l’orientation et la formation des administrateurs.

Le comité a la responsabilité de surveiller la mise en œuvre de la politique et de la stratégie de la Société concernant 
les questions environnementales, sociales et de gouvernance. Il lui incombe aussi d’examiner régulièrement la mission 
d’entreprise de la Société et, après en avoir discuté avec la direction, de recommander au conseil d’administration les 
modifications qu’il juge appropriées, s’il y a lieu.

En mars 2024, le comité a été renommé comité de gouvernance et de durabilité afin de mieux refléter son mandat 
lié à la surveillance de la stratégie de durabilité et de responsabilité sociale de la Société, y compris les questions 
environnementales, sociales et de gouvernance.

Le conseil estime qu’il est normal et approprié, surtout dans le cas d’une société de portefeuille qui a un actionnaire 
majoritaire, que des administrateurs qui sont liés à l’actionnaire majoritaire (dans le cas présent, MM. Paul Desmarais, jr 
et André Desmarais) siègent au comité de gouvernance et de durabilité, sans toutefois être en majorité au sein du 
comité, afin de faire bénéficier au comité des connaissances et du point de vue de l’actionnaire majoritaire en ce qui a 
trait aux questions qui relèvent du comité. MM. Paul Desmarais, jr et André Desmarais ne font plus partie de la direction 
depuis le 13 février 2020, date à laquelle ils ont cessé d’exercer leurs fonctions de co-chefs de la direction de la Société.

CoMitÉ deS oPÉrationS entre PerSonneS reLiÉeS et de rÉViSion

Composition

Paula B. Madoff ✓	 ●	

(présidente)

Pierre Beaudoin ✓	 ●

Christian Noyer [1] ✓	 ●

Elizabeth D. Wilson ✓	 ●

nombre de réunions : 2

Le mandat principal du comité des opérations entre personnes reliées et de révision consiste à recommander au 
conseil les méthodes à suivre pour examiner et approuver les opérations avec des personnes reliées de la Société et 
à examiner et, s’il le juge approprié, à approuver de telles opérations.

Le comité des opérations entre personnes reliées et de révision considère les opérations projetées entre la Société 
et les parties suivantes : (i) les administrateurs et les dirigeants de la Société ou de l’un ou l’autre des membres de son 
groupe ; (ii) l’actionnaire majoritaire de la Société ; et (iii) une entité, autre qu’une filiale de la Société, dont les titres 
indiqués en A) ou en B) appartiennent en propriété véritable à l’une ou l’autre des personnes indiquées en (i) ci-dessus 
ou sont soumis à l’emprise d’une telle personne : A) des titres représentant plus de 10 % des participations en droits 
de vote ou B) des titres représentant plus de 25 % des participations en actions. De façon générale, il est interdit à la 
Société et à ses filiales de conclure une opération avec une personne reliée si l’opération en question ne comporte 
pas des modalités au moins aussi favorables que celles qui ont cours sur le marché.

Dans le cadre de l’exécution de ses obligations et de l’exercice de ses pouvoirs, le comité des opérations entre 
personnes reliées et de révision considère et gère les risques relatifs aux opérations projetées avec les personnes 
reliées de la Société.

[1] M. Christian Noyer ne se représentera pas à l’élection à l’assemblée. 

✓ Indépendant au sens des règlements 
● Ne fait pas partie de la direction
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Surveillance des risques

À titre de société de portefeuille, la Société est exposée à des risques 
découlant du fait qu’elle est un actionnaire important de ses filiales en 
exploitation. Les conseils des filiales sont responsables de la surveillance 
des risques propres à celles-ci. Certains dirigeants de la Société siègent 
à ces conseils et à leurs comités et participent ainsi à la surveillance des 
risques, au sein des sociétés en exploitation, dans le cadre de l’exécution 
de leurs fonctions à titre d’administrateurs de celles-ci. À titre d’actionnaire 
indirect de sociétés qui exercent leurs activités dans le secteur des services 
financiers (y compris de filiales réglementées et supervisées par le Bureau du 
surintendant des institutions financières et les organismes de réglementation 
provinciaux), la Société reconnaît qu’il est d’autant plus important de savoir 
définir les risques et en gérer la surveillance avec la rigueur voulue.

En ce qui a trait à la surveillance des risques auxquels la Société elle-même 
est exposée, le conseil estime qu’il est impératif de savoir cerner et gérer 
les risques et de faire preuve d’une vision à long terme dans le cadre des 
placements et de la gestion de l’actif de la Société. Cette démarche est 
ancrée profondément dans la culture de la Société et bénéficie de l’appui 
de son actionnaire majoritaire, qui privilégie la viabilité, la stabilité, la 
diversification et les rentrées de fonds durables, plutôt que les résultats 
trimestriels. La Société estime qu’elle ne peut créer de la valeur que si elle 
gère les risques avec prudence et adopte un modèle de gouvernance axé 
sur l’encadrement actif des sociétés dans lesquelles elle a une participation. 
Le conseil a la responsabilité globale d’encadrer la mise en œuvre et le 
maintien, par la direction, de politiques et de contrôles adéquats en matière 
de gestion des risques découlant des activités que la Société exerce à titre 
de société de portefeuille.

En outre, bien que la gestion des risques incombe, de manière générale, 
à chacun des comités du conseil, plus précisément, dans le cadre de 
l’exercice de leurs fonctions respectives, le comité d’audit s’intéresse aux 
risques inhérents à la présentation de l’information financière, le comité 
des ressources humaines examine les risques susceptibles de découler de 
la politique et des pratiques en matière de rémunération de la Société, le 

comité de gouvernance et de durabilité supervise la démarche adoptée 
par la Société pour gérer de façon appropriée les risques éventuels relatifs 
à la gouvernance et le comité des opérations entre personnes reliées et 
de révision considère les risques relatifs aux opérations projetées avec les 
personnes reliées de la Société.

Le conseil a aussi délégué au comité d’audit la surveillance des risques 
liés à la cybersécurité. Le vice-président et contrôleur a la responsabilité 
d’administrer la politique de cybersécurité de la Société. Il tient 
régulièrement le comité d’audit au courant des questions de cybersécurité, 
y compris la robustesse des systèmes de cybersécurité de la Société et 
les essais et les vérifications connexes. La Société a établi un programme 
exhaustif de sécurité de l’information et de cybersécurité, a comparé ses 
capacités aux saines pratiques du secteur, a mis en œuvre des méthodes 
d’évaluation des menaces et de la vulnérabilité et s’est dotée de moyens 
d’intervention, y compris un protocole d’intervention en cas d’incident de 
sécurité des technologies de l’information, qui est administré et mis en 
œuvre par le vice-président et contrôleur et le directeur des technologies 
de l’information. Par l’intermédiaire d’une entreprise spécialisée externe, la 
Société évalue régulièrement la robustesse de sa cybersécurité. Les mesures 
de protection des technologies de l’information sont surveillées et adaptées 
en permanence afin de prévenir et de détecter les cyberattaques et, si de 
telles attaques se produisent malgré tout, d’assurer la reprise et de prendre 
les mesures correctives qui s’imposent. Au moyen de son programme de 
formation continue des employés, la Société offre également une formation 
de sensibilisation à la cybersécurité et s’assure que tous les employés 
connaissent ses politiques et méthodes en la matière et s’y conforment. Le 
responsable de la protection des renseignements personnels est chargé 
de surveiller les programmes de confidentialité des données, et le vice-
président, chef du contentieux et secrétaire est chargé de surveiller la 
formation et la conformité liées aux politiques et aux procédures de la 
Société.

Planification stratégique

Le chef de la direction a la responsabilité d’élaborer les plans stratégiques 
projetés de la Société en tenant compte des possibilités qui se présentent 
et des risques qui font leur apparition et en ayant pour objectif d’assurer la 
croissance rentable et durable de la Société et la création de valeur à long 
terme, ainsi que de mettre en œuvre les plans stratégiques qui ont été 
approuvés. Le conseil d’administration a la responsabilité d’approuver les 
objectifs à long terme de la Société et, après avoir considéré les solutions 

de rechange, d’approuver les plans stratégiques élaborés par le chef de la 
direction. En outre, le conseil d’administration surveille la mise en œuvre, 
par les membres de la direction principale, des plans qui ont été approuvés, 
évalue la mesure dans laquelle la Société atteint ses objectifs, examine et 
approuve le plan financier de la direction au moins chaque année, et examine 
et approuve les opérations importantes et les décisions stratégiques en 
matière de gestion des capitaux relatives à la Société.

Liens et présence des administrateurs

On peut obtenir des renseignements supplémentaires sur les candidats à 
l’élection au conseil, y compris la liste complète des sociétés ouvertes et 
de certaines sociétés fermées au conseil desquelles ils siègent, ainsi que 
le relevé de toutes les réunions du conseil et des comités auxquelles ils 
ont assisté au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 à la rubrique 
« À propos des administrateurs — Candidats à l’élection au conseil » de la 
présente circulaire.

Il est attendu de chaque administrateur qu’il assiste, à chaque année, à 
au moins 75 % du nombre total de réunions régulières du conseil et des 
comités auxquels il siège. Les administrateurs qui ne respectent pas cette 

exigence doivent rencontrer le président du comité de gouvernance et 
de durabilité pour discuter des raisons de ces absences et, au besoin, 
ce dernier fera une recommandation au comité de gouvernance et de 
durabilité à l’égard du maintien en poste de l’administrateur. En l’absence de 
circonstances personnelles indépendantes de la volonté de l’administrateur 
l’ayant empêché d’assister au pourcentage minimal requis de réunions 
applicables, comme des problèmes de santé, le comité de gouvernance 
et de durabilité ne recommandera pas la réélection de l’administrateur 
à la prochaine assemblée des actionnaires de la Société à laquelle des 
administrateurs doivent être élus.
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Sans le consentement du comité de gouvernance et de durabilité, au plus 
deux administrateurs peuvent siéger ensemble au conseil d’administration 
de la même société ouverte (sans tenir compte de la Société et des autres 
sociétés du groupe Power). Hors du groupe Power, il y a deux conseils 

d’administration d’une société ouverte auxquels des administrateurs de la 
Société siègent ensemble. MM. Beaudoin et Graham siègent tous deux au 
conseil d’administration de Bombardier Inc., et M. Ryan et Mme Madoff siègent 
tous deux au conseil d’administration de Santander Holdings USA, Inc.

Mise en candidature des administrateurs

Le conseil a mis sur pied un comité de gouvernance et de durabilité, qui 
assume un certain nombre de responsabilités relatives à la gouvernance 
et au choix des candidats à l’élection au conseil. Le comité est chargé de 
repérer et, après avoir pris en considération les objectifs de la politique 
sur la diversité de la Société, de recommander au conseil des candidats 
qui possèdent les qualités nécessaires pour s’acquitter des responsabilités 
rattachées à la fonction d’administrateur sur le plan des compétences, de 
l’expérience en affaires, en finances et dans des postes de direction et de 
l’engagement et qui sont prêts à y consacrer le temps requis.

Les membres du comité de gouvernance et de durabilité tiennent une liste 
permanente de candidats éventuels et ont recours à une grille pour évaluer 
les compétences et l’expérience des candidats au conseil et de l’ensemble de 
ses membres. Cette grille, qui est présentée ci-dessous, présente l’ensemble 
des différentes qualités et des divers types de compétence et d’expérience 
qui sont considérés comme propres à assurer le bon fonctionnement du 
conseil. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive des compétences de chacun des 
administrateurs. Outre les compétences ci-dessous, tous les administrateurs 
possèdent des compétences financières et une expertise en gouvernance.
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Langues maîtrisées [1]

A
ng

la
is

Fr
an

ça
is

A
ut

re

Pierre Beaudoin ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Marcel R. Coutu ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

André Desmarais ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Paul Desmarais, jr ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Gary A. Doer ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Ségolène Gallienne-Frère ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Anthony R. Graham ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Sharon MacLeod ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Paula B. Madoff ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Isabelle Marcoux ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

R. Jeffrey Orr ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

T. Timothy Ryan, jr ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Siim A. Vanaselja ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Elizabeth D. Wilson ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

[1] Pour qu’une langue soit incluse dans cette grille de compétences, un administrateur doit connaître cette langue suffisamment pour lui permettre de l’utiliser dans tous les aspects 
de la vie, y compris l’exercice des fonctions d’un administrateur.

Le comité reconnaît que chaque administrateur fournit un apport différent au conseil et fait bénéficier à celui-ci des forces qui sont les siennes dans ses 
champs de compétence. Bien que la grille de compétences soit un outil important dans l’évaluation des candidats au conseil, le comité ne limite pas son 
étude aux champs de compétence ou aux critères qui y sont indiqués lorsqu’il choisit les membres du conseil.
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diversité au sein du conseil d’administration

En outre, le conseil estime que, pour bien remplir son mandat de gérance 
de la Société, il se doit de s’assurer de bénéficier de la diversité de points 
de vue que des membres provenant de milieux différents peuvent lui offrir.

La Société a adopté une politique sur la diversité, qui comprend des 
dispositions relatives à la diversité dans le recrutement et la mise en 
candidature de candidats au conseil. Aux fins de cette politique, la 
diversité englobe, sans s’y limiter, l’âge, l’expérience, l’éducation, l’origine 
géographique, le genre, l’orientation sexuelle, les handicaps, la race, la 
nationalité, la culture, la langue et d’autres distinctions relatives à l’origine 
éthique, y compris les autochtones. La politique sur la diversité prévoit aussi 
que, dans l’exécution de la fonction qui leur incombe de recommander 
des candidats au conseil, les membres du comité de gouvernance et 
de durabilité doivent considérer des candidats qui se démarquent par 
l’expérience, les titres et diplômes, les compétences, le jugement, les 
qualités personnelles, la culture générale et la connaissance de certains 
secteurs d’activité, prendre en considération le critère de la diversité (mais 
non le degré de représentation de l’un ou l’autre des groupes désignés 
(au sens donné à ce terme ci-après), sauf les femmes, entre autres critères 
pertinents) pour établir la composition et la dynamique optimales du conseil, 
examiner la candidature de personnes provenant de milieux et proposant 
des points de vue différents en tenant compte des objectifs de la Société 
en matière de diversité et, afin de remplir l’objectif plus précis de la diversité 
hommes-femmes, faire les efforts nécessaires pour inclure des femmes sur 
la liste des candidats considérés à titre d’administrateurs.

Le conseil reconnaît que la diversité hommes-femmes est un aspect 
important de la diversité et que les femmes jouent un rôle essentiel pour 
assurer la diversité de points de vue dans la salle du conseil. Pour cette raison, 
la politique sur la diversité de la Société prévoit un objectif selon lequel 
la représentation féminine au conseil d’administration de la Société doit 
atteindre au moins 30 % d’ici la fin de l’assemblée annuelle des actionnaires 
de la Société de 2025. La Société n’a adopté aucun objectif quant à la 
représentation de personnes faisant partie des autres groupes désignés 
au conseil.

À l’heure actuelle, le conseil compte quatre femmes (29 %) ; il ne compte 
aucune personne qui fait partie des « minorités visibles » (0 %), aucune 
« personne handicapée » (0 %) ni aucun « autochtone » (0 %) (au sens donné 
à chacun de ces termes dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi (Canada)) 
(les « groupes désignés »). Il y a cinq femmes (36 %) parmi les candidats à 
l’élection au conseil à l’assemblée, et leur élection au conseil permettrait à la 
Société de dépasser son objectif d’avoir au moins 30 % des sièges au conseil 
occupés par des femmes d’ici la fin de l’assemblée annuelle des actionnaires 
de 2025. Aucun candidat ne fait partie des autres groupes désignés. La 
politique sur la diversité prévoit que le comité évalue le processus de mise en 
candidature chaque année afin d’établir s’il permet à la Société d’atteindre 
ses objectifs en matière de diversité. Les filiales cotées en bourse de la 
Société, soit Lifeco et IGM, ont indiqué dans leurs documents d’information 
que six femmes (sur 19 candidats) et cinq femmes (sur 15 candidats), 
respectivement, se présentaient à l’élection au conseil à l’assemblée, ce qui 
représente au total 32 % du nombre global de leurs candidats.

Mise en candidature des administrateurs et durée de l’affectation au conseil

Le comité de gouvernance et de durabilité et le conseil estiment que, 
outre les facteurs décrits ci-dessus, l’élément de continuité est essentiel 
au bon fonctionnement du conseil. Par conséquent, le conseil n’a adopté 
aucune politique qui fixerait de façon arbitraire le nombre de mandats 
qu’un administrateur peut remplir ou l’âge auquel il devrait se retirer du 
conseil, car il estime que de telles limites, qui ne tiennent pas compte des 
particularités d’émetteurs comme Power et les sociétés de son groupe, qui 
exercent leurs activités dans un milieu très complexe et technique, ne sont 
pas dans l’intérêt de la Société. Dans ce contexte, la Société estime que le fait 
de siéger au conseil pendant de nombreuses années, sans limite arbitraire, 
est crucial pour permettre aux administrateurs de bien comprendre ses 
diverses activités et celles des sociétés de son groupe et de faire un apport 
significatif au conseil. Le comité de gouvernance et de durabilité examine 
chaque année la composition du conseil, y compris l’âge de chacun des 
administrateurs et le nombre d’années depuis lequel il siège au conseil. Le 
conseil s’efforce de concilier la nécessité de compter dans ses rangs des 
personnes chevronnées et la nécessité de se renouveler et de bénéficier 
de nouveaux points de vue.

Après avoir considéré le nombre idéal de membres du conseil et les 
qualités et les compétences que les administrateurs en poste possèdent, 
y compris le nombre d’administrateurs indépendants qui devraient y siéger, 
et tenu compte de la politique sur la diversité, il se peut que le comité 
de gouvernance et de durabilité décide qu’il serait dans l’intérêt de la 
Société de proposer la candidature d’une personne qui ne siège pas déjà 
au conseil de la Société. Le cas échéant, il dresse la liste des qualités et des 
compétences souhaitées et effectue sa propre recherche en invitant les 
administrateurs de la Société à lui suggérer des candidats. Il embauche 
en outre un ou plusieurs conseillers externes à qui il demande de trouver 
d’autres candidats possédant les qualités requises en tenant compte des 
objectifs de la politique sur la diversité de la Société.

Le comité a recommandé les 14 personnes dont il est question à la rubrique 
« À propos des administrateurs — Candidats à l’élection au conseil » comme 
candidats à l’élection au conseil de la Société à l’assemblée.

Les actionnaires seront appelés à voter « pour » ou « contre » chaque candidat 
à l’élection au conseil d’administration, et seuls les candidats ayant obtenu 
la majorité des voix exprimées en leur faveur seront élus, sous réserve de 
circonstances particulières. Toutefois, un administrateur sortant qui n’est pas 
élu à la majorité des voix « pour » peut tout de même demeurer en fonction 
jusqu’au premier en date des jours suivants : a) le 90e jour suivant la date de 
l’élection ; et b) le jour de la nomination ou de l’élection de son remplaçant.
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orientation et formation continue

L’orientation et la formation des administrateurs se font sous l’égide du 
président du conseil. Les nouveaux administrateurs bénéficient d’une 
séance d’orientation complète portant sur la nature et le fonctionnement 
des activités commerciales et des affaires internes de la Société et des filiales 
en exploitation principales de celle-ci ainsi que sur le rôle du conseil et de 
ses comités, et sur l’apport qui est attendu de chaque administrateur. Afin 
d’aider les nouveaux administrateurs à se familiariser avec la nature et le 
fonctionnement de l’entreprise et des activités commerciales de la Société, 
on leur donne également l’occasion de rencontrer les membres de l’équipe 
de haute direction de la Société et de ses filiales en exploitation principales.

Les administrateurs sont régulièrement tenus au courant de l’évolution 
de ces questions, notamment au moyen d’exposés trimestriels (qui sont 
faits à l’occasion par un dirigeant d’une filiale en exploitation) présentés 
aux réunions du conseil et des comités et aux soupers de travail du conseil 
(lorsque les consignes des autorités de santé publique le permettent), 
lesquels portent sur les filiales en exploitation principales de la Société et les 
unités d’exploitation de celles-ci, en plus des exposés faits par les auditeurs 
de la Société et d’autres intervenants.

Tout au long de l’année, les administrateurs reçoivent :

 > des exposés faits par des membres de la direction principale de la 
Société au sujet de divers aspects des activités de la Société, de ses 
filiales ou des sociétés membres de son groupe, de leur orientation 
stratégique, de leur gestion des capitaux, de leurs ressources financières, 
de leurs ressources humaines, de leurs initiatives technologiques, de la 
cybersécurité et des risques principaux auxquels elles sont exposées ; et

 > des exposés et des rapports résumant les faits nouveaux importants 
survenus en matière de réglementation et sur les marchés.

Plus précisément, tout au long de 2023, dans le cadre de leur formation 
continue, les administrateurs ont assisté à des exposés qui comprenaient, 
entre autres sujets, des mises à jour et des présentations sur le bien-être des 
employés, les règles fiscales, les priorités de la Société et de ses filiales, les 
activités de fusion et d’acquisition à l’échelle mondiale et au sein du groupe 
Power et le programme de relations avec les investisseurs de la Société.

En outre, les administrateurs reçoivent une trousse d’information complète 
avant chaque réunion du conseil et des comités. La Société dispose d’une 
plateforme électronique sécuritaire qui abrite un centre de ressources 
générales à l’intention des administrateurs. Ce centre comprend des 
documents relatifs à la gouvernance, y compris les documents constitutifs de 
la Société, ses politiques et procédures, les chartes du conseil et des comités, 
les descriptions de poste et les documents relatifs aux régimes incitatifs de la 
Société. Comme il est indiqué ci-dessus, certains des administrateurs de la 
Société siègent également au conseil des sociétés ouvertes et fermées dans 
lesquelles la Société a une participation. Finalement, les administrateurs ont 
accès aux membres de la direction principale et aux employés de la Société 
tout au long de leur mandat.

Évaluation des administrateurs

Le comité de gouvernance et de durabilité est chargé d’évaluer 
périodiquement le rendement et l’efficacité du conseil, des comités et de 
chacun des administrateurs dans le but de s’assurer que ceux-ci s’acquittent 
de leurs responsabilités respectives. Au moins une fois par année, il évalue 
le rendement global du conseil et des comités. Bien que la portée et les 
points d’intérêt de cette évaluation puissent varier d’une année à l’autre, 
l’évaluation réalisée au début de 2024 comprenait un sondage confidentiel 
sur l’efficacité du conseil, qui a été administré par les conseillers juridiques 
externes de la Société et rempli par chacun des administrateurs. Les 
questions portaient notamment sur le fonctionnement du conseil et de ses 
comités, l’efficacité des processus suivis par le conseil, les relations entre le 
conseil et la direction, la prise en compte des facteurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance dans les discussions et les décisions, la 
surveillance de la gestion des risques au sein de la Société, y compris en 
ce qui concerne le risque lié à la cybersécurité, la mesure dans laquelle 

le conseil et le comité de gouvernance et de durabilité se conforment à 
la politique sur la diversité dans le cadre de la sélection des candidats à 
l’élection au conseil, le caractère adéquat des renseignements fournis aux 
administrateurs, la structure du conseil et la planification de l’ordre du jour 
des réunions du conseil et des comités. Une fois compilés, les résultats 
du sondage anonyme sont examinés par le comité de gouvernance et de 
durabilité. Le président du comité présente les conclusions, y compris les 
recommandations principales, à l’ensemble du conseil aux fins de discussion.

De plus, à intervalle de quelques années, le conseil retient les services d’un 
consultant indépendant pour effectuer une évaluation de l’efficacité et du 
rendement du conseil et de ses comités permanents, notamment au moyen 
d’entretiens confidentiels avec chacun des administrateurs afin de discuter 
des processus et des pratiques de gouvernance. Cette évaluation a été 
effectuée pour la dernière fois au début de 2022.



7 4 P o w e r  C o r P o r a t i o n  d u  C a n a d a   >   C i r C u l a i r e  d e  s o l l i C i t a t i o n  d e  p r o C u r a t i o n s  d e  l a  d i r e C t i o n  2 0 2 4

description des postes du président du conseil, des présidents des comités, de l’administrateur principal et du chef de la direction

Le conseil a approuvé les descriptions de poste écrites du président du 
conseil et du président de chacun des comités du conseil. De manière 
générale, le président du conseil, en consultation avec le président 
délégué du conseil, et les présidents des comités du conseil sont chargés 
de s’assurer que le conseil ou le comité, selon le cas, est en mesure de 
remplir ses fonctions et ses responsabilités de manière efficace, de planifier 
et d’organiser les activités du conseil ou du comité, de voir à ce que les 
fonctions qui sont déléguées aux comités soient remplies et fassent l’objet 
d’un compte rendu, au besoin, de faciliter l’interaction avec la direction et 
de retenir les services de conseillers externes, s’il y a lieu.

Le conseil a approuvé la description de poste écrite du chef de la direction. 
De manière générale, le chef de la direction est chargé de gérer le rendement 
stratégique et les résultats d’exploitation de la Société conformément aux 
politiques et aux objectifs fixés par le conseil, y compris élaborer des plans 
et des initiatives stratégiques conçus en vue d’assurer la croissance rentable 

et la réussite à long terme de la Société et les soumettre à l’approbation du 
conseil et présenter le plan financier annuel de la Société au conseil. Le chef 
de la direction est aussi chargé de surveiller les placements de la Société 
dans ses filiales et les membres de son groupe, de faciliter, de concert avec le 
président du conseil et les présidents des comités du conseil, une interaction 
efficace et transparente entre la direction et le conseil, de gérer l’exploitation 
de la Société, d’aider le conseil à planifier la relève et de représenter la 
Société auprès de ses principaux intéressés.

Le conseil a aussi approuvé la description de poste écrite de l’administrateur 
principal (voir «  Énoncé des pratiques en matière de gouvernance — 
Indépendance des administrateurs — Administrateur principal ») et une 
charte des attentes à l’égard des administrateurs qui comprend une 
description de poste pour les administrateurs (voir « Énoncé des pratiques 
en matière de gouvernance — Conseil d’administration »).

Planification de la relève

Le conseil est chargé de superviser le processus de planification de la relève 
de la direction principale de la Société. Ce processus, qui tient compte 
des particularités de la Société à titre de société de portefeuille dotée 
d’une équipe de direction relativement restreinte, consiste à identifier des 
personnes susceptibles d’occuper certains postes à court et à long terme, 
par intérim ou de façon permanente, et à étudier leur candidature. Le conseil 
a chargé le comité des ressources humaines d’examiner au moins une fois 
par année, de concert avec le chef de la direction, et d’approuver les plans 
de relève du chef de la direction, des autres membres de la haute direction 
visés et de certains autres dirigeants désignés de la Société, dans le but 
de s’assurer que la Société continuera à bénéficier du leadership requis à 
l’avenir, en tenant compte des objectifs en matière de diversité de la Société. 
Les candidats sont évalués selon divers critères, y compris (s’il y a lieu) 

l’expérience à titre de dirigeant, la connaissance du marché et des secteurs 
d’activité pertinents, le lieu de résidence, la connaissance des activités 
de la Société et de ses filiales, le rendement dont ils ont fait preuve par le 
passé au sein de la Société, ainsi que la mesure dans laquelle ils ont réussi 
par le passé à atteindre les objectifs qui leur avaient été fixés. Le comité 
des ressources humaines dispose également d’un plan d’urgence auquel il 
peut avoir recours dans des circonstances exceptionnelles, par exemple si 
le chef de la direction ou l’un des autres membres de la haute direction visés 
tombe malade, est frappé d’invalidité ou doit s’absenter de façon imprévue. 
En outre, le comité des ressources humaines examine périodiquement 
les programmes de gestion des compétences de la Société et surveille le 
perfectionnement de certains employés que le conseil lui a désignés dans 
le cadre de la planification de la relève.

diversité au sein de la haute direction

La Société a adopté une politique sur la diversité, qui énonce le processus 
qu’elle suit pour favoriser et accroître la diversité au sein de sa direction 
principale. Elle prévoit que, dans l’exécution de la fonction qui lui incombe 
d’évaluer des candidats aux postes de direction, le chef de la direction de 
la Société doit considérer la candidature de personnes qui se démarquent 
par l’expérience, les titres et diplômes, les compétences, le jugement, les 
qualités personnelles, la culture générale et la connaissance de certains 
secteurs d’activité et qui proviennent de milieux et proposent des points de 
vue différents en tenant compte des objectifs de la Société en matière de 
diversité, y compris l’objectif plus précis de la diversité hommes-femmes. La 
politique sur la diversité de la Société prévoit que le chef de la direction de la 
Société doit évaluer chaque année le processus de nomination des membres 
de la direction principale afin d’établir s’il permet à la Société d’atteindre ses 
objectifs en matière de diversité. Elle prévoit aussi que la Société discutera 
avec les membres de la direction principale de ses filiales cotées en bourse, 
par l’intermédiaire de ses dirigeants qui siègent au conseil de celles-ci, de 
la mise en œuvre de leurs politiques sur la diversité respectives en ce qui 
a trait au processus de nomination des membres de la direction principale.

La Société a pour objectif de promouvoir une culture qui favorise la diversité 
et l’inclusion et de choisir les meilleurs candidats pour combler les postes 
de direction principale, selon leur mérite et la mesure dans laquelle ils 
conviennent aux postes en question. Elle n’a fixé aucune cible quant à la 
proportion de postes de haute direction qui devraient être occupés par 
des personnes faisant partie des groupes désignés, car une telle cible 
arbitraire ne serait pas dans son intérêt. Le conseil estime que, pour faire 
en sorte que la Société soit bien gérée, il se doit de s’assurer de bénéficier 
de la diversité de points de vue, de types d’expérience et de champs de 
compétence que des dirigeants provenant de milieux différents peuvent lui 
offrir. Il reconnaît que la diversité hommes-femmes est un aspect important 
de la diversité et que les femmes jouent un rôle essentiel pour assurer la 
diversité de points de vue au sein des équipes de direction principale. 
C’est pourquoi la Société offre diverses mesures internes à son effectif 
féminin, par exemple des services de consultation en matière d’avancement 
professionnel, et permet à ses employées dont le rendement est excellent 
de participer à des programmes externes à ses frais, y compris des congrès 
et des programmes d’études supérieures, en vue de les préparer à occuper 
des postes de direction.
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La haute direction de la Société ne compte actuellement aucune femme, 
aucune personne qui fait partie des « minorités visibles », aucune « personne 
handicapée » ni aucun « autochtone » (au sens donné à chacun de ces termes 
dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi (Canada)) parmi ses rangs, bien 
que deux personnes qui font partie des minorités visibles occupent des 
postes de direction. Au 31 décembre 2023, aucune femme (0 %) n’occupait 
un poste de haut dirigeant ou de dirigeant au sein de la Société ; cependant, 
52 % des postes au niveau de gestionnaire au sein de la Société étaient 
occupés par des femmes.

Les filiales cotées en bourse de la Société, soit Lifeco et IGM, ont indiqué 
dans leurs documents d’information qu’elles comptaient actuellement cinq 
femmes et sept femmes, respectivement, au sein de leur haute direction 

(y compris la haute direction de leurs filiales principales respectives). Par 
conséquent, 12 postes de haute direction au total sont occupés par des 
femmes au sein des sociétés du groupe de la Société (y compris ses filiales 
cotées en bourse et leurs filiales principales respectives), ce qui représente 
39 % du nombre total de hauts dirigeants de ces sociétés. À l’heure actuelle, 
la haute direction des filiales cotées en bourse de la Société compte cinq 
personnes qui font partie des « minorités visibles » (soit 16 % de leurs 
hauts dirigeants) et une « personne handicapée » (soit 3 % de leurs hauts 
dirigeants) et ne compte aucun « autochtone » (au sens donné à chacun de 
ces termes dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi (Canada)).

relations avec les actionnaires

Power communique avec ses actionnaires à intervalles réguliers et de diverses façons adaptées au contexte particulier qui lui est propre à titre de société 
de portefeuille. Le fait d’engager un dialogue franc, tant formel qu’informel, avec une vaste gamme de parties prenantes permet aux membres de la 
direction principale de mieux comprendre certains enjeux cruciaux et, par le fait même, de prendre de meilleures décisions à cet égard. En 2023, le 
président du comité des ressources humaines et les membres de la direction ont communiqué avec les actionnaires et les conseillers en matière de vote 
par procuration indépendants sur divers sujets, notamment des questions de gouvernance ainsi que l’approche de la Société en matière de rémunération 
des hauts dirigeants.

Les parties prenantes peuvent communiquer avec la Société de nombreuses façons :

Conseil 
d’administration

Le président du conseil ou, dans certains cas, l’administrateur principal peut communiquer avec diverses parties prenantes, y compris les 
actionnaires, les organismes de réglementation et les groupes de gouvernance relativement à des questions liées à la gouvernance.

Les parties prenantes peuvent communiquer avec le président du conseil en écrivant au secrétaire, à l’adresse 
secretaire.corporatif@powercorp.com, et en indiquant dans l’objet « À l’attention du président du conseil », ou encore à la Société, à l’adresse 
Power Corporation du Canada, 751, square Victoria, Montréal (Québec) Canada H2Y 2J3.

Direction Le chef de la direction et d’autres hauts dirigeants et membres de la direction principale rencontrent régulièrement des investisseurs et d’autres 
parties prenantes, notamment à l’occasion d’entretiens individuels avec des investisseurs afin de discuter de questions précises, de conférences 
du secteur et de présentations aux investisseurs, et des analystes dans le contexte des conférences téléphoniques tenues au sujet des résultats 
trimestriels.

Relations avec 
les investisseurs

Il incombe aux membres de l’équipe responsable des relations avec les investisseurs de communiquer avec des investisseurs et des analystes. 
Une section du site Web de la Société est consacrée aux relations avec les investisseurs.

Les actionnaires peuvent communiquer avec l’équipe responsable des relations avec les investisseurs par courriel, à l’adresse 
investor.relations@powercorp.com.

Diffusion en direct 
sur le Web

La direction diffuse en direct sur le Web les conférences téléphoniques qu’elle tient pour annoncer ses résultats trimestriels, lesquelles sont 
archivées sur notre site Web jusqu’à la prochaine conférence téléphonique tenue à cette fin. Les documents qui y sont présentés sont aussi 
archivés sur notre site Web.

La Société présente aussi une webdiffusion en direct de son assemblée annuelle que tous les actionnaires peuvent regarder. Les exposés faits 
et les allocutions présentées lors de nos assemblées annuelles des actionnaires sont archivés sur notre site Web pendant au moins cinq ans.

Secrétaire Le secrétaire communique avec les actionnaires relativement aux propositions faites par ceux-ci et à des questions de gouvernance.

Les actionnaires peuvent communiquer avec le secrétaire, à l’adresse secretaire.corporatif@powercorp.com.

En outre, le site Web de Power donne une gamme complète de renseignements sur le conseil, les comités du conseil et leurs chartes, ainsi que sur le cadre 
de gouvernance de Power.

Pour obtenir des renseignements au sujet du versement de dividendes, d’un changement d’adresse et des certificats d’actions, les actionnaires inscrits 
peuvent communiquer avec Computershare, agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres de la Société, à l’adresse suivante :

Services aux Investisseurs Computershare Inc.  
Services aux actionnaires  
100, avenue University, 8e étage  
Toronto (Ontario) Canada M5J 2Y1

Téléphone :   1-800-564-6253 (sans frais au Canada et aux États-Unis) ou  
+1-514-982-7555

Les actionnaires non inscrits doivent communiquer avec leur intermédiaire.

mailto:secretaire.corporatif%40powercorp.com?subject=
mailto:investor.relations%40powercorp.com?subject=
mailto:secretaire.corporatif%40powercorp.com?subject=
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Conduite professionnelle et éthique commerciale

Le conseil a adopté un code de conduite et de déontologie écrit (le « code 
de conduite ») qui régit la conduite des administrateurs, des dirigeants 
et des employés, y compris les employés temporaires, à temps partiel et 
contractuels, de la Société et de ses filiales en propriété exclusive. On peut le 
consulter sur SEDAR+ (www.sedarplus.com) et sur le site Web de la Société 
ou en obtenir un exemplaire en communiquant avec le chef du contentieux 
et secrétaire de la Société.

Le chef du contentieux et secrétaire de la Société s’assure, pour le compte du 
conseil, que chacun se conforme au code de conduite. Les administrateurs, 
les dirigeants et les employés qui pensent qu’une violation du code de 
conduite ou d’une loi, d’une règle ou d’un règlement a été commise ou sera 
probablement commise ont l’obligation de signaler le fait sans délai à leur 
superviseur ou, dans le cas des administrateurs et des hauts dirigeants, au 
chef du contentieux et secrétaire. La violation ou la violation potentielle peut 
également être signalée au président du conseil, au chef de la direction ou à 
l’un ou l’autre des membres du comité d’audit, selon le cas, conformément 
aux procédures de la Société.

Les administrateurs de la Société doivent confirmer chaque année qu’ils 
comprennent le code de conduite (qui comprend la politique de la Société 
en matière de conflits d’intérêts) et qu’ils conviennent de s’y conformer. Tous 
les dirigeants et les employés de la Société doivent suivre chaque année 
une formation en ligne au sujet du code de conduite et des politiques et 

méthodes connexes (voir « Sensibilisation et formation en matière d’ESG » 
ci-après). Afin de veiller à ce que les administrateurs exercent un jugement 
indépendant lorsqu’ils examinent les opérations et les conventions à l’égard 
desquelles un administrateur ou un haut dirigeant a un intérêt important, 
l’administrateur ou le haut dirigeant en question doit divulguer son intérêt 
et, si un autre administrateur le lui demande, il doit s’absenter de la réunion 
pendant que la question est débattue. Cet administrateur ne doit pas voter 
sur une telle question.

Aucune déclaration de changement important n’a dû être déposée 
relativement à la conduite d’un administrateur ou d’un haut dirigeant qui 
aurait constitué une dérogation au code de conduite.

La Société a également adopté un code de conduite à l’intention des tiers 
qui énonce ses attentes à l’égard de tous les tiers qui font des affaires avec 
elle ou pour son compte, ainsi qu’un énoncé de durabilité d’entreprise et 
une politique environnementale ; il est possible de consulter cet énoncé 
et cette politique, ainsi que le code de conduite à l’intention des tiers, sur son 
microsite dédié à la durabilité, à l’adresse www.powercorporationcsr.com. 
La Société a aussi adopté une politique anti-corruption mondiale et une 
politique en matière de lobbying.

La Société compte aussi un comité des opérations entre personnes reliées 
et de révision, dont le rôle est décrit plus haut dans la présente circulaire.

Sensibilisation et formation en matière d’eSG

Étant donné que le code de conduite aborde un large éventail de sujets, 
Power profite de la séance de formation annuelle obligatoire sur son code 
de conduite pour sensibiliser et informer l’ensemble des dirigeants et des 
employés sur les principaux thèmes en matière ESG. Lors de cette séance de 
formation, on aborde également l’application de la politique sur le respect 
en milieu de travail, de la politique anticorruption mondiale, de la politique 
de cybersécurité, de la politique en matière de lobbying, de l’énoncé de 
durabilité d’entreprise, de la politique environnementale, de l’énoncé 

de politique d’approvisionnement responsable et du code de conduite 
à l’intention des tiers de la Société, entre autres. La formation en ligne 
comprend une évaluation visant à démontrer la compréhension du code de 
conduite et des autres politiques de la Société. À la fin de la formation, tous 
doivent attester qu’ils respectent le code de conduite et les autres politiques 
de la Société. En 2023, tous les dirigeants, administrateurs et employés de 
la Société ont attesté leur conformité.

approche en matière de durabilité

La durabilité est au cœur de la façon dont la Société et le groupe Power 
dans son ensemble font des affaires, ce que la Société appelle la gestion 
responsable. La gestion responsable a permis à la Société de bâtir une 
entreprise résiliente et durable à titre d’actionnaire actif à long terme, 
d’employeur et de contributeur aux collectivités où elle est présente. 
L’approche de la Société en matière de durabilité est ancrée dans cette 
philosophie, ainsi que dans sa mission, son énoncé de durabilité d’entreprise 
et son code de conduite, et elle est appuyée par plusieurs politiques et 
énoncés clés de la Société, dont la politique sur le respect en milieu de travail, 
la politique environnementale, l’énoncé de politique d’approvisionnement 
responsable et la politique sur la diversité, l’équité et l’inclusion, qui énonce 
l’approche de la Société visant à favoriser, à cultiver et à préserver une 
culture de diversité, d’équité et d’inclusion où chacun réalise son plein 
potentiel. De plus, la Société est signataire du Pacte mondial des Nations 
Unies (« PMNU ») et adhère officiellement aux 10 principes du PMNU en 
matière de droits de la personne, de normes du travail, d’environnement et 
de lutte contre la corruption.

Chaque année, en se fondant sur un ensemble de facteurs présentés sur 
son microsite dédié à la durabilité ainsi que sur ses communications avec 
un large éventail de parties prenantes, notamment les sociétés du groupe 
Power, les actionnaires, les employés, les collectivités locales, les organismes 
d’investissement responsable ainsi que les organisations de notation en 
matière d’ESG et de gouvernance d’entreprise, la Société effectue un 
examen pour s’assurer qu’elle se concentre sur les bonnes priorités en 
matière de durabilité selon les cinq thèmes suivants : la gouvernance, les 
investissements, le personnel, l’environnement et la société.

Bien que 10 des 14 candidats au conseil possèdent des compétences et 
de l’expérience en matière de durabilité d’entreprise, la responsabilité 
des questions de durabilité au sein du conseil, y compris les risques et 
les occasions liés aux facteurs ESG, relève du comité de gouvernance 
et de durabilité. La politique de rémunération des hauts dirigeants de 
la Société prend expressément en compte les questions ESG dans le 
processus décisionnel, et les objectifs ESG fondés sur la stratégie ESG de 
la Société constituent une catégorie particulière d’objectifs faisant partie 
des objectifs annuels généraux des membres de la haute direction visés.

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
https://www.powercorporationcsr.com/fr
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Au sein de la haute direction, bien que le chef de la direction participe 
activement à l’examen et à l’approbation de la stratégie, des résultats 
obtenus et de la présentation de l’information en matière d’ESG, le vice-
président, chef du contentieux et secrétaire a été désigné le « leader en 
matière de durabilité » de la Société. Les risques et les occasions en matière 
de durabilité et d’ESG sont évalués par le comité de gouvernance et de 
durabilité au moyen des comptes rendus et des rapports sur les progrès 
fournis par le leader en matière de durabilité chaque année, ou plus 
fréquemment, au besoin.

inForMation et rendeMent en MatiÈre de QueStionS 
enVironneMentaLeS et SoCiaLeS

La Société rend compte de son rendement en matière de durabilité, ce qui 
comprend les facteurs ESG, au moyen de son microsite dédié à la durabilité 
et de ses données ESG annuelles, de la Communication sur le progrès 
dans le cadre du PMNU et de la réponse au questionnaire du CDP sur les 
changements climatiques. En 2023, la Société a amélioré son information sur 
les questions ESG afin d’y inclure des données sur la diversité des employés.

En 2023, la Société a obtenu la note A- (Leadership) pour sa réponse au 
questionnaire du CDP sur les changements climatiques. La Société a 
également continué de faire partie de l’indice FTSE4Good et a obtenu la 
note A (sur une échelle de AAA à CCC) dans le cadre de l’évaluation ESG 
effectuée par MSCI.

GÉranCe deS FaCteurS eSG en tant Qu’aCtionnaire 
aCtiF À LonG terMe

Guidée par son énoncé de durabilité d’entreprise, la Société tient compte de 
l’analyse de facteurs ESG dans ses décisions d’investissement et investit dans 
des sociétés de qualité bénéficiant d’entreprises de premier plan offrant un 
profil de croissance intéressant et qui font la preuve qu’elles sont gérées de 
façon responsable. Selon l’approche de la Société en tant qu’actionnaire 
actif à long terme, les dirigeants de la Société siègent aux conseils des 
sociétés faisant partie du portefeuille de la Société et interagissent avec les 
équipes de direction de ces sociétés afin de s’assurer que nous comprenons 
bien la façon dont ces sociétés gèrent les questions liées à la durabilité 
conformément aux valeurs fondamentales de Power. La Société tient 
également une conférence annuelle sur la durabilité à l’intention du groupe 
Power. En 2023, la conférence était axée sur la biodiversité, les normes IFRS 
d’information sur la durabilité de l’International Sustainability Standards 
Board et les plans de transition vers la carboneutralité.

La Société est satisfaite des réalisations de ses sociétés en exploitation cotées 
en bourse et de ses plateformes de placements dans des actifs alternatifs, 
qui sont toutes signataires des Principes pour l’investissement responsable, 
directement ou par l’intermédiaire de leurs sociétés en exploitation. Lifeco, 
IGM et GBL, ainsi que plusieurs sociétés faisant partie de leurs portefeuilles, 
soutiennent également le Groupe de travail sur l’information financière 
relative aux changements climatiques. De plus, Lifeco, IGM et GBL font partie 
du mouvement mondial de transition climatique.

Information supplémentaire
La Société remettra à toute personne physique ou morale qui en fera la 
demande à son secrétaire, au 751, square Victoria, Montréal (Québec) 
Canada H2Y 2J3, (i) la notice annuelle de la Société et tout document, 
ou les pages pertinentes de tout document, intégré par renvoi à celle-ci, 
(ii) les états financiers de la Société pour son dernier exercice terminé pour 
lequel de tels états financiers ont été publiés, de même que le rapport des 
auditeurs y afférent, le rapport de gestion correspondant et tous les états 
financiers intermédiaires de la Société publiés après les états financiers 
annuels de même que le rapport de gestion correspondant, et (iii) la 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction de la Société ayant 
trait à l’assemblée annuelle des actionnaires la plus récente. La Société 
peut exiger le paiement de frais raisonnables lorsque la demande provient 

d’une personne qui n’est pas un porteur de ses titres, à moins que ceux-ci 
ne fassent à ce moment-là l’objet d’un appel public à l’épargne aux termes 
d’un prospectus simplifié, auquel cas ces documents seront fournis sans frais.

Des renseignements financiers sont donnés dans les états financiers et le 
rapport de gestion de la Société pour son dernier exercice terminé.

Des renseignements sur le comité d’audit sont donnés à la rubrique de la 
notice annuelle intitulée « Comité d’audit ».

On peut trouver d’autres renseignements sur la Société sur SEDAR+, 
à l’adresse www.sedarplus.com.

Vous pouvez aussi communiquer avec le secrétaire de la Société à l’adresse 
secretaire.corporatif@powercorp.com.

Approbation des administrateurs
Le conseil d’administration a approuvé la teneur de la présente circulaire de 
sollicitation de procurations de la direction et en a autorisé l’envoi.

Le vice-président, chef du contentieux et secrétaire,

/s/ Stéphane Lemay

Stéphane Lemay

Montréal (Québec)  
Le 20 mars 2024

https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
mailto:secretaire.corporatif%40powercorp.com?subject=
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Annexe A : Propositions d’actionnaires

Power Corporation du Canada
La Société est tenue par les lois applicables de présenter les propositions suivantes, ainsi que les énoncés à l’appui de celles-ci, en annexe à la présente 
circulaire de sollicitation de procurations de la direction. La Société n’a, ni n’assume, aucune responsabilité à l’égard du contenu de ces propositions ou 
des énoncés à l’appui de celles-ci, y compris les points de vue qui y sont exprimés ou l’exactitude des énoncés qui y sont faits.

Investors for Paris Compliance, dont l’adresse est 185-911 Yates St. Suite 561, Victoria (Colombie-Britannique) V8V 4Y9, a soumis la proposition d’actionnaire 
suivante au nom de The Salal Foundation aux fins d’examen à l’assemblée.

Proposition d’actionnaire 1

 [1] https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTi-TCFD-reporting-guidance.pdf (p. 20)

 [2] https://investinginclimatechaos.org/data?org=Power+Corporation+of+Canada

 [3] https://www.investorsforparis.com/wp-content/uploads/2023/12/power-corp-FR-v5.pdf

 [4] https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/pdf/sidebar/power-corporation-cdp-2016.pdf (p. 20) ;  
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/Power_Financial_CDP_2017.PDF (p. 19) ;  
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/pdf/sidebar/power-corporation-cdp-2018_H3N8kil.pdf (p. 36) ;  
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/power-corporation-2019-cdp-final.pdf (p. 36) ;  
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/pcc-2020-cdp-response-final-web_GACyRJ4.pdf (p. 47) ;  
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/pcc-2021-cdp-response-final-web.pdf (p. 65) ;  
https://www.powercorporation.com/media/uploads/esg_hub/bpcc_2022_cdp_submission_final_fsY1817.pdf (p. 26) ;  
https://www.powercorporation.com/media/uploads/esg_hub/bpcc_cdp_climate_change_questionnaire_2023_-web.pdf (p. 114)

 [5] https://drive.google.com/file/d/19r_kwxNATZi53Z0zYp_LcMXKXE_113g-/view

 [6] https://www.igmfinancial.com/content/dam/igm/en/corpresp/assets/docs/carbon-disclosure-2023-e.pdf (p. 35)

DIVULGATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS FINANCÉES

il est résolu que la Société divulgue annuellement l’ensemble de ses émissions financées de portées 1 à 3 selon les normes acceptées et en termes absolus.

arGuMentaire

Les émissions financées constituent le principal indicateur de l’exposition au 
risque lié à la transition au sein d’un portefeuille. L’initiative Science Based 
Targets souligne que [TRADUCTION] « Les mesures absolues des émissions 
de GES constituent un moyen d’évaluer l’exposition actuelle et future [d’une 
institution financière] aux risques liés à la transition climatique au sein de ses 
portefeuilles » [1].

Power Corporation est particulièrement exposée au risque lié à la transition 
puisqu’on estime qu’elle est le troisième investisseur du secteur des 
combustibles fossiles en importance au Canada [2].

Dans sa plus récente réponse au CDP, Power Corporation a seulement 
divulgué les émissions financées de sa filiale Great-West Lifeco. De plus, la 
divulgation concernant Lifeco ne visait que 20 % de son actif sous gestion, 
ce qui signifie que Power Corporation a divulgué les émissions financées à 
l’égard de seulement 16,4 % de son actif sous gestion total [3]. Bien que sa 
filiale IGM ait mesuré et divulgué les émissions financées à l’égard de 94 % 
de ses actions de sociétés ouvertes, Power Corporation n’a pas inclus ces 
émissions dans sa divulgation.

Dans toutes ses réponses au CDP depuis 2016 [4], Power Corporation a 
déclaré qu’elle a l’intention d’établir des cibles intermédiaires de réduction 
des émissions fondées sur des données scientifiques pour certains aspects 
de ses activités, mais elle n’y a pas encore donné suite. Nous souhaitons 

préciser qu’il n’est pas possible de fixer des cibles globales de réduction 
des émissions sans d’abord établir une mesure appropriée des émissions 
de référence, comme le prévoit la présente résolution.

Les filiales de Power Corporation ont réalisé des progrès en matière 
de climat. Power Sustainable investit dans des infrastructures durables 
et présente de l’information sur les émissions financées [5]. Corporation 
Financière Mackenzie, une filiale d’IGM, a fixé des cibles intermédiaires 
de réduction des émissions financées [6]. Toutefois, des progrès ponctuels 
au sein de filiales ne remplacent pas la nécessité pour Power Corporation 
d’adopter une approche systématique globale en matière de climat, en 
commençant par la divulgation de l’ensemble de ses émissions financées.

Nous soulignons également qu’il se pourrait que Power Corporation ne 
dispose pas actuellement de la capacité et de la gouvernance nécessaires 
pour mesurer et divulguer adéquatement les émissions financées et pour 
entreprendre des activités d’établissement de cibles et de décarbonisation, 
puisqu’aucun haut dirigeant n’est chargé des questions liées au climat ou, 
plus généralement, à la durabilité.

Sur le plan de la comptabilisation des émissions financées, Power Corporation 
accuse un retard par rapport à d’autres sociétés. Les banques canadiennes 
comptabilisent les émissions financées de façon exhaustive, et même des 
sociétés de portefeuille comparables ont une longueur d’avance. La société 
de portefeuille suédoise Industrivärden déclare les émissions provenant de 

https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTi-TCFD-reporting-guidance.pdf
https://investinginclimatechaos.org/data?org=Power+Corporation+of+Canada
https://www.investorsforparis.com/wp-content/uploads/2023/12/power-corp-FR-v5.pdf
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/pdf/sidebar/power-corporation-cdp-2016.pdf
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/Power_Financial_CDP_2017.PDF
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/pdf/sidebar/power-corporation-cdp-2018_H3N8kil.pdf
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/power-corporation-2019-cdp-final.pdf
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/pcc-2020-cdp-response-final-web_GACyRJ4.pdf
https://www.powercorporationcsr.com/media/uploads/reports/pcc-2021-cdp-response-final-web.pdf
https://www.powercorporation.com/media/uploads/esg_hub/bpcc_2022_cdp_submission_final_fsY1817.pdf
https://www.powercorporation.com/media/uploads/esg_hub/bpcc_cdp_climate_change_questionnaire_2023_-web.pdf
https://drive.google.com/file/d/19r_kwxNATZi53Z0zYp_LcMXKXE_113g-/view
https://www.igmfinancial.com/content/dam/igm/en/corpresp/assets/docs/carbon-disclosure-2023-e.pdf
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son portefeuille d’actions depuis 2010 et déclare maintenant chaque année 
les émissions financées de portée 3 provenant de ses placements, selon une 
approche par participation [1]. La société de portefeuille britannique NatWest 
Group présente chaque année les émissions de son portefeuille [2].

 [1] https://www.industrivarden.se/globalassets/hallbarhetsrapporter/engelska/sustainability — report-2022.pdf (p. 86)

 [2] https://investors.natwestgroup.com/~/media/Files/R/RBS-IR-V2/results-center/17022023/nwg-2022-climate-related-disclosure-report.pdf (p. 27)

 [3] Les émissions financées représentent les émissions de gaz à effet de serre (GES) classées comme émissions de portée 3 — catégorie 15 aux termes du GHG Protocol : A Corporate 
Accounting and Reporting Standard (2004).

 [4] Le lecteur est invité à prendre connaissance des explications fournies par la Société dans sa réponse à la question C-FS14.1a du CDP de 2023.

 [5] https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTi-Financial-Institutions-Training-Materials_Module-7_Scope-3-Financed-Emissions-Data-Considerations-and-Trade-offs.pdf  
(p. 8 et 12)

 [6] PCAF, The Global GHG Accounting and Reporting Standard : Part A, deuxième édition, p. 50.

Afin de dissiper les incertitudes des investisseurs concernant le risque lié 
à la transition auquel Power Corporation est exposée et son information 
incomplète en matière de climat, nous demandons respectueusement aux 
actionnaires de voter POUR cette proposition.

ÉnonCÉ du ConSeiL et de La direCtion

L’engagement de Power Corporation en matière de responsabilité 
environnementale s’appuie sur l’importance que nous accordons à la 
prévention et à la réduction de l’incidence que nos activités peuvent avoir 
sur l’environnement. En tant que société de portefeuille, notre empreinte 
environnementale directe se limite aux activités de notre siège social. Malgré 
cet impact direct limité, nous travaillons avec diligence pour réduire notre 
empreinte environnementale en mettant l’accent sur l’amélioration continue 
de nos pratiques. La responsabilité officielle à l’égard de la durabilité et des 
facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) a été déléguée 
au vice-président et chef du contentieux, qui est le « leader en matière de 
durabilité » de la Société et qui relève directement du chef de la direction. Le 
leader en matière de durabilité et son équipe sont responsables de la mise 
en œuvre de la stratégie relative à la durabilité de la Société, y compris en ce 
qui concerne les questions liées au climat, l’engagement auprès des parties 
prenantes et la soumission de rapports de progrès au comité de gouvernance 
et de durabilité du conseil d’administration.

En tant que société de portefeuille, Power Corporation ne détient pas de 
participation dans des actifs du secteur des combustibles fossiles. Nous 
travaillons avec les sociétés de notre groupe, en notre qualité d’actionnaire 
actif à long terme, pour soutenir leurs initiatives et engagements en matière 
de gestion environnementale, notamment avec nos deux principales sociétés 
en exploitation, Lifeco et IGM. Lifeco et IGM sont toutes deux cotées en bourse 
et exploitées séparément et elles ont leurs propres équipes de direction et 
leurs propres conseils d’administration. Elles prennent donc leurs propres 
décisions en matière d’exploitation et d’investissement. La Société est exposée 
aux risques du fait qu’elle est un actionnaire important de ces sociétés en 
exploitation, mais les conseils d’administration respectifs de ces sociétés sont 
responsables de la surveillance des risques au sein de leur société respective, 
y compris en ce qui concerne les questions liées au climat.

Nous estimons que notre divulgation liée au climat est appropriée pour notre 
entreprise. Il n’existe actuellement au Canada aucun cadre juridique établi 
ni aucune exigence pour la divulgation des émissions financées [3] ou pour la 
déclaration des émissions de gaz à effet de serre (GES) de façon générale. 
Néanmoins, l’année 2023 a été la douzième année où la Société a répondu 
volontairement au questionnaire sur les changements climatiques du CDP 
(auparavant le « Carbon Disclosure Project »), qui est harmonisé avec les 
recommandations du Groupe de travail sur l’information financière relative 
aux changements climatiques (ou « GIFCC »). Nous divulguons les émissions 
absolues de GES des portées 1, 2 et 3 conformément au protocole reconnu à 
l’échelle internationale GHG Protocol : A Corporate Accounting and Reporting 
Standard, en tenant compte des émissions de GES de la Société ainsi que 

des émissions qui sont respectivement divulguées par Lifeco et IGM. Depuis 
2017, le CDP classe Power Corporation dans la catégorie Leadership pour sa 
réponse annuelle, y compris en 2023. Contrairement à ce qui est indiqué dans 
la proposition d’actionnaire, la Société a fait rapport sur les émissions financées 
déclarées d’IGM, qui représentent 94 % de ses actions de sociétés ouvertes, dans 
sa réponse au questionnaire sur les changements climatiques du CDP de 2023 [4].

En ce qui concerne les émissions financées, la capacité de la Société de divulguer 
efficacement des données agrégées fiables dépend de la quantification et de 
la divulgation des émissions financées par Lifeco et IGM. La quantification des 
émissions financées est un phénomène récent et cette catégorie d’émissions 
constitue l’une des catégories les plus difficiles à mesurer avec exactitude. 
Bon nombre de sociétés du secteur des services financiers élargissent 
progressivement leur couverture à mesure que de meilleures données et 
méthodologies deviennent disponibles. L’initiative Science Based Target (SBTi) 
a reconnu les défis actuels en matière de données auxquels le secteur financier 
est confronté et encourage les sociétés à commencer par se concentrer sur les 
domaines dans lesquels des données plus précises existent [5].

Malgré ce qui précède, Lifeco et IGM ont considérablement augmenté 
la couverture du portefeuille pour leurs émissions financées en 2023 par 
rapport à l’année précédente, et elles continuent de travailler avec diligence 
pour faire évoluer leurs pratiques de divulgation parallèlement aux nouvelles 
méthodologies que raffinent les groupes sectoriels et les fournisseurs 
d’analyses de données. De plus, comme le reconnaît le Partnership for Carbon 
Accounting Financials (PCAF), [TRADUCTION] « la comparabilité, la couverture, 
la transparence et la fiabilité des données sur les émissions de portée 3 varient 
encore considérablement en fonction du secteur et de la source de données [6] ». 
Le PCAF a donc adopté une approche progressive en ce qui concerne la 
divulgation des émissions de portée 3 pour les entités faisant l’objet d’un 
investissement ou les emprunteurs en fonction de leur secteur d’activité.

Compte tenu de ce qui précède, nous estimons que notre divulgation annuelle 
des émissions de GES des portées 1, 2 et 3 répond déjà aux normes acceptées, 
et que notre divulgation annuelle des émissions financées est conforme à 
l’approche progressive du PCAF. Malgré les défis en matière de données, nous 
demeurons déterminés à divulguer de façon transparente des émissions de 
GES exactes et fiables et nous continuerons d’entretenir un dialogue avec les 
sociétés de notre groupe à cet égard dans l’avenir. Par conséquent, la 
proposition n’est pas dans l’intérêt de la Société ou de ses actionnaires.

Par conséquent, le conseil recommande 
aux actionnaires de voter « CONTRE » 
cette proposition.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Contre cette proposition.

https://www.industrivarden.se/globalassets/hallbarhetsrapporter/engelska/sustainability — report-2022.pdf
https://investors.natwestgroup.com/~/media/Files/R/RBS-IR-V2/results-center/17022023/nwg-2022-climate-related-disclosure-report.pdf
https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTi-Financial-Institutions-Training-Materials_Module-7_Scope-3-Financed-Emissions-Data-Considerations-and-Trade-offs.pdf
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Le Mouvement d’éducation et de défense des actionnaires (le « MÉDAC »), 82, rue Sherbrooke Ouest, Montréal (Québec) H2X 1X3, a soumis les quatre 
propositions d’actionnaire suivantes en vue de l’assemblée.

Proposition d’actionnaire 2
RÉMUNÉRATION INCITATIVE POUR L’ENSEMBLE DES EMPLOYÉS AU REGARD D’OBJECTIFS ESG

Il est proposé que le conseil d’administration considère l’opportunité d’introduire une nouvelle orientation en matière de rémunération incitative 
ayant pour objectif de lier une partie de la rémunération de l’ensemble des employés à la performance de l’organisation au regard de ses principaux 
objectifs ESG.

 [1] Sharing accountability and success : Why we’re linking employee compensation to ESG goals, Michael Miebach (PDG), Mastercard, 2022-04-19 
https://www.mastercard.com/news/perspectives/2022/esg-goals-and-employee-compensation/

 [2] Mastercard ties ESG to all employee pay, Rick Spence, Corporate Khights, 2022-06-01 https://www.corporateknights.com/leadership/mastercard-ties-esg-to-all-employee-pay/

 [3] Mastercard to link all employee bonuses to ESG goals, Reuters, 2022-04-19 https://www.reuters.com/business/finance/mastercard-link-all-employee-bonuses-esg-goals-2022-04-19/

arGuMentaire

En avril 2022, le PDG de Mastercard, Michael Miebach, annonçait que 
l’entreprise élargissait son programme de rémunération incitative visant à 
l’atteinte d’objectifs ESG à l’ensemble des employés [1]. Faisant référence à 
l’implantation d’un tel programme auprès des membres de la haute direction 
au cours de l’année précédente, celui-ci mentionnait que cette stratégie 
de rémunération avait permis d’atteindre et de dépasser les objectifs fixés. 
Il ajoutait :

«  Tous et chacun d’entre nous partage la responsabilité de nos 
engagements en matière ESG […] Voilà la raison pour laquelle nous 
étendrons la portée de ce modèle à l’ensemble de nos employés, partout, 
et que nous en tiendrons compte dans notre score corporatif, haussant 
d’un cran notre devoir collectif et notre progression sur le sujet [2]. » 
[Traduction libre.]

À son instar, nous croyons que l’atteinte de nombreux objectifs ESG n’est 
pas uniquement du ressort de la haute direction, mais de l’ensemble 
des employés qui, dans leur travail quotidien, peuvent contribuer d’une 
manière significative à l’atteinte des objectifs prioritaires de l’organisation, 
à les dépasser et à suggérer des voies innovatrices pour les atteindre 
plus rapidement. Pour le PDG de Mastercard, cette nouvelle stratégie de 
rémunération incluant l’ensemble des employés l’a conduit à devancer 
l’atteinte de la carboneutralité de 2050 à 2040 [3].

ÉnonCÉ du ConSeiL et de La direCtion

Power Corporation est consciente que, en tant que société, entreprise 
citoyenne et actionnaire actif à long terme, elle a un rôle important à 
jouer dans la gestion  des nombreux défis environnementaux et sociétaux 
auxquels nous sommes confrontés aujourd’hui. Par conséquent, la durabilité 
et les facteurs ESG représentent un aspect fondamental de notre façon 
de faire des affaires — ce que nous appelons la gestion responsable. 
L’approche en matière de gestion responsable de la Société est plus 
amplement décrite sur son microsite dédié à la durabilité, à l’adresse 
www.powercorporationcsr.com.

Power Corporation est une société de portefeuille et, de ce fait, le conseil 
croit que prendre en compte les facteurs ESG et donner le ton approprié font 
partie intégrante des rôles du chef de la direction et des autres membres de 
la haute direction. Les objectifs ESG fondés sur la stratégie ESG de la Société 
constituent donc une catégorie particulière d’objectifs faisant partie des 
objectifs annuels généraux liés à la rémunération des membres de la haute 
direction visés qui sont présentés ci-dessus à la rubrique « Rémunération des 
hauts dirigeants — Analyse de la rémunération — Objectifs ESG ». En outre, 
la responsabilité officielle à l’égard de la durabilité et des facteurs ESG a été 
déléguée au vice-président et chef du contentieux, qui est le « leader en 
matière de durabilité » de la Société et qui relève directement du chef de la 
direction. Une portion de la rémunération du leader en matière de durabilité 
est liée à l’atteinte des objectifs ESG.

Dans sa situation et son contexte particuliers, et étant donné qu’elle est une 
société de portefeuille n’exerçant pas d’activités et comptant environ 
100 employés, Power Corporation a conçu un programme de rémunération 
incitative visant l’atteinte d’objectifs ESG ayant une portée appropriée. Lier 
la rémunération aux objectifs ESG pour tous les employés n’est pas dans 
l’intérêt de la Société ou de ses actionnaires.

Par conséquent, le conseil recommande 
aux actionnaires de voter « CONTRE » 
cette proposition.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Contre cette proposition.

https://www.mastercard.com/news/perspectives/2022/esg-goals-and-employee-compensation/
https://www.corporateknights.com/leadership/mastercard-ties-esg-to-all-employee-pay/
https://www.reuters.com/business/finance/mastercard-link-all-employee-bonuses-esg-goals-2022-04-19/
https://www.powercorporationcsr.com/fr
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Proposition d’actionnaire 3
ASSEMBLÉES ANNUELLES DES ACTIONNAIRES EN PERSONNE

Il est proposé que les assemblées annuelles de la société se tiennent en personne, les assemblées virtuelles pouvant s’y ajouter à titre complémentaire, 
sans remplacer les assemblées en personne.

 [1] Assemblées annuelles : dérive virtuelle, le MÉDAC, 2023-05-09 https://medac.qc.ca/salle-de-presse/2098-aaa-virtuelles/

 [2] Recommandation du Conseil relative aux Principes de gouvernance d’entreprise, Instruments juridiques de l’OCDE, OECD/LEGAL/0413, adopté le 2015-07-07, amendé le 
2023-06-07 https://legalinstruments.œcd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0413

 [3] Une bonne gouvernance d’entreprise, c’est rentable — Principes du vote par procuration pour 2023, Régime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario (Teachers’) 
https://www.otpp.com/content/dam/otpp/documents/OTPP Proxy Voting Guidelines 2023 FR.pdf

 [4] « Virtual-only shareholder meetings are an unsatisfactory substitute for in-person shareholder meetings because they risk undermining the ability of shareholders to hold 
management accountable. », Say no to virtual-only shareholder meetings — they let companies duck accountability, Catherine McCall, The Globe and Mail, 21 mai 2023 
https://www.theglobeandmail.com/business/commentary/article-say-no-to-virtual-only-shareholder-meetings-they-let-companies-duck/

arGuMentaire

Depuis 2020, année où les assemblées annuelles ont commencé à se tenir 
en mode virtuel en raison des restrictions sanitaires relatives à la COVID-19, 
nous avons formulé de nombreuses critiques quant au déroulement de ces 
assemblées [1]. Dans les Principes de gouvernance de l’OCDE, il est écrit :

« […] il y a lieu de veiller scrupuleusement à ce que les assemblées à 
distance ne réduisent pas, par rapport aux réunions physiques, les 
possibilités offertes aux actionnaires de dialoguer avec les conseils 
d’administration et les dirigeants et de leur poser des questions. 
Certaines juridictions ont formulé des orientations pour faciliter la tenue 
des réunions à distance, notamment en ce qui concerne le traitement des 
questions soumises aux actionnaires, les réponses de ces derniers, et leur 
diffusion, dans le but d’assurer un examen transparent des questions 
par les conseils d’administration et les dirigeants, y compris pour ce 
qui est de la manière dont les questions sont recueillies, combinées, 
traitées et communiquées. Ces orientations peuvent également porter 
sur la manière de gérer les perturbations liées aux outils technologiques 
susceptibles d’entraver l’accès à distance aux réunions [2]. »

Les assemblées virtuelles permettent des gains que nous reconnaissons 
d’emblée, mais elles ne devraient pas permettre de ne pas tenir 
d’assemblées en personne. À l’instar de Teachers’ [3], nous sommes d’avis que 
les assemblées annuelles des actionnaires devraient se tenir en personne, les 
assemblées virtuelles pouvant s’y ajouter à titre complémentaire (au format 
hybride, comme toutes les banques l’ont fait en 2023), sans remplacer les 
assemblées en personne. Il est entendu que tous les actionnaires doivent jouir 
des mêmes droits, quel que soit leur mode de participation, en personne 
ou à distance. Cette position est soutenue par plusieurs organisations, 
notamment la Canadian Coalition for Good Governance (CCGG) [4] et de 
nombreux investisseurs institutionnels de grande importance.

ÉnonCÉ du ConSeiL et de La direCtion

La Société prévoit, comme il est indiqué dans la présente circulaire et l’avis 
qui l’accompagne, que l’assemblée aura lieu en personne cette année. Au 
cours des quatre dernières années, l’assemblée annuelle des actionnaires 
de la Société s’est déroulée en mode virtuel uniquement, ce qui a été rendu 
nécessaire au départ en raison de la pandémie de COVID-19. Ce type 
d’assemblée a été facilité par une technologie qui a permis, conformément 
à la Loi canadienne sur les sociétés par actions, « à tous les participants 
de communiquer adéquatement entre eux ». Cependant, la Société s’est 
efforcée en tout temps d’aller au-delà de cette norme.

En 2024, la Société prévoit renouer avec la tenue d’une assemblée en 
personne, comme elle l’a fait pendant des décennies avant l’année 2020. Elle 
reprendra également sa pratique consistant à offrir à tous les actionnaires qui 
ne sont pas en mesure d’assister et de participer à l’assemblée l’occasion de 
visionner l’assemblée à distance, en présentant une webdiffusion en direct.

La Société demeure déterminée à continuer d’améliorer son dialogue avec 
ses actionnaires et à trouver de nouveaux moyens pour le faire. Power 
Corporation continuera donc d’évaluer chaque année toutes les options 
appropriées qui s’offrent à elle, en tenant compte du point de vue des 
actionnaires, des progrès technologiques facilitant les assemblées virtuelles, 
des lois applicables et d’autres facteurs, notamment les répercussions 
environnementales, le taux de présence des actionnaires et la possibilité 
d’événements extraordinaires indépendants de sa volonté. La Société doit 
disposer de la souplesse nécessaire pour déterminer le format de 
l’assemblée annuelle des actionnaires, notamment avoir la capacité de tenir 
des assemblées des actionnaires virtuelles ou hybrides dans l’avenir, ce type 
d’assemblée ayant permis, au cours des quatre dernières années, aux 
actionnaires qui n’assistent habituellement pas aux assemblées en personne 
de pouvoir y participer de partout au Canada et ailleurs dans le monde. Dans 
le cas où elle doit tenir une assemblée des actionnaires en mode virtuel 
uniquement ou en format hybride, la Société demeure déterminée à offrir 
aux actionnaires une expérience qui se rapproche le plus possible du degré 
et de la facilité de dialogue que permet une assemblée en personne.

Par conséquent, le conseil recommande 
aux actionnaires de voter « CONTRE » 
cette proposition.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Contre cette proposition.

https://medac.qc.ca/salle-de-presse/2098-aaa-virtuelles/
https://legalinstruments.œcd.org/fr/instruments/OECD-LEGAL-0413
https://www.otpp.com/content/dam/otpp/documents/OTPP%20Proxy%20Voting%20Guidelines%202023%20FR.pdf
https://www.theglobeandmail.com/business/commentary/article-say-no-to-virtual-only-shareholder-meetings-they-let-companies-duck/
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Proposition d’actionnaire 4
DIVULGATION DES LANGUES MAÎTRISÉES PAR LES DIRIGEANTS

Il est proposé que les langues maîtrisées par les membres de la direction soient divulguées dans la circulaire de sollicitation de procurations.

 [1] Tels que définis, notamment et sans s’y restreindre strictement, au Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue.

arGuMentaire

En 2023, nous avons déposé une proposition d’actionnaires demandant la 
divulgation des langues maîtrisées par les administrateurs d’une vingtaine 
de sociétés ouvertes. À la suite de discussions, la quasi-totalité de ces 
entreprises — y compris les 7 grandes banques — a accepté d’en divulguer 
l’information. Cette nouvelle proposition vise la divulgation de la même 
information quant aux dirigeants, a minima les « membres de la haute 
direction visés [1] ».

Dans les dernières années, plusieurs polémiques publiques sur la langue 
ont entaché la réputation d’importantes sociétés ouvertes quant à leur 
responsabilité sociale et à l’interprétation qu’elles font de leurs devoirs et 
obligations quant à la diversité, inhérente à nos sociétés. La langue, inscrite au 
cœur de nos institutions démocratiques, est en effet un attribut fondamental 
de la collectivité. Il faut éviter que de telles situations, nuisibles à tout point de 
vue, ne se reproduisent. Il est à cet effet — et pour plusieurs autres raisons par 
ailleurs — opportun, pour toutes les parties intéressées (parties prenantes), 
de connaître, par le truchement d’une divulgation formelle et officielle, 
les langues maîtrisées par ses dirigeants. Évidemment, par « maîtrise », il 
est entendu un niveau de langue suffisant pour en permettre l’utilisation 
généralisée, dans toutes les sphères d’activité des personnes, tant morales 
que physiques ; un niveau de langue suffisant pour permettre à chaque 
dirigeant d’assumer ses devoirs et ses fonctions pleinement et entièrement 
auprès de ses équipes, des actionnaires et de l’ensemble des parties.

ÉnonCÉ du ConSeiL et de La direCtion

Le siège social de la Société se trouve à Montréal, au Québec. Le groupe 
Power exerce des activités au Canada, aux États-Unis, en Europe et en 
Asie. Dans le cadre de ses activités au Québec, la Société est assujettie 
et se conforme à la Charte de la langue française ainsi qu’à d’autres lois et 
règlements linguistiques applicables au Québec. Les dirigeants de la Société 
sont en mesure de communiquer efficacement entre eux et avec les parties 
prenantes. La Société demeure déterminée à veiller à ce que ses parties 
prenantes, y compris ses employés, ses fournisseurs et ses actionnaires, 
puissent travailler et communiquer avec elle en français.

La Société est une société internationale de gestion et de portefeuille dont 
les actionnaires diversifiés et multilingues sont répartis partout dans le 
monde. Ainsi, afin de favoriser un dialogue constructif avec l’ensemble de 
ses actionnaires, les assemblées annuelles des actionnaires de la Société 
se déroulent en français et en anglais et toute discussion en anglais est 
traduite simultanément en français. Les actionnaires ont donc la possibilité 
d’écouter l’intégralité de l’assemblée en français s’ils le souhaitent et de 
poser des questions en français ou en anglais. De plus, tous les documents 
à l’intention des actionnaires sont envoyés dans la langue de leur choix et 
les présentations utilisées pendant l’assemblée sont disponibles en français.

Cette année, la Société a également ajouté, dans la grille de compétences 
figurant dans la présente circulaire, les langues maîtrisées par chacun des 
candidats aux postes d’administrateur. Comme il est indiqué dans la grille 
de compétences, notre président et chef de la direction, M. R. Jeffrey Orr, 
notre président du conseil, M. Paul Desmarais, jr, et notre président délégué 
du conseil, M. André Desmarais, sont tous bilingues et peuvent s’adresser 
aux actionnaires en anglais et en français. Pour ces raisons, le conseil est 
d’avis que les actionnaires peuvent communiquer adéquatement avec la 
Société et recevoir de l’information de la Société en français, y compris 
pendant ou après l’assemblée, et il ne croit pas que cette proposition 
d’actionnaire soit nécessaire ou soit dans l’intérêt de la Société ou de ses 
actionnaires. 

Par conséquent, le conseil recommande 
aux actionnaires de voter « CONTRE » 
cette proposition.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Contre cette proposition.
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Proposition d’actionnaire 5
VOTE CONSULTATIF SUR LES POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES

Il est proposé que la société se dote d’une politique de vote consultatif annuel au regard de ses objectifs et de son plan d’action en matière 
environnementale et climatique.

 [1] Sondage Léger Marketing — La plupart des Canadiens s’inquiètent des changements climatiques, La Presse canadienne, En Beauce, 2022-10-14 
https://www.enbeauce.com/actualites/environnement/473746/la-plupart-des-canadiens-sinquietent-des-changements-climatiques

arGuMentaire

Selon un sondage en ligne [1] mené par Léger Marketing et l’Association 
d’études canadiennes pour La Presse Canadienne au cours du mois 
d’octobre 2022, 70 % des Canadiens sont inquiets ou très inquiets par 
rapport aux changements climatiques. Le pourcentage élevé obtenu en 
faveur de notre proposition sur une consultation des actionnaires sur ce 
sujet reflète bien ce souci à l’échelle canadienne. Il est également sûrement 
l’expression de l’interrogation des actionnaires de l’entreprise quant à 
l’envergure des actions posées pour créer un meilleur environnement.

Les récents feux de forêt et les inondations de la dernière année sont loin 
d’atténuer ces préoccupations et il est permis de penser qu’ils rendront 
plus vives.

Il nous reste peu de temps pour assainir notre environnement et laisser aux 
générations futures un milieu où il fera bon vivre. Il est donc important que 
les actionnaires puissent exprimer leur opinion sur l’envergure des gestes 
que nos organisations souhaitent poser au cours des prochaines années et 
stimulent une plus grande proactivité.

ÉnonCÉ du ConSeiL et de La direCtion

L’engagement de la Société en matière de responsabilité environnementale 
s’appuie sur l’importance que nous accordons à la prévention et à la 
réduction de l’incidence que les activités de la Société peuvent avoir 
sur l’environnement. En tant que société de portefeuille, l’empreinte 
environnementale directe de la Société se limite uniquement aux activités 
de son siège social. Malgré cet impact direct limité, la Société travaille avec 
diligence pour réduire son empreinte environnementale en mettant l’accent 
sur l’amélioration continue de ses pratiques.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur ces questions, les 
actionnaires sont invités à prendre connaissance de l’information de la 
Société concernant les questions environnementales qui se trouve sur le site 
Web consacré à la durabilité de la Société au www.powercorporationcsr.com 
et dans ses documents d’information continue déposés sous son profil 
sur SEDAR+ à l’adresse www.sedarplus.com (y compris dans la présente 
circulaire à la rubrique « Approche en matière de durabilité »).

La Société estime que la responsabilité de la stratégie, des objectifs et du 
plan d’action en matière d’environnement et de climat doivent demeurer 
du ressort de la direction, sous la supervision du conseil. Les objectifs en 
matière d’environnement et de climat doivent être pris en compte dans 
le cadre de la stratégie globale de la Société plutôt que de façon isolée. 
Conformément au droit des sociétés et aux pratiques de gouvernance 
reconnues, il ne revient pas aux actionnaires de voter sur les plans et les 
stratégies de la direction, mais bien au conseil. Un tel vote consultatif aurait 
pour effet d’usurper le rôle du conseil en transférant la responsabilité du 
conseil aux actionnaires.

Le conseil et la direction estiment que cette proposition ne constitue pas un 
mécanisme approprié pour régir la Société et que l’adoption de cette 
proposition ne serait ni dans l’intérêt de la Société ni dans celui de ses 
actionnaires.

Par conséquent, le conseil recommande 
aux actionnaires de voter « CONTRE » 
cette proposition.

Le conseil vous 
recommande de voter 
Contre cette proposition.

https://www.enbeauce.com/actualites/environnement/473746/la-plupart-des-canadiens-sinquietent-des-changements-climatiques
https://www.powercorporationcsr.com/fr
https://www.sedarplus.ca/landingpage/fr/
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Annexe B :  
Résultats du vote à l’assemblée annuelle 
des actionnaires de 2023

Power Corporation du Canada

1. Élection des administrateurs

Les 14 candidats énumérés dans la circulaire de sollicitation de procurations de la direction datée du 17 mars 2023 ont été élus administrateurs de Power 
Corporation du Canada (la « Société ») pour un mandat se terminant à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires ou à l’élection de leurs successeurs, 
sous réserve des règlements de la Société.

Candidat Votes pour % de votes pour Votes contre % de votes contre

Pierre Beaudoin Total 903 584 625 99,27 % 6 640 306 0,73 %

Actions comportant des droits de vote limités 356 194 595 98,18 % 6 600 306 1,82 %

Actions privilégiées participantes 547 390 030 99,99 % 40 000 0,01 %

Marcel R. Coutu Total 900 565 771 98,94 % 9 659 584 1,06 %

Actions comportant des droits de vote limités 353 170 741 97,35 % 9 624 584 2,65 %

Actions privilégiées participantes 547 395 030 99,99 % 35 000 0,01 %

André Desmarais Total 790 699 689 86,87 % 119 525 665 13,13 %

Actions comportant des droits de vote limités 243 308 659 67,06 % 119 486 665 32,94 %

Actions privilégiées participantes 547 391 030 99,99 % 39 000 0,01 %

Paul Desmarais, jr Total 747 383 837 82,13 % 162 607 141 17,87 %

Actions comportant des droits de vote limités 199 992 807 55,16 % 162 568 141 44,84 %

Actions privilégiées participantes 547 391 030 99,99 % 39 000 0,01 %

Gary A. Doer Total 906 903 891 99,64 % 3 320 464 0,36 %

Actions comportant des droits de vote limités 359 492 861 99,09 % 3 301 464 0,91 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

Anthony R. Graham Total 824 061 586 90,56 % 85 929 817 9,44 %

Actions comportant des droits de vote limités 276 650 556 76,30 % 85 910 817 23,70 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

Sharon MacLeod Total 907 081 099 99,65 % 3 144 256 0,35 %

Actions comportant des droits de vote limités 359 670 069 99,14 % 3 125 256 0,86 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

Paula B. Madoff Total 900 324 942 98,91 % 9 899 888 1,09 %

Actions comportant des droits de vote limités 352 913 912 97,28 % 9 880 888 2,72 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %



8 5P o w e r  C o r P o r a t i o n  d u  C a n a d a   >   C i r C u l a i r e  d e  s o l l i C i t a t i o n  d e  p r o C u r a t i o n s  d e  l a  d i r e C t i o n  2 0 2 4

Candidat Votes pour % de votes pour Votes contre % de votes contre

Isabelle Marcoux Total 855 966 238 94,04 % 54 259 117 5,96 %

Actions comportant des droits de vote limités 308 555 208 85,05 % 54 240 117 14,95 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

Christian Noyer Total 861 363 062 94,63 % 48 861 869 5,37 %

Actions comportant des droits de vote limités 313 952 032 86,54 % 48 842 869 13,46 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

R. Jeffrey Orr Total 892 243 269 98,02 % 17 982 086 1,98 %

Actions comportant des droits de vote limités 344 832 239 95,05 % 17 963 086 4,95 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

T. Timothy Ryan, jr Total 908 150 573 99,77 % 2 074 782 0,23 %

Actions comportant des droits de vote limités 360 739 543 99,43 % 2 055 782 0,57 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

Siim A. Vanaselja Total 900 834 640 98,97 % 9 390 715 1,03 %

Actions comportant des droits de vote limités 353 443 610 97,42 % 9 351 715 2,58 %

Actions privilégiées participantes 547 391 030 99,99 % 39 000 0,01 %

Elizabeth D. Wilson Total 908 597 267 99,82 % 1 628 088 0,18 %

Actions comportant des droits de vote limités 361 186 237 99,56 % 1 609 088 0,44 %

Actions privilégiées participantes 547 411 030 100,00 % 19 000 0,00 %

2. nomination des auditeurs

Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. ont été nommés auditeurs de la Société pour un mandat se terminant à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires de 
la Société.

Votes pour % de votes pour Abstentions de vote % d’abstentions

Total 879 184 466 96,38 % 33 069 146 3,62 %

Actions comportant des droits de vote limités 331 774 436 90,94 % 33 049 146 9,06 %

Actions privilégiées participantes 547 410 030 100,00 % 20 000 0,00 %

3. résolution consultative non contraignante sur l’approche de la Société en matière de rémunération des hauts dirigeants

La résolution consultative non contraignante approuvant l’approche de la Société en matière de rémunération des hauts dirigeants telle que décrite dans 
la circulaire de sollicitation de procurations de la direction datée du 17 mars 2023.

Votes pour % de votes pour Abstentions de vote % d’abstentions

Total 871 882 963 95,79 % 38 342 091 4,21 %

Actions comportant des droits de vote limités 324 491 933 89,44 % 38 303 091 10,56 %

Actions privilégiées participantes 547 391 030 99,99 % 39 000 0,01 %
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Annexe C :  
Charte du conseil d’administration

Power Corporation du Canada

1. Composition du conseil

Le conseil d’administration (le « conseil ») doit se composer d’un nombre de 
membres se situant entre les nombres minimal et maximal prévus par les 
statuts de Power Corporation du Canada (la « Société »), dont la majorité sont 
des résidents canadiens au moment de leur élection ou de leur nomination.

2. Fonctionnement du conseil

Le conseil fonctionne comme suit dans le cadre de l’exécution de ses 
fonctions et de ses responsabilités :

2.1 Réunions > Le conseil se réunit au moins quatre fois par année, et 
plus souvent au besoin, afin de s’acquitter des fonctions et des 
responsabilités qui lui incombent aux termes des présentes. Le conseil 
peut se réunir à quelque endroit que ce soit au Canada ou à l’étranger.

2.2 Conseillers > Le conseil peut, aux frais de la Société, retenir les services 
de conseillers externes s’il juge que cela est nécessaire ou utile pour 
s’acquitter de ses fonctions et de ses responsabilités.

2.3 Quorum > Le quorum des réunions du conseil est fixé par le conseil ; 
sinon, la majorité des administrateurs constituent le quorum.

2.4 Secrétaire > Le président du conseil (ou, en l’absence de celui-ci, le 
président du conseil suppléant) nomme une personne qui remplit les 
fonctions de secrétaire aux réunions du conseil.

2.5 Convocation des réunions > Une réunion du conseil peut être 
convoquée par le président du conseil, par le président délégué du 
conseil, par le président ou par la majorité des administrateurs au 
moyen d’un avis d’au moins 48 heures aux membres du conseil, sauf 
disposition contraire des règlements administratifs, stipulant l’endroit, 
la date et l’heure de la réunion. Les réunions peuvent être tenues à 
quelque moment que ce soit, sans avis, si tous les membres du conseil 
renoncent à recevoir l’avis. Si une réunion du conseil est convoquée par 
une personne autre que le président du conseil, cette personne devra 
en aviser ce dernier.

2.6 Réunion du conseil après l’assemblée annuelle > Aussitôt que possible 
après chaque assemblée annuelle des actionnaires, le conseil doit tenir, 
sans en donner avis, une réunion des administrateurs nouvellement 
élus qui sont alors présents, à la condition que ceux-ci constituent le 
quorum, dans le cadre de laquelle les administrateurs peuvent nommer 
les membres de la direction, le président du conseil et les membres et 
le président de chaque comité du conseil et peuvent traiter des autres 
questions qui leur sont soumises.

2.7 Réunions à huis clos > À chaque réunion régulière, les membres du 
conseil qui sont indépendants de la direction de la Société se réunissent 
en l’absence des membres de la direction ; ces réunions à huis clos sont 
présidées par l’administrateur principal.

3. Fonctions et responsabilités

Le conseil supervise la gestion des activités commerciales et des affaires 
internes de la Société et exerce, comme il convient, les pouvoirs qui lui sont 
dévolus et qu’il peut exercer, conformément aux lois et aux règlements 
applicables. Sans restreindre la portée générale de ce qui précède, le 
conseil a les fonctions et responsabilités suivantes, dont il peut s’acquitter 
lui-même ou qu’il peut déléguer à un ou à plusieurs de ses comités. Dans le 
cadre de l’exécution de ses fonctions et de ses responsabilités, le conseil se 
fie aux renseignements, aux conseils et aux recommandations que lui donne 
la direction, mais exerce un jugement indépendant :

3.1 Planification stratégique > Le conseil approuve les objectifs stratégiques 
de la Société et examine et approuve le plan financier de la direction.

3.2 Examen des activités > Les fonctions et les responsabilités du conseil 
sont les suivantes :

a. superviser la façon dont la direction met en œuvre le plan financier 
approuvé et surveiller les résultats financiers et d’exploitation et les 
autres faits nouveaux importants ;

b. superviser la façon dont la direction met en œuvre les systèmes, 
les politiques, les méthodes et les contrôles appropriés en vue de 
gérer les risques inhérents aux activités de la Société ;

c. approuver les acquisitions et les aliénations, les financements 
et les autres opérations sur les marchés financiers qui revêtent 
une certaine importance, les décisions relatives à la gestion des 
immobilisations et les autres décisions et opérations importantes 
sur le plan des affaires et des placements ;

d. examiner et superviser les questions relatives à l’exploitation, 
y compris celles qui sont d’ordre réglementaire, dont la direction 
ou le conseil juge qu’elles sont susceptibles d’avoir une incidence 
importante éventuelle sur l’entreprise, les affaires internes ou la 
réputation de la Société.

3.3 Politiques en matière de présentation de l’information et de 
communication > Les fonctions et les responsabilités du conseil sont 
les suivantes :

a. approuver les politiques permettant que les renseignements 
importants soient divulgués au public de façon complète et exacte 
et dans les délais requis tout en préservant la confidentialité dans la 
mesure nécessaire et permise et, lorsque cela est requis, examiner 
certains documents d’information ;

b. approuver les politiques appropriées en matière de communication 
de l’information aux parties intéressées de la Société et aux 
organismes de réglementation.
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3.4 Contrôle financier > Le conseil surveille l’intégrité des systèmes de 
présentation de l’information financière et l’efficacité des contrôles 
internes et des systèmes d’information de gestion de la Société de la 
façon suivante :

a. en supervisant la façon dont la direction établit et met en œuvre 
les systèmes de contrôle financier appropriés ;

b. en examinant les rapports fournis par la direction sur les lacunes 
importantes des contrôles internes ou les changements importants 
dans ceux-ci ;

c. en examinant et en approuvant les états financiers annuels et 
intermédiaires, les rapports de gestion annuels, les notices 
annuelles et les autres documents d’information de la Société 
comportant des renseignements financiers qui exigent son 
approbation ;

d. en s’assurant de la conformité aux exigences applicables en matière 
d’audit, de comptabilité et de présentation de l’information.

3.5 Gouvernance > Le conseil supervise l’élaboration de la démarche 
de la Société en matière de gouvernance, y compris l’élaboration 
des politiques, des principes et des lignes directrices en la matière, 
et approuve ces politiques, principes et lignes directrices s’il le juge 
approprié.

3.6 Membres de la direction principale > Les fonctions et les responsabilités 
du conseil sont les suivantes :

a. approuver la description de poste et la nomination du président et 
chef de la direction et approuver sa rémunération conformément 
à la charte du comité des ressources humaines ;

b. approuver la nomination des membres de la direction principale 
(en tenant compte des objectifs de la politique sur la diversité de 
la Société), approuver leur rémunération et superviser l’évaluation 
de leur rendement ;

c. approuver les régimes de rémunération incitatifs, les régimes 
de rémunération à base d’actions et les autres régimes de 
rémunération des membres de la direction principale, s’il y a lieu ;

d. superviser le plan de relève et les processus de gestion des 
compétences de la direction principale de la Société.

3.7 Politique de récupération de la rémunération incitative > Le conseil 
administre la politique de récupération de la rémunération incitative 
de la Société.

3.8 Orientation et formation des administrateurs > Tous les nouveaux 
administrateurs bénéficient d’une orientation portant sur la nature et 
le fonctionnement des activités commerciales et des affaires internes 
de la Société ainsi que sur le rôle du conseil, des comités du conseil 
et de chaque administrateur et l’apport attendu de ceux-ci, et les 
administrateurs en poste sont tenus au courant de l’évolution de ces 
questions.

3.9 Code de conduite > Le conseil aide la direction dans ses efforts pour 
entretenir une culture d’intégrité à l’échelle de la Société. Il adopte un 
code de conduite et de déontologie (le « code de conduite ») ayant pour 
objectif de favoriser l’intégrité et de prévenir les écarts de conduite et 
en supervise ensuite la mise en œuvre. Le code de conduite s’applique 
aux administrateurs, aux membres de la direction et aux employés de 

la Société et de ses filiales en propriété exclusive et traite notamment 
des conflits d’intérêts (y compris les méthodes permettant de repérer 
et de résoudre les conflits réels et éventuels), de la protection et de 
l’utilisation appropriée des biens de l’entreprise et des occasions qui se 
présentent, de la confidentialité et de l’utilisation des renseignements 
confidentiels, des plaintes relatives à la comptabilité, du traitement 
équitable de toutes les parties, de la conformité aux lois, aux règles 
et aux règlements applicables et de la nécessité de signaler les 
comportements illégaux ou contraires à l’éthique. Le conseil exige en 
outre que la direction établisse des méthodes permettant de s’assurer 
que chacun se conforme au code de conduite.

3.10 Président du conseil > Le conseil approuve la description de poste du 
président du conseil.

3.11 Administrateur principal > Le conseil approuve la description de poste 
de l’administrateur principal, s’il y a lieu.

3.12 Comités du conseil > Les fonctions et les responsabilités du conseil 
sont les suivantes :

a. mettre sur pied un comité d’audit, un comité des opérations 
entre personnes reliées et de révision, un comité des ressources 
humaines et un comité de gouvernance et de durabilité et les 
autres comités qu’il juge appropriés pour l’aider à s’acquitter des 
fonctions qui lui sont dévolues aux termes de la présente charte, 
et il peut établir les chartes des comités et déléguer à ces comités 
les fonctions et les responsabilités que la loi lui permet et qu’il juge 
nécessaire ou utile de déléguer ;

b. approuver les descriptions de poste du président de chaque 
comité du conseil.

3.13 Mise en candidature, rémunération et évaluation des administrateurs 
> Les fonctions et les responsabilités du conseil sont les suivantes :

a. proposer et recommander aux actionnaires des candidats à 
l’élection au conseil, en tenant compte des objectifs de la politique 
sur la diversité de la Société ;

b. approuver les conditions de rémunération des administrateurs, du 
président du conseil, de l’administrateur principal et des présidents 
et des membres des comités du conseil ;

c. évaluer de façon régulière la structure, la composition, la taille, 
l’indépendance, l’efficacité et l’apport du conseil et des comités 
de celui-ci et l’apport de chacun des administrateurs.

4. accès à l’information

Le conseil doit avoir accès à tous les renseignements, à tous les documents 
et à tous les registres de la Société qu’il juge nécessaires ou souhaitables 
aux fins de l’exécution de ses fonctions et responsabilités.

5. examen de la charte

Le conseil examine périodiquement la présente charte et approuve les 
modifications qu’il juge appropriées et il lui incombe d’approuver les 
modifications des chartes des comités recommandées par le comité 
pertinent.
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Annexe D :  
Régimes d’options d’achat d’actions

Régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power
Le régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power a été accepté par la TSX et approuvé par les actionnaires le 10 mai 1985. Les 
actionnaires de la Société ont aussi approuvé certaines modifications du nombre d’actions pouvant être émises aux termes de ce régime ainsi que d’autres 
dispositions à quelques reprises.

Le tableau suivant donne des renseignements sur le régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power au 31 décembre 2023.

Nombre d’Actions 
comportant 

des droits de 
vote limités

Pourcentage du 
nombre d’Actions 

en circulation 
de la Société

a) Pouvant être émises au moment de l’exercice des options en circulation 13 355 542 2,05 %

b) Pouvant être émises au moment de l’exercice des options pouvant servir aux octrois futurs 7 461 559 1,14 %

c) Réservées à des fins d’émission (a + b) 20 817 101 3,19 %

Pouvant être émises au moment de l’exercice des options octroyées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023 1 282 173 0,19 %

Pouvant être émises au moment de l’exercice des options octroyées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 665 596 0,10 %

Pouvant être émises au moment de l’exercice des options octroyées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021 659 112 0,10 %

[1] Ce pourcentage est habituellement appelé l’« offre excédentaire ».

[2] Ce pourcentage est habituellement appelé le « taux d’épuisement » annuel. Le pourcentage est obtenu en divisant le nombre total d’actions comportant des droits de vote limités 
qui est indiqué dans la colonne qui précède par la moyenne pondérée du nombre total d’Actions en circulation pour l’exercice applicable. Le nombre moyen pondéré d’Actions en 
circulation s’établissait à 662 006 996 (soit la somme de 607 146 130 actions comportant des droits de vote limités et de 54 860 866 actions privilégiées participantes) pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, à 670 642 910 (soit la somme de 615 782 044 actions comportant des droits de vote limités et de 54 860 866 actions privilégiées participantes) pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2022 et à 676 771 025 (soit la somme de 621 910 159 actions comportant des droits de vote limités et de 54 860 866 actions privilégiées participantes) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Le tableau suivant décrit sommairement les modalités principales du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power.

Admissibilité Certains dirigeants et employés clés de Power et de ses filiales et certaines personnes clés ayant des liens avec Power et ses filiales que 
le comité des ressources humaines désigne.

Durée maximale 10 ans (une période plus courte peut être fixée par le comité des ressources humaines).

Prix d’exercice Est fixé par le comité des ressources humaines et doit correspondre au moins à la valeur au marché des actions comportant des droits de vote 
limités à la date de l’octroi. Le calcul se fait selon le cours moyen pondéré en fonction du volume de ces actions à la TSX pendant les trois jours 
de bourse précédents.

Acquisition et 
exercice des 
options

Sont généralement acquises à hauteur de 50 % au troisième et au quatrième anniversaires de la date de l’octroi. Les options peuvent être 
exercées avant en cas de décès ou d’invalidité du titulaire ou de changement de contrôle de la Société.

Limites 
individuelles et 
limites applicables 
aux initiés

 > Le nombre d’actions comportant des droits de vote limités pouvant être émises à quelque moment que ce soit à des initiés dans le cadre 
de tout mécanisme de rémunération en titres de la Société ne peut excéder 10 % du nombre total d’Actions émises et en circulation.

 > Le nombre d’actions comportant des droits de vote limités émises, au cours d’une période d’un an, à des initiés dans le cadre de tout 
mécanisme de rémunération en titres de la Société ne peut excéder 10 % du nombre total d’Actions émises et en circulation.

 > Le nombre d’actions comportant des droits de vote limités réservées à des fins d’émission à une seule personne aux termes d’options 
ne peut excéder 5 % du nombre d’Actions en circulation.

 [1]

 [2]

 [2]

 [2]
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Expiration des 
options

Les options prennent fin à la première des dates suivantes à survenir, soit la date initialement établie par le comité des ressources humaines ou :

 > trois ans après la cessation d’emploi en cas de décès ;

 > trois ans après la date du décès dans le cas d’un retraité qui détient des options d’achat d’actions ;

 > 12 mois après la cessation d’emploi si celle-ci n’est pas attribuable à un décès, à une invalidité, à un départ à la retraite ou à un 
congédiement pour fraude, faute délibérée ou négligence ;

 > la date de la cessation d’emploi si celle-ci est attribuable à un congédiement pour fraude, faute délibérée ou négligence ; et

 > la date de la cessation d’emploi, quelle qu’en soit la cause, sauf en cas de décès ou d’invalidité, dans le cas d’un employé qui compte moins 
d’un an de service à la date de l’octroi.

Prorogation 
de la période 
d’interdiction 
d’opérations

Si des options devaient expirer pendant une période d’interdiction d’opérations ou dans les dix jours ouvrables suivant la fin d’une telle période, 
leur date d’expiration sera prorogée au dixième jour ouvrable suivant la fin de la période en question.

Cession Les options ne peuvent être cédées que par testament ou conformément aux lois successorales ; toutefois, si le comité des ressources humaines 
le permet et selon les modalités qu’il établit, elles peuvent être transférées à certains membres de la famille du titulaire ou à des fiducies ou des 
sociétés de portefeuille contrôlées par le titulaire.

Changement de 
contrôle

En cas de changement de contrôle de la Société, toutes les options en circulation peuvent être exercées et prennent fin à la date d’expiration 
de l’option déterminée initialement par le comité des ressources humaines.

Droits à la  
plus-value d’actions 
(droits jumelés)

Le régime prévoit l’octroi de droits jumelés à des options octroyées aux termes de ce régime, au moment de l’octroi de ces options ou par la 
suite. Un droit jumelé permet au titulaire d’options de rendre à la Société, sans l’avoir exercé, le droit de souscrire une action comportant des 
droits de vote limités visée par l’option correspondante et de recevoir de la Société une somme en espèces correspondant à l’excédent de la 
valeur au marché d’une action comportant des droits de vote limités sur le prix de souscription aux termes de l’option en question, déduction 
faite des retenues d’impôt applicables et des autres retenues à la source requises. À cette fin, au sens du régime d’options d’achat d’actions 
à l’intention des dirigeants de Power, le terme « valeur au marché » désigne le cours moyen pondéré en fonction du volume des actions 
comportant des droits de vote limités à la TSX pendant les trois jours de bourse précédents. Le nombre de droits jumelés qui peuvent être 
octroyés correspond au nombre d’actions comportant des droits de vote limités visées par l’option correspondante. Chaque fois qu’un droit 
jumelé est exercé à l’égard d’une action comportant des droits de vote limités visée par l’option correspondante, cette option est annulée à 
l’égard de l’action en question. Les droits jumelés qui ne sont pas exercés s’éteignent au moment où l’option correspondante est exercée ou, 
si l’option n’est pas exercée, au moment où elle cesse de pouvoir être exercée conformément au régime d’options d’achat d’actions à l’intention 
des dirigeants de Power.

Approbation des 
actionnaires

Les modifications suivantes apportées au régime doivent être approuvées par une majorité des voix exprimées par les actionnaires présents 
ou représentés par procuration à une assemblée :

1. l’augmentation du nombre d’actions pouvant être émises aux termes du régime ;

2.  la réduction du prix de souscription d’une option en circulation, y compris l’annulation et le nouvel octroi consécutif d’une option qui 
entraînent la réduction du prix de souscription de l’option ;

3. la prolongation de la durée d’une option en circulation ;

4. l’octroi d’une option dont la date d’expiration survient plus de dix ans après la date de l’octroi ;

5. l’augmentation des pouvoirs du conseil afin qu’il soit possible de céder des options hors du cadre des dispositions actuelles du régime ;

6. l’ajout des administrateurs externes aux catégories de participants admissibles au régime ;

7. la modification du régime afin qu’il prévoie d’autres types de rémunération au moyen de l’émission d’actions ;

8.  l’augmentation ou la suppression du pourcentage maximal d’Actions qui peuvent être émises ou qui sont émises aux initiés aux termes 
du régime ;

9.  l’augmentation ou la suppression du pourcentage maximal d’Actions réservées à des fins d’émission à une seule personne aux termes 
du régime ; et

10. la modification des dispositions traitant des modifications d’une manière autre que celle qui est permise par les règles de la TSX.

Dispositions  
anti-dilution

Dans le cas d’une modification des actions comportant des droits de vote limités en circulation en raison d’un dividende-actions, d’une division 
d’actions, de la refonte du capital, d’une fusion, d’un regroupement ou d’un échange d’actions ou d’un dividende spécial en dehors du cours 
normal des affaires, le prix de souscription des options en circulation fera l’objet d’un rajustement équitable et, nonobstant quelque disposition 
anti-dilution ou autre que ce soit, les rajustements relatifs à une option émise à un contribuable américain seront effectués conformément aux 
exigences de l’article 409A du Code fiscal américain [1].

Modifications 
apportées au cours 
du dernier exercice

Le 16 mars 2023, une modification a été apportée au régime d’options d’achat d’actions à l’intention des dirigeants de Power afin de modifier 
la « valeur au marché » des actions comportant des droits de vote limités, aux fins du calcul du prix d’exercice, afin qu’elle corresponde au cours 
moyen pondéré en fonction du volume des actions à la TSX pendant les trois jours de bourse précédents.

 [1] Le terme « Code fiscal américain » désigne la loi intitulée U.S. Internal Revenue Code of 1986, en sa version modifiée, le cas échéant, ou la loi qui pourrait lui succéder, ainsi que les 
règlements d’application pris et les décisions rendues en vertu d’une telle loi, et le terme « contribuable américain » désigne un titulaire d’options qui est un citoyen ou un résident 
permanent des États-Unis aux fins du Code fiscal américain ou un titulaire d’options qui aurait sinon un impôt à payer sur la rémunération qu’il touche aux termes de ce régime en 
vertu du Code fiscal américain.
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Régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés 
de la Financière Power (pris en charge par la Société)
La Société a pris en charge le régime d’options d’achat d’actions à l’intention 
des employés de la Financière Power le 13 février 2020 et, à ce moment-là, 
toutes les options d’achat d’actions en circulation qui avaient été octroyées 
aux termes de ce régime ont été échangées contre des options d’achat 
d’actions de la Société (chacune, une « option de remplacement »), aux 
termes du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de 
la Financière Power. En conséquence, le régime d’options d’achat d’actions 
à l’intention des employés de la Financière Power est désormais administré 
par le comité des ressources humaines de la Société. Le nombre d’actions 
comportant des droits de vote limités que le titulaire de ces options en 
circulation avait le droit d’acheter au moment de l’exercice d’une option de 
remplacement correspondait au produit obtenu en multipliant (i) 1,05 par 
(ii) le nombre d’actions ordinaires de CFP qui étaient visées par l’option 
en question immédiatement avant l’échange (ce produit étant arrondi à la 

baisse au nombre entier d’actions comportant des droits de vote limités 
le plus près). Le prix d’exercice par action comportant des droits de vote 
limités visée par chaque option de remplacement correspond désormais 
au quotient obtenu en divisant le prix d’exercice par action ordinaire de 
CFP qui était payable au moment de l’exercice de l’option en question 
immédiatement avant l’échange par 1,05 (ce quotient étant arrondi à la 
hausse au cent entier le plus près). Par conséquent, au 31 décembre 2023, 
10 177 189 actions comportant des droits de vote limités pouvaient être 
émises au moment de l’exercice des options de remplacement et le même 
nombre d’actions comportant des droits de vote limités ont été réservées 
à des fins d’émission aux termes du régime d’options d’achat d’actions 
à l’intention des employés de la Financière Power. Des options d’achat 
d’actions ne peuvent plus être émises aux termes du régime d’options 
d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power.

Admissibilité Certains dirigeants et employés clés de la Financière Power et de ses filiales et certaines personnes clés ayant des liens avec la Financière Power 
et ses filiales. Depuis février 2020, des options ne sont plus octroyées aux termes de ce régime.

Durée maximale 10 ans.

Prix d’exercice Est fixé par le comité des ressources humaines et doit correspondre au moins à la valeur au marché des actions comportant des droits de vote 
limités à la date de l’octroi. Le calcul se fait selon le cours moyen pondéré en fonction du volume de ces actions à la TSX pendant les trois jours 
de bourse précédents.

Acquisition et 
exercice des 
options

Les options sont acquises selon des modalités différées, sur des périodes commençant au plus tôt un an après la date de l’octroi et au plus tard 
cinq ans après la date de l’octroi.

Limites 
individuelles et 
limites applicables 
aux initiés

 > Le nombre d’actions comportant des droits de vote limités pouvant être émises à quelque moment que ce soit à des initiés dans le cadre de 
tout mécanisme de rémunération en titres de la Société ne peut excéder 10 % du nombre total d’Actions émises et en circulation.

 > Le nombre d’actions comportant des droits de vote limités émises, au cours d’une période d’un an, à des initiés dans le cadre de tout 
mécanisme de rémunération en titres de la Société ne peut excéder 10 % du nombre total d’Actions émises et en circulation.

 > Le nombre d’actions comportant des droits de vote limités réservées à des fins d’émissions à une seule personne aux termes d’options 
ne peut excéder 5 % du nombre d’Actions en circulation.

Expiration des 
options

Les options prennent fin à la première des dates suivantes à survenir, soit la date établie initialement par le comité des ressources humaines ou :

 > 36 mois après la cessation d’emploi en cas de décès ;

 > sept ans après la cessation d’emploi attribuable à un départ à la retraite ;

 > 12 mois après la cessation d’emploi si celle-ci n’est pas attribuable à un décès, à un départ à la retraite ou à un congédiement pour fraude, 
faute délibérée ou négligence ;

 > la date de la cessation d’emploi si celle-ci est attribuable à un congédiement pour fraude, faute délibérée ou négligence ;

 > la date de la cessation d’emploi dans le cas d’un employé qui compte moins d’un an de service à la date de l’octroi.

Prorogation 
de la période 
d’interdiction 
d’opérations

Si des options devaient expirer pendant une période d’interdiction d’opérations ou dans les dix jours ouvrables suivant la fin d’une telle période, 
leur date d’expiration sera prorogée au dixième jour ouvrable suivant la fin de la période en question.

Cession Les options ne peuvent être cédées que par testament ou conformément aux lois successorales ; toutefois, si le comité des ressources humaines 
le permet et selon les modalités qu’il établit, elles peuvent être transférées à certains membres de la famille du titulaire ou à des fiducies ou des 
sociétés de portefeuille contrôlées par le titulaire.
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Droits à la  
plus-value d’actions 
(droits jumelés)

Le régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power prévoit l’octroi de droits jumelés à des options 
octroyées aux termes de ce régime, au moment de l’octroi de ces options ou par la suite. Un droit jumelé permet au titulaire d’options de rendre 
à la Société, sans l’avoir exercé, le droit de souscrire une action comportant des droits de vote limités visée par l’option correspondante et de 
recevoir de la Société une somme en espèces correspondant à l’excédent de la valeur au marché d’une action comportant des droits de vote 
limités sur le prix de souscription aux termes de l’option en question, déduction faite des retenues d’impôt applicables et des autres retenues à 
la source requises. À cette fin, au sens du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power, le terme « valeur 
au marché » désigne le cours moyen pondéré en fonction du volume des actions comportant des droits de vote limités à la TSX pendant les 
trois jours de bourse précédents. Le nombre de droits jumelés qui peuvent être octroyés correspond au nombre d’actions comportant des 
droits de vote limités visées par l’option correspondante. Chaque fois qu’un droit jumelé est exercé à l’égard d’une action comportant des droits 
de vote limités visée par l’option correspondante, cette option est annulée à l’égard de l’action en question. Les droits jumelés qui ne sont pas 
exercés s’éteignent au moment où l’option correspondante est exercée ou, si l’option n’est pas exercée, au moment où elle cesse de pouvoir 
être exercée conformément au régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power.

Approbation des 
actionnaires

Les modifications suivantes apportées au régime doivent être approuvées par une majorité des voix exprimées par les actionnaires présents 
ou représentés par procuration à une assemblée :

1.  l’augmentation du nombre d’actions comportant des droits de vote limités pouvant être émises aux termes du régime d’options d’achat 
d’actions à l’intention des employés de la Financière Power ;

2.  la réduction du prix de souscription d’une option en circulation, y compris l’annulation et le nouvel octroi consécutif d’une option qui 
entraînent la réduction du prix de souscription de l’option ;

3. la prolongation de la durée d’une option en circulation ;

4. l’octroi d’une option dont la date d’expiration survient plus de dix ans après la date de l’octroi ;

5.  l’augmentation des pouvoirs du conseil afin qu’il soit possible de céder des options hors du cadre des dispositions actuelles du régime 
d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power ;

6.  l’ajout des administrateurs externes aux catégories de participants admissibles au régime d’options d’achat d’actions à l’intention des 
employés de la Financière Power ;

7.  la modification du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power afin qu’il prévoie d’autres types 
de rémunération au moyen de l’émission d’actions ;

8.  l’augmentation ou la suppression du pourcentage maximal d’actions qui peuvent être émises ou qui sont émises aux initiés aux termes 
du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power (soit 10 % du nombre total d’actions comportant 
des droits de vote limités émises et en circulation de la Société) ;

9.  l’augmentation ou la suppression du pourcentage maximal d’actions réservées à des fins d’émission à une seule personne aux termes 
du régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power (soit 5 % du nombre total d’actions comportant 
des droits de vote limités émises et en circulation de la Société) ; et

10. la modification des dispositions traitant des modifications d’une manière autre que celle qui est permise par les règles de la TSX.

Dispositions  
anti-dilution

Dans le cas d’une modification des actions comportant des droits de vote limités en circulation en raison d’un dividende-actions, d’une division 
d’actions, de la refonte du capital, d’une fusion, d’un regroupement ou d’un échange d’actions ou d’un dividende spécial en dehors du cours 
normal des affaires, le prix de souscription des options en circulation fera l’objet d’un rajustement équitable et, nonobstant quelque disposition 
anti-dilution ou autre que ce soit, les rajustements relatifs à une option émise à un contribuable américain seront effectués conformément aux 
exigences de l’article 409A du Code fiscal américain [1].

Modifications 
apportées au cours 
du dernier exercice

Le 16 mars 2023, une modification a été apportée au régime d’options d’achat d’actions à l’intention des employés de la Financière Power 
afin de modifier la « valeur au marché » des actions comportant des droits de vote limités, aux fins du calcul du prix d’exercice, afin qu’elle 
corresponde au cours moyen pondéré en fonction du volume des actions à la TSX pendant les trois jours de bourse précédents.

 [1] Le terme « Code fiscal américain » désigne la loi intitulée U.S. Internal Revenue Code of 1986, en sa version modifiée, le cas échéant, ou la loi qui pourrait lui succéder, ainsi que les 
règlements d’application pris et les décisions rendues en vertu d’une telle loi, et le terme « contribuable américain » désigne un titulaire d’options qui est un citoyen ou un résident 
permanent des États-Unis aux fins du Code fiscal américain ou un titulaire d’options qui aurait sinon un impôt à payer sur la rémunération qu’il touche aux termes de ce régime en 
vertu du Code fiscal américain.
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